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Synthèse des vingt propositions du Livre blanc sur 
la mixité sociale 

 
 

Proposition n°1 - Créer un Indice de mixité sociale  
L’appareil statistique actuel n’est pas adapté pour mesurer efficacement les phénomènes 
ségrégatifs. Aussi, il importerait de créer un outil statistique spécifique pour mesurer l’état de 
la mixité sociale en France au niveau des agglomérations. 
 
Proposition n°2 - Mettre à jour la liste des quartiers classés en zone urbaine sensible 
(ZUS) 
Instaurées il y a quinze ans, les ZUS ne reflètent plus forcément la réalité. Il conviendrait 
donc de répertorier ceux qui sont aujourd’hui les plus en difficulté afin d’y concentrer 
l’effort public. 
 
Proposition n°3 - Créer une garantie minimale aux services publics de proximité 
Afin de corriger les inégalités territoriales, l’État doit garantir des conditions minimales 
d’accès aux services publics des transports, de l’éducation, de la santé, de l’emploi et de la 
sécurité. 
 
Proposition n°4 - Renforcer la lutte contre les copropriétés dégradées 
L’effort de réhabilitation des quartiers dégradés doit se porter vers les copropriétés privées 
dégradées qui concentrent aujourd’hui les difficultés socio économiques les plus graves 
limitant ainsi la mixité sociale. 
 
Proposition n°5 - Faire des agglomérations les échelons décisionnels de droit commun 
en matière d’aménagement, d’urbanisme, de logement et d’habitat 
Les agglomérations doivent se substituer aux communes pour conduire les politiques de 
mixité sociale au niveau local dans un souci d’efficacité et d’équité. 
 
Proposition n°6 - Accorder le droit de vote aux étrangers non ressortissants de l’Union 
européenne en situation régulière pouvant justifier d’au moins cinq ans de résidence 
continue en France 
La mixité sociale doit s’appuyer sur l’expression des habitants grâce à la prise en compte de 
leurs opinions et à leur représentation dans les conseils municipaux.  
 
Proposition n°7 - Créer une mission budgétaire interministérielle Promotion de la mixité 
sociale 
Les politiques de mixité sociale doivent être identifiées afin d’en rationaliser les moyens 
affectés et d’en faciliter le contrôle par le Parlement. 
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Proposition n°8 - Renforcer les sanctions pour les collectivités territoriales qui ne 
respectent pas leurs obligations en matière de logements sociaux au titre de la loi SRU 
Etablir la mixité sociale sur les territoires nécessite une application plus stricte des 
obligations législatives qui s’imposent aux communes grâce à la réforme des sanctions.  
 
Proposition n°9 - Assurer une meilleure mixité sociale au sein des établissements 
scolaires en recréant une carte scolaire plus efficiente 
La suppression de la carte scolaire est une erreur qu'il convient de réparer. Pour réduire les 
possibilités de contournement, la carte scolaire doit être davantage contraignante tout en  
développant l'attractivité des établissements qui le sont moins, notamment grâce aux options 
rares. 
 
Proposition n°10 - Donner aux établissements en difficulté de réels moyens afin qu'ils 
puissent établir un programme pédagogique cohérent avec leur ambition 
Les établissements en difficulté doivent bénéficier de moyens accrus, notamment avec des 
enseignants expérimentés, dans le cadre de projets pédagogiques adaptés. 
 
Proposition n°11 - Repenser l'orientation en donnant aux élèves la capacité de se 
projeter hors des murs de leur école et de leur quartier en les ouvrant à de nouvelles 
perspectives 
Redynamiser les centres d'information et d'orientation, afficher plus clairement les objectifs 
et les référents de l'orientation dans les établissements, développer les salons, forums et 
interactions avec les entreprises par le biais de stages ou d'interventions pourraient permettre 
un choix personnalisé des formations. 
 
Proposition n°12 - Revaloriser les formations professionnelles et technologiques, et 
mieux assurer le lien entre école et emploi par la réorganisation des filières en ne 
maintenant que les plus attractives en termes de débouchés 
Riches et très attractives pour les employeurs, les formations professionnelles et 
technologiques devraient être promues et revalorisées grâce à une meilleure information et 
un réexamen des sections tout en développant les passerelles entre la filière professionnelle 
et la filière générale. 
 
Proposition n°13 - Faire en sorte de réduire le fossé d'incompréhension qui sépare 
parfois le monde scolaire des élèves et de leurs familles 
Les écoles de parents pourraient permettre de restaurer le contact souvent difficile avec 
l'équipe éducative et de remotiver les enfants. Les enseignants comme les élèves devraient 
être également concernés par cette initiative, afin d'encourager la concertation des acteurs.  Il 
est essentiel de sensibiliser les enseignants à la mixité sociale au cours de leur formation. 
 
Proposition n°14 - Favoriser l'accomplissement du service civique  
Tout en favorisant l’insertion professionnelle, le service civique permet de développer la 
mixité sociale et  le sens des droits et des devoirs des jeunes à l’égard de la communauté 
citoyenne. 
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Proposition n°15 - Généraliser la formation aux enjeux de la mixité sociale à tous les 
échelons décisionnels des entreprises 
L’ensemble des décideurs en matière de recrutement, en premier lieu le personnel des 
ressources humaines, mais aussi les cadres et les dirigeants des entreprises doivent être 
sensibilisés à la mixité sociale grâce à des modules de formation spécifiques inclus dans 
leurs formations initiales mais également dans le cadre de leurs formations continues. 
 
Proposition n°16 - Définir un référentiel commun permettant d’évaluer la mixité sociale 
dans chaque entreprise 
Afin de permettre une évaluation objective de la situation de chaque entreprise au regard des 
différentes dimensions de la mixité sociale, des indicateurs communs et partagés doivent être 
définis. Ceux-ci doivent permettre aux entreprises de disposer de données de cadrage en vue 
de mieux piloter leur politique de ressources humaines. 
 
Proposition n°17 - Renforcer le dialogue entre les entreprises et les établissements 
scolaires, en ciblant prioritairement les  établissements solaires les plus en difficultés 
Le renforcement des relations entre les écoles et les entreprises passe par la généralisation 
des dispositifs de conventions permettant une interaction croisée entre élèves et salariés. Ces 
dispositifs s’organisent autour d’interventions de salariés dans les établissements scolaires et 
de l’organisation de journée en entreprise pour les élèves. 
 
Proposition n°18 - Réorienter une partie de la formation professionnelle au profit des 
employés les moins formés et des publics les plus éloignés de l’emploi 
La formation professionnelle telle qu’elle est conçue actuellement bénéficie essentiellement 
aux salariés déjà les plus qualifiés. C’est pourquoi il conviendrait de réorienter une partie de 
l’effort de formation professionnelle au profit des salariés les moins qualifiés et les employés 
les plus éloignés de l’emploi. 
 
Proposition n°19 - Accroître l’implication des entreprises dans les initiatives de nature à 
favoriser l’attractivité des territoires 
Le maintien ou l’émergence d’un tissu local dynamique implique d’encourager le 
déploiement des entreprises sur les territoires de manière à dynamiser la mixité sociale grâce 
à une attractivité renforcée. Il implique également un rôle actif des entreprises au travers de 
relations avec les fournisseurs. Cela nécessite enfin de mieux intégrer la dimension 
commerciale et économique dans le cadre des projets de rénovation urbaine et de 
réhabilitation. 
 
Proposition n°20 - Renforcer la place des fondations au sein des entreprises et leur rôle 
en matière de promotion de la mixité sociale 
Les fondations d’entreprises mènent déjà des actions variées dans le champ social. Il 
conviendrait donc de développer celles-ci en inscrivant la mixité sociale au centre de leur 
action, en renforçant leur place au sein de l’entreprise et en mobilisant plus largement les 
salariés dans leur réalisation. 
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Introduction générale 
 
 

Pourquoi faire de la mixité sociale un objectif pour notre société ? Cette question peut 
paraître saugrenue, tant la notion de mixité sociale semble aujourd’hui admise et plébiscitée. 
Pourtant, dans bien des cas, il y a un malentendu non exprimé entre ce que contient et ce que 
signifie cette notion. Comme nous avons pu le constater tout au long de notre étude, chacun 
se forge sa propre définition de la mixité sociale, plus ou moins large selon les attentes 
placées dans la force du lien social qui permet de « faire société ». Pourtant, face à ce 
concept nébuleux, un relatif consensus semble se dégager pour revendiquer davantage de 
mixité sociale dans notre société contemporaine. Voilà qui est étrange, personne ne parle de 
la même chose mais tout le monde s’accorde pour lui conférer une valeur positive. Ce 
phénomène est parfaitement décrit par Alexis de Tocqueville : « les idées générales ont cela 
d’admirable, qu’elles permettent à l’esprit humain de porter des jugements rapides sur un 
grand nombre d’objets à la fois ; mais, d’une autre part, elles ne lui fournissent jamais que 
des notions incomplètes, et elles lui font toujours perdre en exactitude ce qu’elles lui donnent 
en étendue1 ». La mixité sociale en est un exemple parmi d’autres. 

 
A l’origine des réflexions qui alimentent ce Livre blanc s’entrecroisent trois questions 

relatives à ce paradoxe profondément ancré dans nos esprits. Comment appréhender cette 
notion aux contours malléables ? Peut-elle servir de base à la construction d’un projet de 
société ? Puisque tout le monde s’accorde pour reconnaître sa valeur, de quelle manière 
peut-on favoriser la mixité sociale ? A travers ces interrogations qui ont guidé nos travaux, il 
a fallu étudier théoriquement les fondements de la mixité sociale avant de les confronter à sa 
pratique quotidienne dans notre société. En effet, la cohésion au sein de notre société se voit 
menacée de manière régulière par nos comportements individuels et collectifs : 
individualisme, communautarisme, entre soi, etc. autant de phénomènes dont la somme nuit 
au maintien d’une certaine forme de mixité sociale en France et plus largement dans les 
sociétés occidentales. 

 
Face à ces questions, M. David Alphand, conseiller de Paris, a souhaité confier à trois 

étudiants de première année du Master Affaires publiques de l’Institut d’Etudes Politiques de 
Paris la mission de formuler des réponses concrètes et adaptées aux enjeux actuels de la 
cohésion sociale dans notre pays. Issus de parcours universitaires différents et riches 
d’expériences professionnelles variées, nous avons contribué à la recherche, l’analyse puis la 
synthèse des informations propres à éclairer les ténèbres dans lesquels la mixité sociale 
semble aujourd’hui avoir été reléguée. 

 
Entamée début septembre 2010, notre étude s’est déroulée suivant trois phases 

successives jusqu’à la fin du mois d’avril 2011. Nous avons tout d’abord procédé à un 
important travail documentaire afin de nous familiariser avec l’abondante littérature 
scientifique relative à la mixité sociale, produite par de nombreux sociologues, urbanistes 

                                                
1 TOCQUEVILLE (Alexis de), De la démocratie en Amérique, Tome II, Gallimard, Paris, 1961, page 27 
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mais également d’institutions de contrôle et d’évaluation publiques ainsi que d’organismes 
privés. Une liste indicative des ouvrages consultés figure en annexe de ce Livre blanc2. 

 
A cette phase d’apprentissage a ensuite succédé un minutieux travail de terrain dans 

lequel nous avons sollicité l’avis d’une cinquantaine de personnalités qualifiées dans le cadre 
d’entretiens et, dans quelques cas, de questionnaires. Afin d’obtenir une vision équilibrée et 
pluridisciplinaire sur la question, nous avons donc rencontré des personnalités issues de la 
sphère politique et associative, des enseignants, des sociologues, mais aussi des journalistes 
et des professionnels du monde de l’entreprise. Nous avons ainsi tenté de respecter la 
diversité des points de vue sur la mixité sociale afin de parvenir à un certain degré 
d’objectivité dans les développements de notre étude. 

 
Grâce à ces rencontres mises en regard avec les différents travaux scientifiques sur la 

question, nous sommes parvenus à dégager ce qui nous semblent être les principales 
problématiques actuelles de la mixité sociale en France. Il nous est ainsi apparu pertinent 
d’identifier en premier lieu le contenu que nous donnons à la mixité sociale avant d’entrer 
dans sa mise en œuvre dans les trois domaines structurants de la société que sont la ville et le 
logement, l’éducation et l’école, l’emploi et l’entreprise. En effet, ces trois domaines 
constituent les points de convergence des obstacles auxquels se confronte la population dans 
la vie quotidienne en matière de mixité sociale. Les difficultés du vivre ensemble sur notre 
territoire de résidence, puis pendant notre formation dans les écoles ainsi que tout au long de 
notre vie professionnelle sont indubitablement constatables et incontestables partout en 
France. Relayés par les médias, les problèmes qui en résultent alimentent régulièrement le 
débat public. 

 
A partir du constat de l’absence manifeste de mixité sociale, notre analyse s’est 

concentrée sur le phénomène de repli auquel semble naturellement obéir la mixité sociale en 
dépit des politiques publiques déployées pour le limiter. Afin de ne pas en rester à ce niveau 
de constat, nous formulons des propositions pragmatiques et applicables dès à présent afin de 
renforcer la mixité sociale en France. Nous ne pouvons qu’espérer qu’elles seront suivies 
d’effets. La mixité sociale s’épuise aujourd’hui en raison d’une volonté politique bien trop 
limitée et par la coordination insuffisante des politiques publiques et des initiatives privées 
mises en œuvre pour enrayer la tendance naturelle à l’entre soi. Un tel déclin est parfaitement 
inacceptable. Si la mixité sociale nous semble à portée de main, qu’attendons-nous donc pour 
agir ? 
 

                                                
2 Annexe 1 – Bibliographie 
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Première partie – Qu’est-ce que la mixité sociale ? 
 
 

Comment définir la mixité sociale ? Cet exercice n’est pas aisé, beaucoup semblent y 
avoir renoncé. Son identification reste en effet difficile à réaliser en raison de la flexibilité de 
cette notion et des réactions qu’elle suscite. Pourquoi parler de mixité sociale ? 
N’existe-t-elle pas naturellement ? La mixité sociale s'inscrit au cœur des débats sur le vivre 
ensemble dans notre société. Elle revêt de ce fait une importance majeure dans toute société 
démocratique. Le concept même de mixité sociale renvoie aux valeurs de la République 
française, celles d’une République une et indivisible telle que le prévoit notre Constitution. 
Ainsi que nous avons pu le constater lors de nos travaux préparatoires pour élaborer ce Livre 
blanc, parler de mixité sociale suscite au mieux l’embarras au pire l’incompréhension face à 
un concept consensuel. Pourtant, discuter la mixité sociale peut sembler sortir du champ 
balisé du politiquement correct. C’est pourquoi, avant d’envisager les manières de la 
renforcer en France, il convient de préciser ce dont il s’agit. 

 
La mixité sociale ne fait pas l’objet d’une définition unique et figée (I). Elle semble, 

de plus, voir son existence remise en cause face à l’ampleur des phénomènes d’entre soi qui 
agissent dans notre société (II). En conséquence, la mixité sociale doit devenir véritablement 
dès à présent l’objectif de notre société à travers les politiques publiques concernées (III).  
 
 
I La mixité sociale reste une notion flexible qui ne fait pas l’objet 
d’une définition unique 
 
 

La mixité sociale est un concept flexible, un « mot valise » pour certains auteurs. 
C’est pourquoi de nombreuses définitions peuvent être proposées (A). Il importe néanmoins 
d’en retenir une dans le cadre de ce Livre blanc afin de préciser l’objet de cette étude et 
l’origine de nos propositions (B). 
 
 
A La mixité sociale peut être identifiée au travers de plusieurs dimensions. 
 

La mixité sociale est une notion difficile à appréhender. Chacun formule en effet à sa 
convenance sa propre définition. On trouve ainsi des définitions reposant sur des critères 
assez réduits quand d’autres proposent une conception extensive de la mixité sociale. 
 

Selon les définitions les plus restrictives, la mixité sociale n’est pas un état de fait 
mais un processus dynamique qui ne concerne essentiellement que les revenus des ménages 
et se caractérise donc par la cohabitation de classes socio économiquement différentes sur un 
même territoire d’après Sylvie Hautière3, directrice des ressources humaines de l’OPHLM de 
Seine-Saint-Denis. La mixité sociale aurait donc pour fonction d’assurer une représentation 
équilibrée de la société dans un espace délimité. Comme le précise le sénateur Philippe 
                                                
3 Entretien réalisé le 23 février 2011 à Bobigny 
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Dallier4,  la mixité sociale se caractérise uniquement par la répartition spatiale des individus 
compte tenu de leurs revenus et de leur catégorie socio professionnelle, tout en précisant que 
les origines ethno culturelles exercent sans conteste une influence, renforçant l’entre soi, 
dans les situations où la mixité sociale est absente. Ces tentatives de définitions, si sensées 
soient-elles, ne permettent pas d’expliquer totalement la réalité des phénomènes d’exclusion 
et de ségrégation. 

 
Les définitions extensives de la mixité sociale intègrent quant à elles des critères aussi 

larges que variés. On peut considérer, comme le sociologue Gérard Baudin, que la mixité 
sociale correspond à « la coprésence ou la cohabitation en un même lieu de personnes ou de 
groupes différents socialement, culturellement ou encore de nationalités différentes »5. La 
mixité sociale correspondrait ainsi à la juxtaposition de personnes différentes sur un 
territoire, à l’opposé de l’entre soi sociologique, ainsi que l’explique Bernard Usquin6, 
président de l’association Habitat et Humanisme Île-de-France. Comment caractériser ces 
différences ? Julien Damon7, sociologue, indique que la mixité sociale s’appuie sur un 
certain nombre de dissimilarités sociales telle que le genre, l’âge ou l’origine. Maire 
d’Asnières-sur-Seine, Sébastien Pietrasanta8 estime pour sa part que la mixité sociale 
recouvre de manière plus large la question du vivre ensemble entre populations de milieux 
sociaux différents et d’origines culturelles différentes avec pour objectif le partage de valeurs 
communes. Cette dimension culturelle est ainsi rappelée par plusieurs auteurs tels que 
Michèle Tribalat9 ou Hugues Lagrange10 et plus simplement par les élèves du Lycée 
professionnel Arthur Rimbaud à la Courneuve que nous avons interrogés. Selon eux, la 
mixité sociale s’apparente avant tout au « mélange des cultures ».  
 

A cette étape, la mixité sociale peut aussi se définir par ce qu’elle n’est pas. Ainsi, la 
notion de mixité sociale n’épouse pas les contours de la notion de diversité. Pourtant, d’après 
André Cassou11, adjoint au maire de Nanterre chargé de l’habitat et de la sécurité, l’objectif 
des politiques municipales est justement de faire vivre la diversité multiforme sur les 
territoires, tandis que la mixité sociale correspondrait davantage à la pluralité et au mélange 
des populations d’origines ethniques différentes. Dans une autre approche, pour Marie 
Courouble12, chargée de mission à l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU), la 
mixité sociale concernerait éminemment la dimension humaine d’un territoire quand la 
diversité s’adresse plutôt aux fonctions de la ville. Plus globalement, nous avons constaté 
lors de nos entretiens que la diversité est très souvent associée à la représentation des 
populations dans la société en fonction de leurs origines ethniques aux différents niveaux de 
responsabilités dans les milieux professionnels et politiques.  

 

                                                
4 Entretien réalisé le 8 février 2011 à Paris 
5 BAUDIN (Gérard), La mixité sociale : une utopie urbaine et urbanistique, Presses universitaires de Franche Comté, 2001 
page 2 
6 Entretien réalisé le 27 janvier 2011 à Paris 
7 Entretien réalisé le 25 janvier 2011 à Paris 
8 Entretien réalisé le 28 janvier 2011 à Asnières-sur-Seine 
9 TRIBALAT (Michèle), Les yeux grands fermés, Denoël, Paris, 2010 
10 LAGRANGE (Hugues), Le déni des cultures, Seuil, Paris, 2010 
11 Entretien réalisé le 11 février 2011 à Nanterre 
12 Entretien réalisé le 8 mars 2011 à Paris 
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Ainsi que l’affirme Karim Amellal13, écrivain et enseignant, le concept de mixité 
sociale semble plus cohérent avec la tradition juridique français et le modèle républicain que 
celui de diversité. Dans cette perspective, la mixité sociale s’apparente à un brassage positif  
des différentes catégories sociales dont se dégagent des externalités positives. L’ensemble de 
ces dimensions est parfaitement résumé par Antonello Lambertucci, également enseignant : 
« Du point de vue du constat, la mixité sociale pourrait renvoyer à la cohabitation, sur un 
même lieu ou, au sens large, sur un même territoire, de personnes ou de groupes occupant 
des positions sociales éloignées. Mais il me semble que, dans le débat public, cette 
expression est plus souvent employée de façon dynamique, en particulier pour indiquer une 
supposée « insuffisance » de mixité, voir pour en appeler à des politiques favorisant la mixité 
sociale. La suite de votre question, d’ailleurs, va bien dans ce sens et confirme bien que 
l’expression « mixité sociale » renvoie bien plutôt à une réflexion sur sa supposée 
insuffisance qu’à un constat ou même à une mesure de sa réalité14 ». 
 
 
B La mixité sociale telle que nous l’entendons dans ce Livre blanc 
 

Concept insaisissable, la mixité sociale fait pourtant largement consensus, du moins 
sur le principe. Nous verrons plus loin que ses traductions concrètes n’en sont pas moins 
critiquées. Il convient néanmoins de poser certains jalons pour délimiter le champ de nos 
réflexions. 

 
La mixité sociale telle que nous l’entendons correspond au phénomène de mélange 

des différentes composantes de la population, composantes ou catégories elles-mêmes 
définies selon des critères sociaux et économiques : lieu d’habitation, niveau de revenu, 
niveau de formation, type d’emploi occupé mais aussi origine géographique. Elle n’est pas 
un état de fait mais un processus qui nécessite une intervention extérieure pour l’entretenir. 
La mixité sociale ne relève donc pas d’un mouvement perpétuel et parfait, sans quoi ce Livre 
blanc n’aurait pas lieu d’être. 

 
Pourquoi définir la mixité sociale avec de tels critères ? Nous estimons que les 

phénomènes de repli de la mixité sociale, c'est-à-dire de type ségrégatifs, s’ils sont bien 
visibles à travers l’un de ces critères, s’expliquent très souvent par une accumulation de 
difficultés d’origine multiple. La hausse du taux de chômage ou la baisse des résultats 
scolaires peuvent dans certains cas initier un effet d’entraînement au niveau du quartier dans 
une spirale de déclassement. Cet effet n’est pas systématique et n’obéit pas à une loi 
statistique. Chacun peut constater empiriquement la pertinence de ces critères pour lesquels 
nous nous abstiendrons de déterminer une quelconque pondération dans leur effet sur les 
phénomènes de ségrégation. En revanche, en l’absence d’un consensus suffisamment étayé 
dans la communauté sociologique française, nous ne prenons pas en compte le facteur 
culturel ou ethnoculturel dans les développements qui suivent.  

 
Ainsi définie, la notion de mixité sociale peut désormais être confrontée au réel, 

c'est-à-dire aux contradictions qui traversent notre société. 

                                                
13 Entretien réalisé le 16 février 2011 à Paris 
14 Réponse écrite obtenue par questionnaire 
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II L’absence de définition commune traduit en réalité une remise en cause 
permanente de la mixité sociale dans notre société 
 
 

Quoiqu’on puisse en penser, la mixité sociale n’est ni un phénomène naturel ni 
spontané (A), mais un mouvement dont le ralentissement suscite des problèmes croissants à 
mesure que la mixité sociale semble disparaître (B). 
 
 
A La mixité sociale n’est ni un phénomène naturel ni spontané dans notre société 
 

Au quotidien, la mixité sociale ne fait pas l’objet d’une décision collective et 
institutionnalisée mais résulte plutôt de la somme de comportements individuels dont 
l’accumulation produit des effets qui se propagent à l’échelle de la société. 
 

Comme nous avons pu le constater, tout le monde se déclare en faveur de la mixité 
sociale. Dans les faits, chacun agit selon ses logiques propres en fonction des réactions de ses 
voisins mais sans tenir compte de l’impact de ses décisions sur la société. En effet, pour 
Ameziane Abdat15, président de l’association Zy'va à Nanterre, c’est un vœu pieux de croire 
que les gens se mélangent naturellement sans chercher à fuir la classe sociale inférieure. 
Alain Manac’h16, président de la Maison des habitants de la Villeneuve à Grenoble, en vient 
à estimer que la mixité sociale est le fruit de la volonté de lutter contre la nature conflictuelle 
des relations humaines qui prédispose les hommes à l’entre soi. Karim Amellal estime 
d’ailleurs que la société française est particulièrement marquée par cette logique de l’entre 
soi qui s’incarnerait par l’ultra élitisme républicain perpétuant les inégalités sociales. Le 
sociologue Marco Oberti17 considère que la société française reste une société de classe, 
voire aristocratique dans laquelle ce qui compte est ce que l’on est et non ce que l’on fait.  
 

Dans la littérature sociologique ainsi que lors des entretiens réalisés dans le cadre de 
ce Livre blanc, il est souvent fait référence à une époque mythique, indéfinie, où la mixité 
sociale aurait existé et fonctionné en France. Certains mobilisent l’image de l’immeuble 
haussmannien du XIXème siècle dans lequel la hiérarchie sociale se lit en fonction de l’étage 
où l’on réside et dans lesquels la mixité sociale se fait dans l’escalier grâce aux inévitables 
rencontres fortuites. D’autres se réfèrent aux prémices des grands ensembles dans les années 
1960, dans lesquels l’ouvrier côtoyait le cadre de son entreprise. Pourtant, ils symbolisent 
aujourd’hui l’échec de la mixité sociale promue par l’urbanisme progressiste. Aspirant à 
évoluer dans leur parcours résidentiel, les classes moyennes ont progressivement quitté ces 
grands ensembles pour acquérir leur pavillon en lointaine banlieue ou se rapprocher des 
centres villes. Ne restent plus dans ces quartiers que ceux qui n’ont d’autres choix que d’y 
demeurer, avec un sentiment de malaise et de désenchantement qui se traduit jusque dans 
leurs votes, ainsi que le décrit Olivier Masclet18. De sorte, pour Eric Maurin, « le ghetto 
français n’est pas tant le lieu d’un affrontement entre inclus et exclus que le théâtre sur 

                                                
15 Entretien réalisé le 26 mars 2011 à Nanterre 
16 Entretien réalisé le 20 janvier 2011 à Grenoble 
17 Entretien réalisé le 1er février 2011 
18 MASCLET (Olivier), La Gauche et les cités, La Dispute, Paris, 2006 
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lequel chaque groupe s’évertue à fuir ou à contourner le groupe immédiatement inférieur 
dans l’échelle des difficultés19 ». La tentation est grande de réaliser une lecture ethno raciale 
de ce phénomène selon laquelle l’arrivée massive d’immigrés dans ces quartiers à partir des 
années 1980 aurait provoqué la fuite des classes moyennes. Le sociologue Edmond 
Préteceille montre pourtant que la ségrégation ethno raciale demeure modérée dans la région 
parisienne20, où ces grands ensembles sont les plus nombreux. En revanche, il apparaît 
raisonnable de penser, tel que le fait Sonia Dridi21,  journaliste à France 24, que le parcours 
personnel et l’endroit où l’on grandit influe pour beaucoup sur la perception et la sensibilité 
que l’on peut avoir sur les problématiques de mixité sociale.  
 

La dégradation de la mixité sociale s’explique donc par des stratégies individuelles 
d’évitement des populations socialement différentes, considérées négativement. Effectué par 
les parents pour leurs enfants, le choix de l’école s’avère dans tous les cas déterminant. Il 
conditionne non seulement le choix du lieu de résidence, du moins en partie, mais également 
la socialisation du ménage, la reproduction du capital culturel, et perpétue donc les inégalités 
pour ceux qui ne peuvent faire le jeu de cette mobilité stratégique22. Ces stratégies se 
déploient d’ailleurs au mépris des dispositifs publics de répartition des moyens consacrés à 
l’éducation dans le cadre de la carte scolaire. Désormais, l’information sur l’orientation est 
devenue primordiale, dans la mesure où les plus mobiles sont en général les mieux informés, 
afin de permettre à ses propres enfants d’intégrer les filières d’excellence. L’école subit donc 
une sélection de ses élèves en amont par la mobilité géographique de leurs parents. D’autres 
problèmes sont présents, tels que la distance aux valeurs transmises, le décalage permanent 
entre les aspirations des élèves, de leurs parents et des enseignants au sein du système 
scolaire23. En fin de parcours, ces inégalités et cette dégradation de la mixité sociale se 
ressentent inévitablement lors de l’entrée des jeunes dans l’emploi, face à laquelle ils ne sont 
pas équitablement armés. 

 
Puisque personne n’est disposé à entretenir individuellement la mixité sociale dans le 

cadre de ses propres décisions, force est constater que, dans notre société, la ségrégation est la 
règle, la mixité l’exception. Julien Damon estime que plutôt que d’aller à rebours des stratégies 
individuelles, c'est-à-dire forcer les gens à se mélanger, il conviendrait plutôt de les rendre moins 
ségrégatifs. La mixité sociale parfaite résulterait d’une répartition aléatoire de l’ensemble de la 
population sur le territoire. Or, tel n’est pas le cas dans les faits, en France moins qu’ailleurs. 
C’est l'image du damier de Thomas Schelling24 qui semble la plus pertinente pour décrire la 
situation : les individus réagissent à un environnement qui se compose lui-même d’autres 
individus interagissant avec cet environnement. 

 
La plupart des personnes interrogées dans le cadre de ce Livre blanc admettent que 

certains quartiers sont concernés par un phénomène de ghettoïsation. Le ghetto français, tel 
qu’ils le définissent, est un quartier où se concentrent les difficultés et dans lequel les habitants 

                                                
19 MAURIN (Eric), Le ghetto français, enquête sur le séparatisme social, Seuil, Paris, 2004, page 6 
20 PRETECEILLE (Edmond), La ségrégation ethno-raciale dans la métropole parisienne, Revue française de sociologie, 
vol. 50, n° 3, p. 489-519, 2009 
21 Entretien réalisé le 26 janvier 2011 
22 VAN ZANTEN (Agnès), Choisir son école : stratégie familiale et médiation, Puf, Paris, 2009 
23 DURU-BELLAT (Marie), Les inégalités sociales à l’école, genèse et mythes, Puf, Paris, 2002 
24 SCHELLING (Thomas C), La Tyrannie des petites décisions, PUF, Paris, 1980 
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vivent repliés sur eux-mêmes. Il ne correspond pas pour autant au ghetto américain. Didier 
Lapeyronnie25 le définit comme étant « un lieu où la population a fini par fabriquer des modes 
de vie particuliers, une forme d’organisation sociale qui permet de faire face aux difficultés 
sociales et d’affronter les blessures infligées par la société ». Le ghetto français est donc le fruit 
d’une construction autant interne qu’externe qui enferme ses habitants dans une logique d’entre 
soi. Les élus locaux et les associations sont ainsi en première ligne au quotidien face à ces 
problèmes d’exclusion et d’auto-exclusion. La ghettoïsation traduit concrètement l’assèchement 
de la mixité sociale, qui s’accentue à mesure que les habitants les plus favorisés ou les moins 
favorisés quittent un territoire. En effet, on néglige trop souvent le fait que ce phénomène ne 
concerne pas uniquement les quartiers les plus pauvres mais également les quartiers les plus 
riches dont l’entre soi est sans doute encore plus grave dans la mesure où il est délibéré. Ne 
prenant pas la forme de gated communities, c'est-à-dire des quartiers enclos par des murs, les 
ghettos de riches français sont pourtant réels. Qu’on ne s’y trompe pas, ils ne résultent pas d’un 
projet politique délibéré mais de la conjonction de comportements individuels convergents. De 
fait, aux dires de Claude Dilain, maire de Clichy-sous-Bois, « la logique du ghetto arrange tout 
le monde26 ». 
 
 
B La dégradation de la mixité sociale suscite des problèmes croissants à mesure que 
celle-ci semble disparaître 
 

Personne ne s’accorde sur une définition commune de la mixité sociale ni sur les 
moyens à mettre en œuvre pour la perpétuer. En revanche, tout le monde semble craindre sa 
disparition. La dégradation de la mixité sociale pose en effet deux types de problèmes pour 
notre société. 

 
Tout d’abord, l’affaiblissement de la mixité sociale met notre société face à ses 

contradictions et la somme de trouver une réponse à ce problème éthique. En effet, si les 
différents acteurs promeuvent la mixité sociale comme idéal de société, l'entre soi reste 
prédominant. Il est évident pour les classes favorisées, mais semble l'être également à 
certains égards pour les classes défavorisées. Un fort clivage traverserait notre société, il 
distinguerait chacun d’entre nous en fonction d’une condition sociale immédiate et voisine, 
inférieure et déconsidérée. Chaque individu réagirait donc par un processus de mise à 
distance de ses voisins face auxquels il s’estime différent et  « meilleur ». Ce raisonnement 
nous conduit à vouloir atteindre une position sociale dans laquelle nous nous estimons 
reconnu. Or, ces comportements ne sont non seulement pas de nature à favoriser la mixité 
sociale, mais sont également susceptibles de détruire les fondements de notre société dont 
l’une des valeurs principales est l’égalité.  

 
La dégradation de la mixité sociale dans notre société n’est pas simplement un 

problème théorique mais génère des effets bien concrets. L’absence de mixité sociale peut 
survenir tout en respectant une égalité de droit mais cause ainsi une inégalité dans les faits. 
Les inégalités ne constituent pas un problème en soi dans la mesure où chacun peut espérer 

                                                
25 LAPEYRONNIE (Didier), Le Ghetto urbain, Robert Laffont, Paris, 2008 
26 BRONNER (Luc), Claude Dilain, maire PS de Clichy-sous-Bois : « La logique du ghetto arrange tout le monde », 
article publié par Le Monde le 1er décembre 2009 
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qu’elles contribuent à corriger le fonctionnement de la société tout en améliorant le sort des 
plus défavorisés selon la théorie rawlsienne de la justice sociale27. Cependant, une société qui 
ne ferait que perpétuer les inégalités mortifères générant des blocages ne peut envisager de se 
maintenir durablement sans crise. En témoignent les logiques de ghettoïsation décrites 
précédemment. Certains auteurs voient d’ailleurs dans les émeutes des banlieues 
défavorisées de 2005 le constat d’échec de l’ensemble de notre société à répondre à ce 
phénomène pernicieux d’entre soi. Si pour l’économiste libéral Friedrich Hayek,  les 
inégalités sociales sont un facteur de performance économique, Karim Amellal28 estime 
qu’une société de statuts, d’hétérogénéité institutionnalisée est une société peu innovante, 
peu créative. L’absence de mixité constitue un handicap certain pour les moins favorisés, 
mais aussi pour l’ensemble de la société. De plus, les distinctions qui traversent les 
différentes composantes de la société déterminent notre perception d’autrui et donc notre 
rapport à la différence.  

 
L’absence de mixité est donc un problème. Les autorités publiques s’en sont saisies, 

mais sans doute n’ont-elles pas suffisamment anticipé l’ampleur de sa dégradation. Ainsi que 
le considère Magdalina Dimitrova29, responsable de l’Association de la fondation étudiante 
pour la ville (AFEV) à Grenoble, «  la mixité sociale constitue un véritable projet de société. 
La politique actuelle vise à mettre des pansements sur les quartiers sans traiter les 
problèmes de fond ».  

 
 

III Insuffisantes jusqu’à présent, les politiques déployées pour 
restaurer la mixité sociale doivent être réformées pour répondre à 
l'urgence sociale 
 
 

Incarné par des politiques inefficaces, le renforcement de la mixité sociale  ne peut 
plus être réduit à un simple moyen parmi d’autres (A) mais doit devenir un véritable objectif 
pour l’ensemble de la société grâce à une réforme de vaste ampleur (B). 
 
 
A Les différentes politiques publiques engagées n’ont pas permis de limiter la 
dégradation de la mixité sociale 
 

Face à la dégradation de la mixité sociale, l’État ainsi que les collectivités territoriales 
et les associations agissent quotidiennement, principalement dans les secteurs du logement et 
de l’éducation. Mais, souhaite-on véritablement instaurer la mixité sociale en France ? Rien 
n’est moins sûr tant les suspicions sont lourdes quant à la manière dont elle a été favorisée 
jusqu’à présent.  

                                                
27 RAWLS (John), 2009, Théorie de la justice, Paris, Le Seuil, 1987 
28 Entretien réalisé le 16 février 2011 à Paris 
29 Entretien réalisé le 21 janvier 2011 à Grenoble 
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La mixité sociale est apparue dans la sphère des politiques publiques en réponse au 
phénomène de paupérisation des logements sociaux. L’État a voulu jouer sur plusieurs 
facteurs à travers différentes lois et dispositifs. Il s’agit d’une part d’augmenter l’offre de 
logements sociaux grâce à la construction et à la répartition de ces logements sur le territoire. 
D’autre part, l’État a mené en coordination avec les communes une politique de répartition 
des différents types de population en redynamisant les grands ensembles et en incitant ou 
contraignant leurs habitants à la mobilité. 

 
Certains auteurs, tels que Renaud Epstein30 et Thomas Kirszbaum31, actent l’échec 

durable des stratégies publiques de mixité sociale. Ils estiment que les politiques publiques se 
sont servies de la notion de mixité sociale pour favoriser le brassage des populations mais 
également pour introduire des populations aisées et extérieures dans les quartiers défavorisés 
sous la forme d’une discrimination négative afin de les « rééquilibrer » socialement. Ce 
deuxième aspect se révèle moins favorable aux populations défavorisées, comme le montre la 
sociologue Sylvie Tissot dans le cadre de l’attribution des logements sociaux à Montreuil32. 
Aussi, la mixité sociale, telle qu’elle s’est pratiquée, n’a pas répondu aux attentes des 
habitants qui souhaitent quitter leur quartier sans laisser ainsi de place aux dynamiques 
spontanées de la société. Elle a donc justifié une politique verticale dirigée contre les moins 
favorisés. Ce faisant, la politique de la ville aurait érigé la mixité sociale en moyen et non 
pas en objectif à travers la rénovation urbaine.  
 

Dans le système scolaire, les politiques de mixité sociale remettent en cause le 
principe d’égalité sur lequel se fonde en partie notre République. Faut-il concentrer les 
efforts sur les élèves les plus en difficulté au risque de compromettre l’égalité entre 
l’ensemble des élèves ? Au contraire, faut-il assurer une base commune à l’ensemble des 
élèves pour respecter ce principe ? Face à ce dilemme, chaque orientation est critiquable et 
critiquée. Georges Félouzis33 constate que les mécanismes de ségrégations basés sur l’origine 
ethnique provoquent des effets négatifs sur le niveau et l’orientation scolaire des élèves au 
détriment desquels ils s’exercent. Ainsi, mieux vaut agir que ne rien faire, selon le mot 
d'ordre de différentes associations promouvant le soutien scolaire auprès des élèves les plus 
en difficulté. Par ailleurs, de nombreux dispositifs ont été mis en place pour assurer une 
meilleure égalité des chances : classement d’établissements en zones d’éducation prioritaire, 
conventions d’éducation prioritaire de Sciences Po, des classes préparatoires spécifiques. Ces 
politiques de démocratisation de l'accès aux grandes écoles concernent certes un petit 
nombre d’élèves, mais les résultats semblent probants. En dépit de ces mesures, la mixité 
sociale se détériore à partir du collège, exerçant un effet considérable de relégation d’une 
partie des élèves, qui se trouvent ainsi pénalisés pour poursuivre des études supérieures et 
désarmés par la suite lors de leur entrée sur le marché du travail. 

                                                
30 EPSTEIN (Renaud) et KIRSZBAUM (Thomas), La mixité dans les politiques urbaines : formes et effets de l'action 
publique, Problèmes politiques et sociaux, n° 929, octobre 2006. 
31 Entretien réalisé le 18 février 2011 
32 TISSOT (Sylvie), Une discrimination "informelle" ? Usage de la notion de mixité sociale dans la gestion des 
attributions de logement social, Actes de la recherche en sciences sociales, n° 159, p. 55-69, septembre 2005 
33 FELOUZIS (Georges), La ségrégation ethnique au collège et ses conséquences, Revue française de sociologie, Vol 44, 
n° 3, Juillet-Septembre 2003. 
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B Les politiques de mixité sociale doivent être réformées et approfondies dans le cadre 
d’un débat objectif et dépassionné à l’échelle de la société 
 

Parler de mixité sociale demeure difficile. Certains subissent pourtant au quotidien les 
effets de son affaiblissement. Il y a donc urgence à agir pour les raisons que nous avons 
évoquées précédemment. Avant de formuler nos propositions afin de renforcer la mixité 
sociale, il convient de préciser le contexte dans lequel elles pourraient s’inscrire idéalement, 
et notamment favoriser la prise de conscience de l’ampleur de ce phénomène. 
 

Si la mixité sociale fait l’objet d’un brouillage permanent quant à sa définition, le 
principal problème est celui de la quantification de ce phénomène. En effet, l’appareil 
statistique actuel mesure assez efficacement les différents critères qui définissent la position 
sociale d’un individu en termes de sexe, d’âge, d’éducation, d’emploi, de revenu, de 
résidence, etc. Certains chercheurs ont su plus ou moins habilement utiliser ces ressources 
pour essayer de mesurer les effets ségrégatifs résultant de l’affaiblissement de la mixité 
sociale. C’est le cas de Georges Félouzis34 et d’Eric Maurin35 par exemple. Or, malgré leur 
inventivité, ces études comportent un certain nombre de biais méthodologiques qui prêtent à 
la critique. 
 

Dans la mesure où l’incompréhension que génère le concept de mixité sociale est 
préjudiciable à toute élaboration de politiques publiques en la matière, il conviendrait donc 
de développer un outil statistique spécifique et performant en matière de mixité sociale. Il 
permettrait d’établir un suivi scientifique des évolutions de la composition sociale dans le 
logement, l’éducation et l’emploi en France à l’échelle des agglomérations. Construit par 
l’INSEE, cet indice serait ainsi publié chaque année à l’échelle des agglomérations au sein 
d’un bassin de vie. Les critères à prendre en compte pour établir un tel indice permettraient 
d’appréhender le caractère multidimensionnel de la mixité sociale. Ces critères devraient 
donc intégrer la situation de logement, d’éducation, d’emploi, d’origine géographique des 
habitants sur la base de leur nationalité. Une fois correctement mesurée, la mixité sociale 
pourrait servir de balise pour les politiques publiques à déployer sur les territoires afin 
d’assurer la pérennité de cette dynamique nécessaire à notre société. 
 

En dépit de son caractère flexible, la mixité sociale est désormais devenue une 
exigence incontournable pour notre société. A la lumière de nos travaux, la promotion de la 
mixité sociale apparaît donc nécessaire et profitable, à bien des égards. L’introduction de 
davantage de mixité sociale dans notre société semble être une nécessité urgente, dont la 
réalisation pratique doit associer l’ensemble des acteurs concernés et attentifs aux besoins et 
revendications des Français en la matière. Nous nous sommes ainsi intéressés dans le cadre 
de notre étude à trois domaines principaux, l'éducation, le logement, et l'emploi qui se sont 
dégagés assez naturellement lors de la phase préparatoire de cette étude. Nous ne prétendons 
donc pas traiter avec exhaustivité l’ensemble du sujet. Nous espérons modestement 
contribuer à la compréhension des enjeux de ce débat tout en indiquant des pistes de 
réformes qui gagneraient à être explorées.  

                                                
34 FELOUZIS (Georges), La ségrégation ethnique au collège et ses conséquences, Revue française de sociologie, Vol 44, 
n° 3, Juillet-Septembre 2003. 
35 MAURIN (Eric), Le ghetto français, enquête sur le séparatisme social, Seuil, Paris, 2004 
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Deuxième partie - La mixité sociale dans la ville et le 
logement, promouvoir le vivre ensemble à l'échelle 

des agglomérations 
 
 
Propositions du Livre blanc pour la mixité sociale dans la ville et le logement 
 
- Mettre à jour la liste des quartiers classés en zone urbaine sensible 
- Créer une garantie minimale aux services publics de proximité 
- Renforcer la lutte contre les copropriétés dégradées 
- Faire des agglomérations les échelons décisionnels de droit commun en matière 
d’aménagement, d’urbanisme, de logement et d’habitat 
- Accorder le droit de vote aux étrangers non ressortissants de l’Union européenne en 
situation régulière pouvant justifier d’au moins cinq ans de résidence continue en 
France 
- Créer une mission budgétaire interministérielle Promotion de la mixité sociale 
- Renforcer les sanctions pour les collectivités territoriales qui ne respectent pas leurs 
obligations en matière de logements sociaux au titre de la loi SRU 
 
 

La mixité sociale se constate dans la ville. Son état est visible, surtout quand il n’est 
pas suffisant. Les problèmes qui en résultent ressurgissent périodiquement dans les médias et 
alimentent le débat public, souvent sous le terme de « crise des banlieues ». Pourtant, si la 
plupart d’entre nous doute que la mixité sociale ait un jour existé en France, chacun se refuse 
à laisser la situation se dégrader davantage. En témoignent les différents dispositifs publics 
mis en place dans le cadre de la politique de la ville pour tenter de contenir la détérioration 
de la mixité sociale. Créées en 1996, les 751 zones urbaines sensibles (ZUS) attestent de ce 
phénomène qui, de plus en plus, voit se concentrer les difficultés sociales sur certains 
territoires identifiés et stigmatisés. La coupure est particulièrement flagrante quant à la 
situation de l’emploi : le chômage touche 18,6 % de la population des ZUS, mais 43 % des 
jeunes hommes actifs et 37 % des jeunes femmes actives, soit près du double de la moyenne 
nationale. Sur un autre plan, le Haut conseil à l’intégration indique dans son dernier rapport36 
que près d’un immigré sur cinq vit dans les ZUS, soit environ un million de personnes. 
Rapporté à la moyenne nationale, ces immigrés sont proportionnellement 2,5 fois plus 
nombreux à vivre dans ces quartiers que dans les autres. 
 

Depuis quelques années, la dégradation de la mixité sociale dans les quartiers 
défavorisés a suscité l’emploi de manière de plus en plus décomplexée du terme « ghetto ». 
Au-delà du débat sociologique, le phénomène de ghettoïsation, présent dans quelques 
dizaines de quartiers en France, est une réalité qui se définit par la concentration des 
difficultés sociales de leurs habitants et le renforcement d’une dynamique de repli sur soi. 
Or, si tous les acteurs interrogés dans le cadre de ce Livre blanc reconnaissent aisément cette 

                                                
36 HAUT CONSEIL A L’INTEGRATION, La France sait-elle encore intégrer les immigrés ? Bilan de la politique 
d’intégration en France depuis vingt ans et perspectives, rapport publié le 14 avril 2011 
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tendance à la ghettoïsation dans ces quartiers, ils rappellent néanmoins que cette dégradation 
n’est pas univoque. En effet, il ne faut pas négliger le fait que les dynamiques d’entre soi et 
d’exclusion sont également présentes dans les quartiers très favorisés, sans pour autant attirer 
l’attention ni la vindicte populaire. Derrière ce mouvement ambivalent se construit donc une 
image partielle et partiale de la réalité qui contribue à alimenter le débat ainsi que le mal être 
des habitants des quartiers défavorisés. A ce titre, la création d’un indice de mixité sociale 
permettrait d’objectiver ce débat et d’en finir avec certains clichés. 
 

En effet, ces stéréotypes ont été intériorisés par une partie de la population qui n’a 
jamais mis les pieds dans ces quartiers classés en ZUS. Un sondage37 réalisé le 25 mars 2011 
par Ipsos pour France bleu indique que pour 40% des sondés, la situation des quartiers 
« sensibles » se dégrade. De fait, 75% des sondés qui y habitent souhaitent déménager. Si 
42% des sondés estiment que les conditions de vie s’y sont dégradées, les habitants des ZUS 
ne sont qu’un tiers à le penser. On mesure ainsi le décalage entre la réalité du problème et sa 
perception. Pour la moitié d’entre eux, la raison principale est le sentiment d’insécurité. 
Pourtant, ils estiment que, plus qu’un renforcement de la présence policière ou des moyens 
accordés aux associations, c’est par l’installation d’entreprises et le renforcement du système 
éducatif que la situation s’améliorera. Ce n’est pourtant pas l’option qui a été principalement 
retenue par les politiques publiques en la matière. 
 

A l’échelle de la ville et du logement, c’est avec la loi Besson du 31 mai 1990 sur la 
mise en œuvre du droit au logement qu’il est fait pour la première fois référence à la 
nécessité de favoriser la mixité sociale dans les quartiers. La mixité sociale s’oppose donc à 
l’homogénéisation sociale des territoires au détriment des populations les plus défavorisées 
et à leur relégation dans des territoires périphériques. Ces quartiers constituent de véritables 
amortisseurs pour des populations cumulant les difficultés sociales (pauvreté, chômage, 
maladie, etc.) et qui n’ont souvent pas d’autre choix que d’y habiter. Favoriser la mixité 
sociale reviendrait donc à rendre possible l’évolution de ces habitants dans le parcours 
résidentiel grâce à une offre de logements adaptés aux différents revenus et aux étapes 
successives de la vie. Face à la crise de ce secteur, l’efficacité de cette offre implique un 
important effort en direction de la construction et de la rénovation des logements sociaux, 
publics comme privés. 
 

Pour répondre aux besoins de la population, de nombreuses politiques publiques ont 
été menées en matière de logement et d’habitat pour corriger les inégalités entre les 
territoires et leurs habitants, et notamment en réaction aux stratégies individuelles 
d’évitement des quartiers défavorisés. Désormais conduites par des agences spécialisées de 
l’État, ces politiques souffrent aujourd’hui de leur éparpillement et de leur manque de 
cohérence, conduisant une utilisation sous optimale des ressources. A l’échelon local, leur 
pilotage fait défaut et dépend étroitement des ambitions et des intérêts de chaque élu local. 
De fait, les associations prennent alors souvent le relais en matière de mixité sociale face à la 
carence des personnes publiques. Les résultats de ces politiques sont donc très inégaux selon 
les territoires. En dépit de la récente réforme des collectivités territoriales qui doit renforcer 
l’intercommunalité, les efforts de simplification et de rationalisation des politiques publiques 

                                                
37 Enquête réalisée par téléphone les 25 et 26 mars par Ipsos pour France Bleu sur un échantillon représentatif de 1014 
personnes âgées de 15 ans et plus pour connaître leur perception de la situation dans les quartiers sensibles.  



 22

favorisant la mixité sociale demeurent ténus. C’est notamment le cas à l’échelle de 
l’agglomération parisienne dont la gouvernance globale demeure incertaine et reste à 
construire au niveau métropolitain. 
 

Promouvoir la mixité sociale dans la ville et le logement semble donc complexe en 
raison des nombreux acteurs qui interviennent, de l’empilement de dispositifs nationaux et 
locaux et de financements fluctuants. Pour enrayer les phénomènes d’exclusion au sein de la 
population et des territoires, le renforcement de la mixité sociale nécessite non seulement une 
coordination efficace des efforts réalisés à chaque échelon au nom de l’égalité entre les 
territoires (I), mais aussi d’asseoir la légitimité de ces actions en impliquant davantage la 
population (II) tout en instaurant des sanctions suffisamment contraignantes pour que ces 
mécanismes puissent jouer pleinement leur rôle (III).  
 
 
I Réaffirmer l'égalité entre les territoires au nom de la mixité sociale 
 
 
 Le respect de l’égalité entre les territoires doit être incarné par des politiques 
publiques ambitieuses pour inverser la tendance à la ghettoïsation de certains territoires 
(A), politiques qui seront portées par des acteurs uniques et pertinents, les agglomérations 
(B). 
 
 
A L’affirmation de la mixité sociale nécessite d’enrayer le processus de 
ghettoïsation38 des quartiers 
 

L’absence de mixité sociale s’aggrave à travers le processus de ghettoïsation à 
l’œuvre dans certains quartiers. Il prend la forme d’une concentration accrue des populations 
les plus défavorisées sur un territoire donné. Constituant de plus en plus de véritables 
contre-sociétés repliées sur elles-mêmes39, la ghettoïsation des quartiers défavorisés peut et 
doit être combattue par la restauration de leur attractivité. Ainsi, promouvoir efficacement la 
mixité sociale exige d’une part l’instauration d’une véritable garantie minimale de services 
publics de proximité (1) et d’autre part la requalification de la politique de rénovation 
urbaine en direction des besoins les plus urgents (2). 

 
 

1) Assurer un égal accès aux services publics sur l’ensemble du territoire 
 

La mixité sociale ne s’améliore pas dans les quartiers visés par la politique de la ville. 
Ces derniers cumulent en effet un certain nombre de handicaps : populations défavorisées, 
enclavement, faible développement économique. Le département de la Seine-Saint-Denis 
(93) aujourd’hui stigmatisé pour son taux de délinquance est avant tout le département le 

                                                
38 Au sens employé par Didier Lapeyronnie dans Le Ghetto urbain (ségrégation, violence, pauvreté en France 
aujourd’hui) publié en 2008, le ghetto est un lieu qui se construit extérieurement et intérieurement sous l’effet des 
dynamiques d’exclusion. 
39 BRONNER (Luc), La loi du ghetto, Calmann-Levy, Paris, 2010 
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plus pauvre de France : 20% de la population vit en dessous du seuil de pauvreté pour une 
moyenne nationale par département de 7,1%40. L’imaginaire collectif a progressivement 
assimilé les difficultés de ces habitants à leur quartier, conduisant les populations les plus 
aisées à éviter ces territoires. 
 

En réponse, la politique de la ville a créé un droit dérogatoire au profit de ces 
quartiers classés en ZUS afin d’y concentrer les efforts publics pour tenter de les ramener au 
niveau des territoires dans la moyenne. Cependant, en dépit de ces mesures, les quartiers 
ciblés n’ont pas encore rejoints ce niveau moyen. Certains continuent de s’enfoncer dans 
l’exclusion. D’autres sont laissés en marge du dispositif. La liste des quartiers classés en 
ZUS a été établie par le décret n°96-1156 du 26 décembre 1996 et légèrement modifiée par 
les décrets n°2000-796 du 24 août 2000 et n°2001-707 du 21 juillet 2001. Or, quinze ans plus 
tard, les quartiers les plus en difficulté nécessitant l’intervention publique ne sont plus 
forcément les mêmes. Il conviendrait donc de mettre à jour la liste de ces quartiers classés en 
ZUS afin de concentrer les moyens publics sur ceux qui en ont le plus besoin.  
 

Si certains quartiers ont pu profiter de la politique de la ville pour changer de visage, 
la plupart demeure profondément en deçà des exigences du droit commun. Les inégalités 
territoriales sont telles qu’elles hypothèquent toute possibilité de régénération de ces 
quartiers défavorisés. Bien souvent les réponses apportées par les politiques publiques 
agissent sur le volume des logements sociaux en ne prenant qu’insuffisamment en compte le 
taux de rotation des ménages qui demeure important dans ces quartiers. Leur population ne 
s’y implante pas durablement en raison de leur faible attractivité et cherche à en déménager 
dès qu’elle le peut. Parmi les inégalités qui peuvent expliquer cette situation, on peut 
identifier l’enclavement de ces quartiers. Leur mauvaise desserte par les transports empêche 
la circulation de la population active et le développement des territoires. Il faut ainsi plus 
d’une heure et demie pour se rendre en transports en commun de Clichy-sous-bois au centre 
de Paris alors que la ville n’est située qu’à 15 km de Paris. Elle n’est desservie directement 
ni par le RER ni par aucun axe routier majeur. En comparaison, Créteil, située à 11 km de 
Paris, est desservie par la ligne 8 du métro, le RER A et par l’A86, si bien qu’on met deux 
fois moins de temps pour gagner Paris en transports en commun que depuis Clichy-sous-
Bois.  
 

Plus grave, ces quartiers connaissent des situations de sous densité de professionnels 
et de services publics, tels que les enseignants, les magistrats, les policiers et les médecins. 
L’Observatoire national des ZUS (ONZUS) constatait en 2008 que la densité médicale est 
deux fois moins importante dans les quartiers classés en ZUS que dans le reste du territoire. 
On y trouve par exemple moins de 4% de l’ensemble des médecins en France métropolitaine 
alors que ces quartiers regroupent 7,6% de la population. Ces écarts considérables concernent 
moins les médecins généralistes que les spécialistes, tels que les dermatologues par exemple.  
 

Cette situation est d’autant plus inacceptable qu’elle vient accroître les effets de 
ségrégation au détriment des quartiers les plus fragiles. Pour renforcer la mixité sociale, il 
convient donc en premier lieu d’améliorer l’offre de services publics afin d’en restaurer 

                                                
40 Le seuil de pauvreté en France correspond à un niveau de revenu inférieur à 50% du revenu médian, soit moins de 949 
euros par mois. Cela concerne environ 8 millions de personnes en 2010. 
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l’attractivité. Cette amélioration ne doit pas se faire en marge du reste des quartiers en 
France. Au contraire, il s’agit d’instaurer une garantie minimale de services publics de 
proximité sur l’ensemble du territoire. Ces services publics sont ceux des transports, de 
l’éducation, de la santé, de l’emploi et de la sécurité. La garantie minimale s’appuierait  par 
exemple sur des critères de distance, de durée d’accès et de temps d’attente pour chacun de 
ces services publics dans le cadre d’objectifs fixés périodiquement au niveau national en 
fonction des évolutions démographiques et technologiques. 
 

L’État doit ainsi s’investir davantage pour garantir l’égalité des territoires face aux 
services publics au nom de l’intérêt général, qui, dans ce cas, prend la forme du renforcement 
de la mixité sociale. Cette garantie minimale serait financée pour moitié par l’État et pour 
moitié par un fonds national de péréquation abondé par les territoires sur dotés en services 
publics par rapport à la taille et à la densité de leur population. Les externalités positives 
générées par le développement de ces services publics dans les quartiers défavorisés 
permettraient de réduire corrélativement certaines politiques qui y sont actuellement 
conduites en matière de prévention et de répression de la délinquance par exemple. Ainsi, 
plutôt que de monter périodiquement des opérations coup de poing contre les trafiquants de 
drogue qui utilisent les populations défavorisées dans leur trafic quotidien, il serait sans 
doute plus approprié de faire en sorte que la police fasse partie des murs dans chaque 
quartier ainsi que le formulent plusieurs personnes du milieu associatif que nous avons 
interrogées. 
 

Enfin, l’État doit s’engager à poursuivre la délocalisation de certains de ses services 
en dehors de Paris. A l’heure du tout numérique, il n’est plus d’argument raisonnable qui 
puisse justifier le maintien d’une macrocéphalie parisienne des ministères et de leurs 
services. La rationalisation des différentes cartes d’implantation d’établissements et 
d’équipements publics peut aller de pair avec un redéploiement en faveur des territoires 
périphériques. En effet, l’installation d’une partie du Ministère de la Justice en Seine-Saint-
Denis, pour reprendre un exemple récent, pourrait avoir des effets bénéfiques sur le 
développement des transports et des emplois de ce territoire, à condition d’y développer les 
formations adéquates.  
 
 
2) Réorienter la politique de rénovation urbaine pour répondre à la crise du 
logement 
 

Selon une opinion générale, si la mixité sociale recule dans les quartiers défavorisés, 
cela serait avant tout lié à la conception même des villes. Certes, des erreurs urbanistiques 
ont été commises avec les grands ensembles, mais cela ne concerne pas la majeure partie des 
quartiers défavorisés. Il est d’ailleurs paradoxal de constater que ces grands ensembles 
étaient perçus comme des réalisations de pointe à l’époque de leur construction. Leur 
dégradation s’est accentuée sous l’effet de la crise économique à partir de la fin des années 
1970 et le départ des habitants le plus aisés. Ce phénomène concerne globalement toutes les 
« banlieues dortoirs » plus ou moins bien desservies par les transports. Ainsi, l’urbanisme n’a 
pas su anticiper les mouvements massifs de population qui ont conduit au départ volontaire 
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des classes moyennes. Françoise Choay41 en conclut que « l’urbaniste doit cesser de 
concevoir l’agglomération urbaine exclusivement en termes de modèles et de 
fonctionnalisme ». Les trajectoires résidentielles ascendantes, c'est-à-dire du locatif social 
vers l’accession à la propriété, rencontrent de plus en plus d’obstacles parmi les populations 
les plus défavorisées. 
 

La politique de la ville est donc intervenue en réaction à ces phénomènes en se 
focalisant sur le bâti. Elle n’a essayé que marginalement de favoriser la mixité sociale. « Plus 
on parle de mixité sociale, moins elle paraît se réaliser dans les quartiers cibles de la 
politique de la ville, ainsi d’ailleurs que dans l’ensemble de la ville» ainsi que le constate 
Jacques Donzelot42. Engagée depuis une dizaine d’années, la politique de rénovation urbaine 
menée par l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) commence à porter ses 
fruits. Elle vise à changer physiquement certains quartiers (destruction de grands ensembles, 
reconstruction de logements diversifiés et d’équipements publics). Fin 2010, le programme 
national de rénovation urbaine (PNRU) concernait 390 projets, subventionnés par 12 
milliards d’euros générant 42 milliards d’euros de travaux programmés, dont 70% pour des 
logements. Un milliard d’euros est effectivement payé chaque année depuis 2009. Ces 
programmes concernent plus de la moitié des quartiers classés en ZUS : 490 quartiers ont 
déjà été rénovés. En 2010, ce sont 295 000 logements qui sont visés dont 220 000 vont être 
rénovés. La politique de rénovation urbaine n’est pas intégralement financée par l’État dans 
la mesure où l’ANRU est impliquée à hauteur de 30%, contre 43% pour les bailleurs et 21% 
pour les collectivités territoriales43. 
 
 En matière de lutte contre la dégradation des logements du parc privé, l’État intervient 
avec l’Agence nationale de l’habitat (ANAH). En 2010, elle a accordé 556 millions d’euros 
de subventions dont 10% ont été consacrées aux logements dans les ZUS. Ces aides au 
financement de la rénovation des logements par les propriétaires ont généré 1,4 milliards 
d’euros de travaux. Une partie d’entre eux a concerné 107 000 logements dont 5 000 détenus 
par des bailleurs, 38 000 par leurs propriétaires occupants et 35 000 par des copropriétés en 
difficulté.  
 

Plus globalement, l’État apporte surtout des aides à la personne pour le logement. En 
2011, 6,3 millions de personnes ont reçu une aide au logement représentant 5,3 milliards 
d’euros au titre de différents dispositifs comme l’Aide personnalisée au logement (APL) par 
exemple.  
 

Malgré ces efforts, la situation du logement demeure réellement problématique dans 
certaines villes. La gestion des demandes de logements sociaux ne peut d’ailleurs plus se 
faire à l’échelle communale. La récente réforme du formulaire unique pour les demandeurs 
de logements HLM doit permettre de simplifier et d’améliorer le traitement de leur dossier 
grâce à leur centralisation au niveau départemental ou régional en Île-de-France.  

 

                                                
41 CHOAY (Françoise), L'Urbanisme, utopies et réalités, Point, 1979 
42 DONZELOT (Jacques), Quand la ville se défait, quelles politiques face à la crise des banlieues ? Seuil, Paris, page 27, 
2008 
43Les 6% restant proviennent de la Caisse des dépôts et consignations (hors prêts), du FEDER et d’autres investisseurs. 
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Cependant, la crise du logement et la dégradation de quartiers entiers débordent 
largement le cadre des seuls logements sociaux. Cela concerne également les copropriétés 
privées dégradées. Selon le Comité interministériel des villes, 40% des logements dans les 
ZUS sont privés, dont une grande partie est composée de copropriétés dégradées. Ces 
dernières cumulent les difficultés : dégradation du bâti et des équipements, paupérisation de 
leurs habitants, dépréciation monétaire de ces logements et problèmes de gestion. De fait, les 
propriétaires occupants sont captifs de cette situation. Le phénomène fait régulièrement 
parler de lui à travers des expulsions pour impayés ou des incendies dans certains immeubles 
vétustes exploités par des « marchands de sommeil », propriétaires non occupants qui louent 
ces logements insalubres. Tous les propriétaires de copropriétés dégradées ne sont pas de 
mauvaise foi. Certains sont parfois dans l’incapacité de faire face aux dépenses nécessaires 
pour une mise aux normes de leur patrimoine compte tenu de ses coûts et restent captifs de 
l’impossibilité de valoriser ce patrimoine. Néanmoins, ce sont leurs habitants qui en 
souffrent le plus.  
 

En effet, on constate que sur les 20% de la population française qui est touchée par la 
pauvreté (8 millions de personnes), 13,4% de la population se concentrent dans le parc 
locatif privé contre 27% dans les habitations à loyer modéré (HLM)44. Ces copropriétés sont 
localisées dans quelques zones. Ainsi, 92% des résidences principales en copropriété sont 
privées, dont les deux tiers se situent en Île-de-France, en Provence-Alpes-Côte-d’Azur et en 
Rhône-Alpes. En 2006, l’état et le confort du parc locatif privé sont considérés comme 
davantage dégradés que celui du parc locatif public. Le mal logement concernerait ainsi 
26,1% de locataires du parc locatif privé contre 16,5% du parc locatif public. Pour la 
Fondation Abbé Pierre, le mal logement toucherait 10 millions de personnes, dont 3,6 
millions de non ou très mal logés45. A elle seule, L’Ile-de-France représenterait d’ailleurs 
60% du mal logement en France.  
 
 

Face à ce constat, les politiques de logement et de rénovation urbaine n’ont pas 
véritablement fait de la mixité sociale leur objectif principal. Comme l’illustrent les 
exemples précédents, l’effort a surtout porté sur les logements locatifs sociaux du parc public 
en négligeant le phénomène des copropriétés privés dégradées qui, dans certains territoires, 
concentrent les habitants les plus en difficulté. Il conviendrait donc désormais d’agir 
conjointement sur le parc locatif social public et le parc locatif privé de manière mieux 
coordonnée afin de faire en sorte que la mixité sociale soit renforcée dans les différentes 
formes de logement. 
 

L’effort de construction de logements, et particulièrement de logements sociaux à 
destination des populations les plus défavorisées, doit être poursuivi au-delà de la règle d’une 
reconstruction pour une démolition appliquée par l’ANRU. Il s’agit de limiter les effets 
délétères de la crise généralisée du logement sur ce public et de répondre à la demande là où 
elle se trouve. A ce sujet, il semblerait que le développement des logements sociaux « en 
diffus », c'est-à-dire répartis dans chaque immeuble dans l’ensemble des quartiers plutôt que 
concentrés dans un immeuble identifié, pourrait permettre non seulement de mieux les 

                                                
44 Enquête nationale logement 2006 
45 Rapport de la Fondation Abbé Pierre sur l’état du mal logement en France en 2011  
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répartir sur le territoire mais aussi de limiter les effets négatifs résultant de la concentration 
des populations les moins favorisées dans certains quartiers. C’est par exemple ce que 
promeut l’association Habitat et humanisme avec l’intégration de personnes en difficulté 
socio-économique ou en situation de handicap dans des logements sociaux « diffus » au sein 
de quartiers dits « équilibrés ». Les bailleurs sociaux, tels que la SIEMP à Paris, commencent 
à utiliser cette pratique, sans doute plus coûteuse dans certains quartiers mais moins 
discriminante pour leurs habitants. 
 

L’attribution des logements sociaux doit se faire de manière transparente sur la base 
de critères de sélection des locataires intégrant l’objectif de mixité sociale à l’échelle de 
l’agglomération. Dans la mesure où la construction et la réhabilitation de nouveaux 
logements prendront du temps, il conviendrait de s’assurer que l’offre de logements sociaux 
disponibles dès à présent soit utilisée à bon escient. Il pourrait ainsi être envisagé 
d’augmenter les loyers des locataires de logement social dont les revenus excèdent les 
plafonds en les alignant sur les prix du marché qui se pratiquent dans leur quartier. Ce 
faisant, l’avantage dont bénéficient ces habitants pouvant se loger dans le parc privé mais 
occupant un logement social disparaîtrait. De plus, certaines personnes se retrouvent isolées 
dans des logements sociaux dont la surface excède leurs besoins suite à la décohabitation de 
leurs enfants. Pour y remédier, il serait souhaitable de leur réserver une partie des logements 
sociaux neufs adaptés à leurs attentes afin de libérer ces logements sous occupés. 
 

Concernant les quartiers visés par la politique de la ville, il semble indispensable de 
poursuivre l’effort de rénovation urbaine engagé depuis plusieurs années par l’ANRU pour 
en finir avec la dégradation de banlieues pauvres et en phase de « ghettoïsation ». Il importe 
cependant que cette rénovation se fasse davantage avec et par la mixité sociale. Elle doit en 
effet impérativement prendre place au sein des critères de sélection pour les projets de 
rénovation urbaine. Les élus locaux porteurs de ces projets devront démontrer en quoi la 
cette rénovation va améliorer la mixité sociale sur leur territoire. De plus, le zonage de la 
politique de la ville est appelé à évoluer afin d’identifier et de concentrer les efforts sur les 
quartiers les plus prioritaires. 
 

Enfin, la politique du logement doit s’attaquer en priorité à l’éradication des 
copropriétés privées dégradées. En effet, plus que des logements sociaux de faits, donc non 
comptabilisés dans le « quota SRU », ces copropriétés concentrent des habitants qui n’ont 
pas eu de place dans le parc locatif social. Ces habitants sont parmi les premiers bénéficiaires 
du droit au logement opposable46 (DALO). Par conséquent, en cas de relogement de leurs 
habitants sous le régime du DALO, il faudrait interdire la relocation des logements de ces 
copropriétés dégradées. Plus globalement, l’État devrait lourdement sanctionner ces 
propriétaires qui n’entretiennent pas leur patrimoine locatif grâce à l’instauration d’une 
fiscalité coercitive. L’État et les collectivités territoriales devraient ensuite se saisir des 
différents dispositifs législatifs existants47 pour contraindre plus systématiquement les 
bailleurs privés à entretenir leurs biens. Les aides de l’État à la rénovation du parc locatif 
                                                
46 Loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale 
47 Pouvoir de police administrative spéciale du préfet en matière d’insalubrité, du maire en matière de péril ordinaire, 
procédure d’expropriation sous le régime de la loi du 10 juillet 1970, procédure d’état de carence sous le régime de la loi 
du 1er août 2003, etc. 
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privé gagneraient à être conditionnées à un strict conventionnement des loyers de manière à 
limiter leur évolution pour ne pas exclure les populations les plus défavorisées et maintenir la 
mixité sociale dans les logements rénovés. 
 

Une politique globale et coordonnée doit ainsi être menée pour favoriser la mixité 
sociale à l’échelle des territoires associant la construction de nouveaux logements, la 
rénovation des logements insalubres et la dynamisation des quartiers grâce à une offre 
attractive de services publics. Cette politique ambitieuse doit s’appuyer sur des acteurs 
identifiés dont la compétence de gestion sera exclusive en la matière. 
 
 
B Donner un véritable pouvoir à l'agglomération pour réaliser la mixité sociale 
 

La mixité sociale est un objectif globalement partagé mais qui reste inégalement mis 
en œuvre dans les politiques locales. Ce paradoxe s’explique par le trop grand nombre 
d’acteurs compétents, conduisant à un déni de responsabilité et donc à l’immobilisme. Pour 
sortir de cette logique pernicieuse, l’agglomération doit être désignée comme le seul acteur 
public compétent en matière d’aménagement, d’urbanisme et de logement (1) tout en 
adoptant une taille critique suffisante afin de mener une politique pertinente à l’échelle 
d’un bassin de vie (2). 
 
 
1) Faire de l’agglomération l’échelon de droit commun en matière de politiques pour 
la mixité sociale 
 

Avec la décentralisation, les collectivités territoriales ont vu leurs compétences 
renforcées par des transferts effectués par l’État. Les communes et leurs groupements 
(intercommunalités) se révèlent néanmoins impuissantes pour favoriser la mixité sociale sur 
leur territoire. En effet, si les communes disposent en principe d’une compétence étendue en 
matière d’urbanisme, la construction de logements sociaux dépend étroitement de certains 
facteurs locaux. La situation est ainsi très différente selon qu’une commune dispose ou non 
d’importantes ressources grâce à la fiscalité locale et aux dotations de l’État en fonction de 
sa population et de grandes réserves foncières. Dans bien des cas, la petite taille des 
communes et le manque de ressources rendent difficiles de tels investissements. De plus, la 
politisation de la construction de logements sociaux et la pression exercée par les habitants 
réticents placent les élus locaux face à des décisions délicates. De fait, certaines communes 
ont fait le choix de l’immobilisme, en dépit de la loi SRU, afin de satisfaire leur population, 
quitte à payer les amendes prévues48. D’autres facteurs expliquent la dégradation de la mixité 
sociale dans les communes. Dans les quartiers de la politique de la ville, la propriété foncière 
demeure complexe, mêlant terrains du domaine public et du domaine privé, avec parfois une 
multitude de propriétaires difficiles à identifier et à mobiliser, allongeant ainsi le délai de 
réalisation pour chaque opération de construction et de rénovation. Enfin, les communes ne 
disposent pas d’instruments efficaces pour juguler la hausse des prix du foncier, notamment 
en Île-de-France. Or, le prix du foncier est un facteur déterminant pour le coût des opérations 
de construction. 
                                                
48 A ce sujet, se reporter au III B 2 
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A un autre niveau, l’éparpillement des communes favorise le statu quo en matière de 
mixité sociale, qui ne se trouve ainsi développée que lorsque les élus locaux se saisissent 
volontairement de cette problématique à une échelle intercommunale. Le développement de 
l’intercommunalité s’est accéléré depuis la loi Chevènement de 199949 et tend à concerner 
l’ensemble des communes, du moins volontairement, d’ici 2013 ainsi que le prévoit la loi du 
16 décembre 201050. En 2010, 95,5% des communes sont membres d’un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre, couvrant 89,9% de la population. Il existe 
donc déjà 2400 communautés de communes, 191 communautés d’agglomération et 16 
communautés urbaines. En marge de cette tendance de fond, certaines communes établissent 
des relations pour créer des outils d’aménagement de l’espace à une échelle pertinente. C’est 
le cas de la Ville de Paris et de la Communauté d’agglomération de Plaine commune dans le 
cadre de la Société de requalification des quartiers anciens (SOREQA). Cette société a un 
statut de société publique locale d’aménagement51. Elle est chargée d’éradiquer l’insalubrité 
dans certains quartiers anciens dégradés. Cet exemple demeure une exception parmi d’autres.  

 
En réalité, il n’existe pas vraiment, jusqu’à présent, d’actions coordonnées à une 

échelle pertinente en matière de mixité sociale. Chaque commune défend jalousement sa 
compétence en matière d’urbanisme. Il en résulte d’importants déséquilibres territoriaux, 
avec des communes affichant plus de 54% de logements sociaux comme Nanterre quand sa 
voisine La Garenne-Colombes en comporte moins de 10%. Ces déséquilibres favorisent la 
constitution de territoires marginalisés, décriés car comportant trop de logements sociaux. 
L’ampleur du fossé qui les sépare des autres communes en termes de concentration des 
difficultés sociales de leur population demeure en dépit de la loi SRU. 
 

Pour sortir de cette situation de blocage, il conviendrait que les politiques de mixité 
sociale soient pilotées à un échelon pertinent, l’agglomération, afin de promouvoir un 
équilibre durable et acceptable pour la population à l’échelle des quartiers. L’agglomération 
n’est pas une notion juridique à proprement parler. Son périmètre est celui du bassin de vie, 
variable selon les territoires. Juridiquement, elle pourra ainsi prendre la forme de 
communauté de communes de plus de 10 000 habitants dans les territoires ruraux, de 
communauté d’agglomération (au moins 50 000 habitants autour d’une ville centre de 15 000 
habitants sauf exceptions), de communautés urbaine (au moins 450 000 habitants) ou de 
métropole (au moins 500 000 habitants). Pour l’agglomération parisienne, la bonne échelle 
doit être celle de l’aire métropolitaine, c'est-à-dire Paris, les communes et départements de la 
première couronne et les communes de la seconde faisant partie de la même aire urbaine. 
 

Sur un périmètre cohérent et optimal, l’agglomération doit exercer un panel de 
compétences exclusives, obligatoirement transférées par les communes. Ces compétences 
doivent concerner l’aménagement avec la gestion du foncier, l’urbanisme avec la gestion des 
différents documents d’urbanismes, l’organisation des transports urbains, les politiques du 
logement, de l’habitat et de la ville. Concrètement, le président de l’agglomération doit être 
le seul à détenir le pouvoir d’autorisation des permis de construire sur son territoire, en lieu 
et place des maires. Il devient le seul porteur de projet face à l’État et à ses agences. Un 
                                                
49 Loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, dite 
loi Chevènement 
50 Loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales 
51 Article L.327-1 du Code de l’urbanisme 



 30

unique office public de l’habitat doit être instauré sur le territoire de l’agglomération, 
regroupant tous les offices communaux. De la même façon, une unique commission 
d’attribution des logements sociaux doit être instituée au niveau intercommunal et prendre 
davantage en compte la mixité sociale dans ses critères d’attribution. 
 
 
2) S’assurer de la pertinence des périmètres et de l’étendue de la mutualisation des 
compétences au sein des agglomérations 
 

La construction de l’intercommunalité depuis une dizaine d’années révèle des 
logiques contre productives et contraires à l’esprit de ce mouvement. Dans une position 
défensive, certaines communes s’allient avec leurs semblables pour ne pas avoir à s’associer 
sous la contrainte à d’autres communes, considérées comme moins dignes de confiance. Ces 
regroupements de communes génèrent alors parfois des structures vides avec des 
compétences à minima. Les raisons qui les motivent sont souvent politiques, mais leurs 
fondements sont autant sociologiques que financiers. D’une part, les petites communes 
craignent de voir leur pouvoir de décision se dissoudre dans une grande agglomération où les 
droits de vote des conseillers communautaires sont répartis en fonction de la population. 
D’autre part, les communes favorisées souhaitent éviter d’avoir à financer les équipements 
des communes par des mécanismes de péréquation. Il en résulte une carte intercommunale 
très développée, parfois inachevée sur certains territoires52, souvent absurde en l’absence 
d’une véritable contrainte exercée par le préfet pour en rationaliser la structure. 
 

Pour sortir de cette impasse et permettre de renforcer la mixité sociale à l’échelon de 
l’agglomération, il y a lieu de poursuivre la politique de rationalisation de 
l’intercommunalité en France. Cet effort d’achèvement s’effectue d’ores et déjà sous le 
contrôle des préfets dans le cadre des schémas départementaux de coopération 
intercommunale (SDCI). Il doit être porté par les communes dans une perspective de 
cohérence et de solidarité au sein des Commissions départementales de coopération 
intercommunale (CDCI). L’Etat, garant de l’intérêt général, doit cependant s’assurer de la 
pertinence des périmètres et de l’étendue maximale des compétences dans le cadre légal. Une 
fois son périmètre et ses compétences fixés, l’agglomération pourra devenir l’instance et 
l’espace de droit commun pour promouvoir la mixité sociale. L’agglomération devra ainsi 
s’attacher à organiser une solidarité matérielle entre les différentes communes grâce à une 
meilleure allocation des ressources et des équipements, mais également grâce à des efforts 
équitablement répartis, au premier rang desquels la construction de logements sociaux.  
 
 

Après avoir clarifié le rôle de l’État et des collectivités territoriales et redéfini leur 
degré d’implication dans la promotion de la mixité sociale dans la ville et le logement, il 
importe, dans une perspective de légitimation, de renforcer la place des habitants au sein de 
ces politiques.  
 

                                                
52 Notamment en Île-de-France 
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II Associer davantage les habitants pour en faire les acteurs de la 
mixité sociale dans leur quartier 
 
 

Trop souvent écartés des décisions concernant la vie de leur quartier et de leur ville, 
les habitants doivent être plus étroitement associés aux politiques locales qui les 
concernent, d’abord en leur faisant confiance pour prendre en main leur quartier (A), 
ensuite en leur permettant de s’exprimer régulièrement en tant que citoyens (B). 
 
 
A Faire des habitants les acteurs des politiques locales 
 

« Nous affirmons en effet qu’il faut restaurer les capacités d’intégration de la ville : 
celles-ci consistent non pas à manipuler et à disperser les hommes comme des choses au nom 
de la mixité sociale mais à élever «  la capacité de pouvoir » des gens sur leur vie, à faciliter 
leur mobilité dans la ville, à faire de celle-ci une véritable entité politique.53 » Jacques 
Donzelot, sociologue. 
 

Par habitude et par facilité, les politiques publiques ne tiennent pas suffisamment 
compte des choix effectués par la population et de sa mobilité. A l’opposé, les habitants ne 
participent pas comme ils le devraient aux mécanismes de consultation qui sont prévus dans 
un certain nombre de procédures, notamment dans le cadre des projets de rénovation urbaine. 
Il est avéré que les élus locaux préfèrent agir rapidement de manière à ce que les résultats de 
leur politique soient plutôt visibles avant la fin de leur mandat. Cela explique en partie la 
préférence accordée depuis une dizaine d’années au bâti avec des opérations de démolition et 
de reconstruction d’immeubles dans les ZUS, au détriment d’un investissement durable et 
moins visible auprès des populations de ces territoires. 
 

Cette orientation est particulièrement visible dans la faiblesse des crédits de l’Agence 
nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (Acsé) dont les actions 
s’apparentent à la « face humaine » de la politique de rénovation urbaine menée par l’ANRU. 
En effet, le budget de l’Acsé reste modeste en comparaison de celui qui est attribué à 
l’ANRU. L’Acsé disposait d’environ 500 millions d’euros de budget en 2010. Ces moyens 
devraient d’ailleurs diminuer de 10% d’ici 2013 ainsi que l’a annoncé son directeur 
général54. L’Acsé intervient dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville à travers 
18 programmes nationaux concernant 530 000 habitants pour 210 millions d’euros. Cette 
agence est compétente en matière de cohésion sociale et territoriale, d’égalité des chances 
avec les programmes de réussite éducative et les écoles de la deuxième chance notamment, 
de promotion de la diversité, de la citoyenneté, de la prévention de la délinquance et de la 
dynamique Espoir banlieue avec les cordées de la réussite et les internats d’excellence. Les 
programmes sont donc nombreux alors que le financement se fait rare : l’Acsé saupoudre 

                                                
53 DONZELOT (Jacques), Quand la ville se défait, quelles politiques face à la crise des banlieues ? Seuil, Paris, 2008, 
page 19 
54 JOUANNEAU (Hervé), La situation dans les banlieues serait bien pire sans la politique de la ville, La Gazette Santé 
Social, 17 mars 2011 
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donc quelques dizaines de millions d’euros pour permettre à une minorité de jeunes 
défavorisés de renouer avec la méritocratie républicaine pour un résultat encore peu tangible. 
 

Au vu de ces éléments, il y a lieu de s’interroger sur la pertinence d’une telle 
allocation de fonds publics. En l’état, elle profite certes à la rénovation des quartiers mais 
n’intervient que faiblement en appui de leurs habitants. On pourrait imaginer au contraire un 
effort massif de formation de ces habitants afin de leur permettre de se regrouper en 
association et d’organiser par eux-mêmes le développement de leur quartier. Cela se 
traduirait ainsi par des emplois d’insertion au profit de la rénovation et de l’entretien de 
l’habitat commun dans une dynamique d’« empowerment » ou d’autonomisation. Ce 
processus consiste à faire en sorte qu’un individu ou un groupe acquière la capacité de se 
prendre en charge à la fois économiquement, socialement et politiquement. L’autonomisation 
peut se faire dans le cadre d’une association dès lors qu’elle organise son indépendance 
financière et fonctionnelle des personnes publiques. Cette dynamique peut être portée par la 
création d’espaces et d’équipements publics propices à l’innovation économique, écologique 
et sociale sans que les associations et entreprises qui s’y créent ne dépendent totalement des 
deniers publics. 
 

La Ville de Paris va par exemple expérimenter en 2012 la mise en place des services 
d’entraide pour les habitants dans ses 14 quartiers de la politique de la ville. Ces 
accorderies55 permettront de centraliser à l’échelle du quartier les demandes d’échange ou de 
partage de services. La Ville espère ainsi développer les cours de français pour réduire 
l’illettrisme des habitants. Le fonctionnement de ces services sera assuré en partie par des 
contrats aidés locaux. La Maison des habitants du quartier de la Villeneuve à Grenoble 
propose également des espaces de dialogue et des dispositifs d’entraide. L’objectif poursuivi 
est à la fois de renforcer la solidarité au sein du quartier mais également de contribuer au 
dialogue entre les habitants et de les sensibiliser à la citoyenneté dans le cadre de l’éducation 
populaire. Les associations telles que l’Association de la fondation étudiante pour la ville 
(AFEV) se substituent aux solidarités familiales défaillantes pour permettre aux habitants, et 
particulièrement aux plus jeunes, de s’insérer et de trouver leur place dans la société grâce à 
des accompagnements par des étudiants bénévoles. Enfin, les commerces de proximité, s’ils 
s’appuient sur des salariés formés localement grâce à des financements adéquats, permettent 
non seulement de maintenir des lieux de vie dans les quartiers les plus enclavés mais aussi de 
créer de l’emploi dans des zones où le chômage est structurellement très élevé.  
 

Ces exemples témoignent d’un foisonnement d’énergie et d’idées dans les quartiers 
que les politiques publiques ont pour mission d’accompagner et de soutenir. Il conviendrait à 
ce titre de recentrer une partie des financements publics sur ces initiatives qui permettent aux 
habitants de construire leurs propres solutions tout en veillant à éviter toute dérive 
communautaire. L’autonomisation des habitants pourrait faire l’objet d’une expérimentation 
dans un échantillon de quartiers au cours de laquelle ils décideraient conjointement avec les 
élus locaux de l’allocation des fonds publics destinés à la rénovation de leur quartier pour 
permettre de renforcer la mixité sociale sur les territoires. 

 

                                                
55AFP (dépêche), La mairie de Paris lance des mesures d’entraide dans certains quartiers, repris par La Gazette des 
communes, 29 mars 2011 
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Au-delà de la redynamisation économique des quartiers défavorisés, il importe 
également d’en faire des territoires gouvernés selon les orientations décidées collectivement 
par des élus véritablement représentatifs de leur population. 
 
 
B Offrir un véritable choix aux habitants pour décider de l’avenir de leur 
quartier 
 

L’abstention se généralise en France pour tous les types d’élection. Elle est 
particulièrement forte dans les quartiers les plus défavorisés56. Plus généralement, si les 
élections municipales demeurent avec l’élection présidentielle les scrutins les plus 
dynamiques en termes de participation, force est de constater qu’en pratique les habitants 
s’impliquent assez peu dans la gestion et l’évolution de leur habitat quand bien même ils s’y 
intéressent à plus d’un titre. Dans ce contexte, la mixité sociale peine à s’imposer comme un 
enjeu central des politiques publiques en raison de la faible représentativité des élus locaux 
et de leur manque de concertation avec la population sur ces projets. Ainsi, la mixité sociale 
sera rendue réelle et visible sur les territoires quand les populations concernées seront non 
seulement véritablement consultées (1) mais obtiendront également un pouvoir de décision 
effectif à l’échelon local (2). 
 
 
1) Systématiser la prise en compte de l’avis des habitants dans le cadre de 
l’évolution de leur quartier 
 

Les habitants des quartiers de la politique de la ville ont souvent l’impression de ne 
pas suffisamment avoir été consultés dans le cadre des projets de rénovation urbaine. La 
consultation va bien au-delà du simple droit à l’information. La consultation des habitants 
doit leur permettre d’exprimer leurs préférences entre les différentes options qui leur sont 
présentées concernant l’évolution de l’habitat dans leur quartier. Certains dispositifs sont 
d’ailleurs prévus par la Constitution57 mais tous ne sont pas encore mis en œuvre. Il est 
certain que ces opérations conjuguent des montages juridiques et financiers complexes avec 
une durée de réalisation supérieure à trois ans, d’où la tentation des élus porteurs de projet de 
limiter au minimum l’implication des habitants dans le processus de décision.  
 

Certains maires assument d’ailleurs parfaitement ce choix, rendu nécessaire par le 
trop grand conservatisme des habitants. De plus, quand ils existent, les conseils de quartiers, 
instances de concertation, ne sont que des relais imparfaits des préoccupations des habitants. 
Ce sont d’ailleurs des instances dans lesquelles ils n’ont pas de pouvoir de décision. Dans 
certaines communes pourtant, des efforts ont été réalisés en ce sens. Par exemple, Nanterre a 
mis en place un comité de suivi pour son projet de renouvellement urbain et social dans le 

                                                
56 BRONNER (Luc), Records d'abstention dans les quartiers sensibles, Le Monde, 23 mars 2011 
57 Article 72-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 
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quartier du Parc. Ce comité est chargé de suivre les réponses apportées par des porteurs de 
projet aux 192 propositions formulées dans le cadre d’ateliers par les habitants58.  
 

Afin de concilier ces différentes contraintes, il convient de parvenir à un équilibre 
entre légitimité en associant des habitants aux décisions qui concernent leur habitat et 
efficacité avec la simplification de ces opérations. Actuellement, si l’ANRU impose des 
phases de concertation avec la population aux porteurs de projet, celles-ci se limitent à des 
participations au diagnostic, à la mise en œuvre et à l’évaluation du projet. L’équilibre qui à 
atteindre doit au contraire passer par une véritable consultation des habitants. Elle pourrait 
par exemple prendre la forme de l’organisation systématique d’un référendum local ouvert à 
tous les habitants d’un quartier sous réserve de fournir un justificatif de domicile dès lors que 
le quartier va faire l’objet d’un projet de rénovation urbaine financé par l’ANRU.  
 

Pour être efficace, ce référendum doit avoir lieu en amont, avant le dépôt du projet 
auprès de l’ANRU, de manière à exercer une véritable pression sur les élus locaux tout au 
long du déroulement du projet. Ce mécanisme aurait ainsi pour effet de rendre impossible le 
dépôt d’un projet différent que celui sur lequel la population concernée s’est exprimée 
favorablement à moins d’obtenir un vote en ce sens à la majorité qualifiée au conseil 
municipal, et demain au conseil de l’agglomération si nos propositions formulées 
précédemment sont appliquées. 
 
 
2) Généraliser le droit de vote aux élections municipales à l’ensemble des habitants 
 

Les habitants s’impliquent peu dans la vie politique de leur quartier, telle qu’on peut 
l’apprécier à travers la procédure démocratique traditionnelle du vote. Dans les dix dernières 
années, l’abstention dans les ZUS se situe à un niveau moyen de 50% quelque soit l’élection, 
soit environ dix points de plus que dans le reste de la France. Parmi les explications de la 
forte abstention des habitants dans les quartiers défavorisés, il semblerait que les habitants ne 
se sentent pas représentés ni politiquement ni sociologiquement par les élus locaux, mais 
qu’ils ne disposent également pas toujours du droit de vote en dépit de la régularité de leur 
titre de séjour. Ce dernier constat ne concerne que les étrangers non ressortissants de l’Union 
européenne. Ces habitants sont d’ailleurs parfois très impliqués dans les associations locales 
en marge des modes de représentation politique traditionnels.  
 

En examinant les listes municipales, on constate en effet le plus souvent que la mixité 
sociale n’y est que faiblement représentée puisque la plupart des conseillers disposent d’un 
bagage scolaire supérieur à la moyenne des habitants de leur commune, ainsi que l’explique 
Luc Bronner59. Le Haut conseil à l’intégration parvient également au même constat. De plus, 
si les élus de la « diversité » sont effectivement présents sur ces listes, ils n’occupent en 
général que des postes d’adjoint et ne sont presque jamais maires. Sous un autre angle, la 
mixité sociale ne peut être absolue dans les conseils municipaux dans la mesure où, dans 
certains quartiers, une forte proportion des habitants résident de manière régulière sur le 
                                                
58 Comité de suivi des 192 propositions <URL : 
http://www.nanterre.fr/Citoyens/Lesquartiers/Le+Parc/PRUS+du+Parc/Le+comit%C3%A9+de+suivi+des+192+proposit
ions/>  
59 Entretien réalisé le 23 mars 2011 à Paris 
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territoire depuis plusieurs années sans disposer de la nationalité française et donc sans 
pouvoir voter à ces élections locales. Il ne s’agit pas ici d’immigrés clandestins en situation 
irrégulière, mais de ménages intégrés, qui occupent des emplois, scolarisent leurs enfants et, 
bien souvent, payent des impôts locaux mais restent pourtant exclus du processus de 
décisions qui les concernent directement. 
 

Pour sortir de ces incohérences et promouvoir la mixité sociale sur la commune de 
résidence au conseil municipal, on peut s’interroger sur la pertinence d’accorder le droit de 
vote pour les élections municipales aux résidants étrangers, non ressortissants de l’Union 
européenne, pouvant justifier d’au moins cinq ans de résidence légale et continue en France. 
En effet, ce sont les conditions nécessaires pour que les immigrés en situation régulière 
obtiennent une carte de résidant de longue durée en France, valable pendant 10 ans. Ainsi, la 
mixité sociale se construira progressivement en associant l’ensemble des habitants autour 
d’un projet commun pour leur territoire. 
 

Développer un projet ambitieux pour les territoires et associer plus étroitement les 
populations concernées sont évidemment des orientations propres à favoriser la mixité 
sociale partout où elle est menacée. Cela ne suffit pas. Dès lors qu’il subsistera des 
échappatoires, il y aura des dérobades. Ceux qui voudront s’affranchir des règles collectives 
et de l’effort commun s’y soustrairont. C’est pourquoi il faut clairement poser des limites 
contraignantes, à la fois justes et claires. 
 
 
III Redéployer les moyens et s’imposer des contraintes pour parvenir 
à faire vivre la mixité sociale sur notre territoire 
 
 

La situation budgétaire et ses perspectives ne permettent pas à l’État comme aux 
collectivités territoriales d’espérer à moyen terme un redressement favorable de la 
conjoncture. En conséquence, en raisonnant à moyens constants, construire une véritable 
politique de la mixité sociale nécessite d’une part de redéployer les moyens existants (A) 
mais également de prévoir et d’appliquer des sanctions dès lors que les objectifs communs 
ne sont pas respectés (B). 
 
 
A Garantir un financement optimal pour les politiques publiques favorisant la 
mixité sociale grâce au redéploiement des moyens existants 
 

La politique de la ville et du logement représente 7,6 milliards d’euros dans le budget 
de l’État en 2011. Cette enveloppe demeure assez mal utilisée au regard de l’état de la mixité 
sociale en France en dépit du discours tenu sur le sujet. Les besoins sont pourtant 
considérables en la matière. En l’absence de marge budgétaire, il y a donc lieu de rationaliser 
l’utilisation de ces moyens (1) tout en permettant un contrôle parlementaire plus efficace 
de ces dépenses (2). 
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1) Rationaliser les dépenses publiques en supprimant les dispositifs inefficaces 
 

« Puisque, malgré ces efforts, il y a aujourd’hui plus de ségrégation, moins de mixité 
sociale, puisque les choses ont empiré dans bien des quartiers, on ne peut plus se contenter 
de poursuivre les mêmes politiques en y affectant les mêmes moyens. Il faut faire davantage. 
Et l’effort supplémentaire qui est indispensable doit devenir une priorité pour l’État comme 
pour les collectivités locales.60 » Jean-Pierre Sueur, sénateur du Loiret, ancien maire 
d’Orléans. 
 

Le constat effectué par Jean Pierre Sueur il y a plus de dix ans demeure valable 
encore aujourd’hui, même si des moyens considérables ont été affectés à la rénovation 
urbaine. Force est de constater que ces moyens n’ont pas suffit à enrayer la dégradation de la 
mixité sociale. Que faudrait-il faire de plus ? 

 
Compte tenu de l’état de nos finances publiques, plutôt que de créer un nouvel impôt 

pour financer des politiques en faveur de la mixité sociale, certaines dépenses publiques, et 
notamment fiscales, pourraient être supprimées de manière à augmenter la marge budgétaire. 
C’est le cas des différents dispositifs fiscaux tels que l’amendement Scellier dont l’efficacité 
n’a pas été prouvée jusqu’à présent en termes de mixité sociale. Créé par la loi de finances 
rectificative pour 2009, l’amendement Scellier61 remplace l’amortissement Robien62 et la loi 
Borloo63 pour inciter les ménages à investir dans le logement locatif. Plus globalement, les 
dépenses fiscales en matière de logement interviennent sous forme de crédits d’impôt, de 
réduction de la taxe sur la valeur ajoutée de certaines opérations et autres avantages fiscaux. 

 
A titre d’exemple, l’amendement Scellier permet d’obtenir une réduction d'impôt 

équivalente à 25 % du montant du prix du bien immobilier, dans la limite de 300 000 € et en 
contrepartie d'un engagement de location de 9 ans. Depuis le janvier 2011, la réduction est 
passée à 15 % du prix de revient du logement. Grâce à différents mécanismes, l’amendement 
Scellier permet d'obtenir au total 37 % de réduction d'impôt sur 15 ans. C’est donc une 
déduction d’impôt sur le montant de l’acquisition d’un logement locatif et le montant des 
charges financières de l’opération dans une certaine limite qui vient minorer le revenu 
imposable des contribuables investisseurs pendant une certaine période. Pourtant, en dépit de 
ces avantages fiscaux, l’attribution de ces nouveaux logements n’est pas soumise à un 
plafond de ressources. Pire, si le prix du loyer est conventionné selon les zones, il demeure à 
un niveau inaccessible pour les populations ayant accès aux logements sociaux. En effet, à 
Paris, les loyers aux prix du marché se situent entre 23 et 36 €/m² selon les arrondissements. 
Le plafond de loyer imposé par l’amendement Scellier est de 21,70 €/m² en Scellier classique 
ou de 17,36€/m² en Scellier intermédiaire, soit un niveau légèrement inférieur aux prix du 
marché. En revanche, les loyers sont plafonnés à 5,65 €/m² pour les logements très sociaux 
de type prêt locatif aidé d’intégration (PLAI) et à 12,45 €/m² pour les logements sociaux de 
type prêt locatif social (PLS). Les logements Scellier sont donc inaccessibles pour les 

                                                
60 SUEUR (Jean-Pierre), Demain, la ville, Rapport présenté à Martine Aubry, ministre de l’emploi et des solidarités, page 
12, 13 février 1998 
61 Amendement n°241 de la loi de finances rectificative pour 2008 introduisant l’article 199 octovicies dans le Code 
général des impôts 
62 Loi du 3 avril 2003 relative à l’investissement locatif 
63 Loi du 13 juillet 2006 portant l’engagement national pour le logement 
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populations disposant des niveaux de ressources leur permettant d’accéder aux logements 
sociaux. 

 
 En 2011, les dépenses fiscales en matière de logement coûteront 12 milliards d’euros, 

dont 400 millions d’euros pour le Robien (ancien et recentré) et 300 millions d’euros pour le 
Scellier. Ces dépenses fiscales sont massivement orientées vers l’accession à la propriété des 
ménages et l’investissement dans le locatif privé. De fait, ces moyens ne sont pas mis dans le 
développement d’une offre de logements sociaux. Le Scellier, le Robien et les autres 
dispositifs de ce type auraient non seulement restreint la mixité sociale dans les quartiers en 
produisant des logements inadaptés mais aussi contribué à la surconstruction dans certaines 
villes et exercé une pression à la hausse sur le prix des loyers. Face à la multiplication de ces 
dépenses fiscales coûteuses et contreproductives pour la mixité sociale, il conviendrait de les 
remplacer par des dispositifs fiscaux incitatifs favorisant la construction de logements 
sociaux en diffus dans les territoires où le besoin s’en fait sentir. 
 

Par ailleurs, certains dispositifs relatifs à la prévention et à la répression de la 
délinquance ne semblent pas davantage pertinents. Ils interviennent en effet à la suite de 
l’échec d’autres politiques publiques comme celles de l’éducation et de l’insertion 
professionnelle. Au lieu de s’attaquer à la source des problèmes, d’importants moyens sont 
consacrés chaque année à leur régulation. Une partie du financement des politiques de mixité 
sociale pourraient donc provenir de la réorientation des crédits alloués à la répression de la 
délinquance et à la réinsertion sociale et professionnelle vers une politique globale propre à 
renforcer la mixité sociale. Ainsi, réduire le décrochage scolaire et augmenter le taux 
d’emploi des populations les plus défavorisées permettraient de réduire corrélativement la 
pauvreté et la délinquance et donc le coût de sa gestion. Il faut miser sur les externalités 
positives générées par une mixité sociale active. 
 
 
2) Renforcer le contrôle parlementaire et le pilotage des politiques de mixité sociale 
 

Il serait inexact d’affirmer que l’État ne fait rien actuellement en matière de mixité 
sociale. En revanche, il apparaît que les politiques qui contribuent à son maintien demeurent 
disjointes et ce malgré les progrès apportés par la loi organique relative aux lois de finances 
(LOLF) depuis 2006. La mixité sociale est ainsi appréhendée à travers plusieurs missions 
budgétaires. Par exemple, dans la loi de finances pour 2011, les programmes 124 Conduite et 
soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie associative 
(1,5 milliards d’euros) et 304 Lutte contre la pauvreté (1,5 milliards d’euros) se trouvent 
dans la mission Solidarité, insertion et égalité des chances. Les programmes 177 Prévention 
de l'exclusion et insertion des personnes vulnérables (7,6 milliards d’euros), 109 Aide à 
l'accès au logement (5,3 milliards d’euros), 135 Développement et amélioration de l'offre de 
logement (550 millions d’euros) et 145 Politique de la ville (620 millions d’euros) sont dans 
la Mission Ville et logement. Le programme 112 Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire (300 millions d’euros) se trouve dans la mission Politiques des 
territoires alors que le programme 12 Accès à la santé et éducation à la santé (31 millions 
d’euros) sont situés dans la mission Santé. Cet éparpillement n’est pas de nature à former une 
politique unifiée en faveur de la mixité sociale avec des crédits regroupés, ce qui empêche 
tout contrôle parlementaire pleinement efficace sur le sujet. 
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Pour y remédier, il conviendrait de créer une mission budgétaire interministérielle 
intitulée Promotion de la mixité sociale. Cette mission se déclinerait en quatre ou cinq 
programmes, permettant ainsi de rassembler tous les crédits dédiés aux politiques favorisant 
la mixité sociale au sein du budget de l’État. L’objectif est d’en permettre une lecture claire 
et un pilotage étayé par des indicateurs de performance. Le Parlement pourrait alors choisir 
dans ce cadre les priorités à défendre et leur attribuer les moyens correspondants. 
 

La réaffectation des moyens et de la simplification de l’architecture budgétaire de 
l’État ne suffisent pas. Les politiques de mixité sociale ne seront véritablement mises en 
œuvre que dans la mesure où les sanctions prévues en cas de manquement des communes, et 
demain les agglomérations si nos propositions sont suivies, à leurs obligations seront 
appliquées avec rigueur et justice. 
 
 
B Appliquer des sanctions efficaces pour affirmer la mixité sociale 
 

Afin d’être les plus efficaces possibles, ces sanctions doivent être dissuasives et 
progressives en fonction du degré de manquement aux obligations légales, particulièrement 
dans le cadre de la loi SRU. C’est pourquoi elles doivent toucher à la fois aux aspects 
juridiques (1) et financiers (2). 
 
1) Durcir les sanctions juridiques pour renforcer la mixité sociale 
 

Le maintien de la mixité sociale à l’échelle de la ville et du logement passe 
principalement par le logement social qui permet aux populations les moins favorisées de se 
loger à moindre coût. Or, la construction et le stock de logements sociaux sont très 
inégalement répartis sur le territoire, si bien que certaines communes n’en ont pour ainsi dire 
peu ou pas quand d’autres dépassent les 60%. Dans les deux cas, ces situations ne sont pas 
acceptables ni soutenables à long terme. En effet, cela revient à faire supporter l’effort 
d’accueil des populations les plus défavorisées sur un nombre restreint de communes. Celles-
ci doivent alors en assumer la charge au point de réduire leurs perspectives de 
développement du fait de l’accumulation des difficultés sociales et économiques de leurs 
habitants. A l’inverse, les communes qui refusent de construire des logements sociaux 
perpétuent un entre soi qui maintient et entretient les inégalités entre les territoires.  
 

L’article 55 de la loi Solidarité et renouvellement urbains (SRU) du 13 décembre 
2000 impose aux communes de plus de 3500 habitants (1500 en Île-de-France) situées dans 
des agglomérations de plus de 50 000 habitants d’atteindre un quota de 20% de logements 
sociaux d’ici 2020. Depuis le 1er janvier 2008, le seuil de 20% s’applique également aux 
communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 
habitants. Cela concerne 978 villes, qui sont contrôlées tous les 3 ans selon une feuille de 
route. En 2009, sur 120 000 logements sociaux financés, 40 013 ont été édifiés dans des 
communes déficitaires au sens de la loi SRU, soit deux fois plus qu’en 2000. Cependant, près 
de 45% des communes assujetties, soit 325 communes, ne respectent pas la loi SRU. Ainsi, 
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239 constats de carence ont été dressés et ont conduit au paiement de 75 millions d’euros 
d’amendes redistribuées pour financer la construction de logements sociaux. 

 
En dépit de ses faibles résultats, la plupart des acteurs interrogés dans le cadre du 

Livre blanc estiment pourtant que la loi SRU reste un bon outil pour créer de la mixité 
sociale dans les communes où elle tend à disparaître. Ils estiment aussi que des modifications 
doivent être apportées à cette loi afin de la faire appliquer grâce à des sanctions davantage 
coercitives. Trois types d’améliorations pourraient ainsi être apportés. 
 

En premier lieu, la loi SRU pourrait s’appliquer à l’ensemble des communes sans 
condition de seuil de population, sauf si la commune apporte la preuve que les évolutions et 
les perspectives démographiques ne justifient pas une politique de construction de logements 
sociaux et sauf si leur territoire est déclaré inconstructible à 50%. De plus, la date butoir de 
2020 doit à tout prix  être maintenue afin d’accélérer l’élaboration et la mise en œuvre de 
projets de construction de logements sociaux. 
 

Le quota de 20% de logements sociaux doit ensuite être précisé : un logement de type 
très social dit prêt locatif aidé d’intégration (PLAI) n’est pas destiné au même public qu’un 
logement social de type intermédiaire dit prêt locatif social (PLS) en raison des plafonds de 
revenus nécessaires pour y accéder. Il conviendrait ainsi d’amender la loi SRU pour entrer 
dans un niveau de détail supérieur en précisant par exemple le taux de logements sociaux à 
construire pour chaque type de logement en fonction des plafonds de ressources de leurs 
occupants. Ces taux pourraient varier d’une commune à l’autre en fonction des efforts déjà 
consentis et de la politique menée à l’échelle de l’agglomération. De plus, le seuil de 20% 
pourrait s’appliquer désormais au niveau de l’agglomération avec des seuils de convergence 
entre les communes pour parvenir à la construction des logements nécessaires et à leur 
équitable répartition sur le territoire. 
 

Enfin, en cas de non respect de l’obligation de construction de logements sociaux par 
les communes se situant en dessous du seuil de 20% de la loi SRU, le préfet doit intervenir 
en plaçant la compétence d’urbanisme du maire, du président de l’agglomération si nos 
propositions sont appliquées, sous sa tutelle et procéder par lui-même à la construction de 
logement sociaux. L’État doit donc jouer son rôle pour faire respecter la loi en se substituant 
aux collectivités défaillantes. Concernant les habitants relogés au titre du droit au logement 
opposable (DALO), le préfet devrait être tenu de répartir équitablement les demandeurs afin 
de ne pas les concentrer dans les zones où les logements sociaux et les populations 
défavorisées sont déjà fortement concentrés. Il pourrait ainsi être envisagé d’interdire le 
relogement de ces habitants dans les communes dont le taux de logements sociaux dépasse 
40%  de même que dans les ZUS, ainsi que le préconise le Haut conseil à l’intégration64. 
 
 

                                                
64 HAUT CONSEIL A L’INTEGRATION, La France sait-elle encore intégrer les immigrés ? Bilan de la politique 
d’intégration en France depuis vingt ans et perspectives, rapport publié le 14 avril 2011 
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2) Durcir les sanctions financières pour établir la mixité sociale 
 

Les sanctions juridiques énoncées précédemment sont, en théorie tout du moins, 
suffisamment lourdes pour dissuader les communes de ne pas respecter la loi SRU. 
Cependant, certaines d’entre elles ont pu se défausser de leurs obligations grâce à la 
complaisance des préfets, soutenus par les gouvernements successifs, et par le faible montant 
des amendes, d’ailleurs réinvesties dans la construction. Les sanctions financières prévues 
par la loi SRU sont fixées aux articles L.302-6 et suivants du Code de la construction et de 
l’habitation. Une amende de 1500 euros est prévue en cas de non production de l’inventaire 
annuel des logements sociaux effectué par les communes. Un prélèvement sur les ressources 
fiscales est effectué chaque année pour les communes qui ne respectent pas le seuil. Ce 
prélèvement est fixé à 20% du potentiel fiscal par habitant multiplié par la différence entre 
20% des résidences principales et le nombre de logements sociaux existant dans la commune 
l'année précédente, sans pouvoir excéder 5% du montant des dépenses réelles de 
fonctionnement de la commune. Ce prélèvement est diminué des dépenses réalisées par la 
commune pour la constitution d’une réserve foncière dans la perspective de construire des 
logements sociaux. Cette amende est versée à l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre auquel participe la commune quand il existe, ou à un 
établissement public foncier ou à un fonds d’aménagement urbain dans chaque région.  
 

D’après la loi SRU, le préfet, dès lors qu’il constate que les engagements de la 
commune n’ont pas été tenus, introduit une procédure en carence. Le taux de prélèvement 
peut être majoré en fonction du nombre de logements sociaux non réalisés. La commune 
contribue alors au financement de l'opération de construction pour un montant égal à la 
subvention foncière versée par l'Etat dans le cadre de la convention, sans que cette 
contribution puisse excéder la limite de 13 000 euros par logement construit ou acquis en Ile-
de-France et 5 000 euros par logement sur le reste du territoire. A chaque étape, il existe des 
plafonnements des montants prélevés et des conditions qui ne sont pas toujours défavorables 
aux communes. Certaines se targuent même de préférer payer l’amende plutôt que de 
construire des logements sociaux. 

 
Pour faire en sorte que la mixité sociale progresse dans les communes, la loi SRU doit 

donc prévoir des sanctions financières suffisamment coercitives pour éviter ce type de 
comportements. Les amendes devraient ainsi s’élever à un montant véritablement dissuasif. 
Dès lors, les montants actuels devraient être doublés ou triplés, s’alourdir au fil du temps et 
se voir affectés d’office au préfet qui procéderait alors lui-même à la préemption du foncier 
et à la construction des logements sociaux. 
 

C’est en prévoyant son contournement que la loi SRU a affaibli son ambition 
première. Les résultats n’étant pas toujours au rendez-vous, il convient de mettre en œuvre 
des mesures fortes et symboliques afin de faire en sorte que la mixité sociale ne se fasse pas 
au détriment des populations les plus défavorisées. 
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Conclusion d'étape 
 
 
 

La mixité sociale n’existe pas ou peu dans les villes et le logement. Elle reste 
toutefois fortement désirée par la majorité de la population. Pourtant, chacun se garde bien 
de réaliser les efforts nécessaires à sa mise en œuvre effective, si bien que la situation est 
loin de s’améliorer. Le législateur a voulu préserver la liberté de chacun de choisir son 
habitat. Or, cette liberté s’est retournée contre les plus défavorisés. « Quand on défend une 
liberté, on la défend toujours dans l’abstrait, jusqu’au moment où il faut la payer65 » nous 
dit Albert Camus. Il est plus que temps d’en payer le prix sous peine de le voir s’alourdir 
chaque année. 

 
Le changement viendra d’une réelle volonté politique incarnée par des choix publics 

clairs s’inscrivant sur le long terme. La mixité sociale exige aujourd’hui d’effectuer un pari 
ambitieux, propre à bousculer l’hypocrisie ambiante. Alibi usagé, la pseudo mixité sociale 
telle qu’elle a trop souvent été promue sert en effet de terreau à un immobilisme coupable 
qui profite toujours aux plus favorisés. La mixité sociale s'épuise par manque de volonté et 
de coordination. 

 
Il est temps de sortir des grands débats philosophiques sur les notions qui fondent le 

pacte républicain pour décider dès à présent sous quelle forme les décliner dans notre vie 
quotidienne. Il est temps que chacun se mobilise pour combattre les inégalités et participe 
aux choix collectifs dans sa ville et son quartier. Enfin, il est plus que temps d’agir 
rapidement pour que le vivre ensemble ne reste pas qu’un concept et que la mixité sociale 
rende plus agréable et plus juste la vie en société sur nos territoires. 
 
 
 

La ville est un lieu de passage et de brassage : les populations s’y installent plus ou 
moins durablement. Cependant, il ne suffit pas que les habitants se côtoient pour qu’une 
réelle mixité sociale s’instaure à l’échelle des quartiers. Au contraire, les dynamiques 
naturelles à l’œuvre auront tôt fait de la réduire à néant. C’est pourquoi il importe de faire en 
sorte que les habitants deviennent des citoyens actifs, véritables moteurs de cette mixité 
sociale si difficile à construire. Qui mieux que l’école pourra faire évoluer les mentalités et 
les comportements  pour ancrer la mixité sociale dans le cœur de notre société ? 
 

                                                
65CAMUS (Albert), Actuelles I Chroniques 1944-1948, Gallimard, 1950 



 42

Troisième partie– La mixité sociale à l’école, 
promouvoir le vivre ensemble par l’éducation 

 
 
Propositions du Livre blanc pour la mixité sociale dans l’école et l’éducation : 
 
- Assurer une meilleure mixité sociale au sein des établissements scolaires en recréant 
une carte scolaire plus efficiente 
- Donner aux établissements en difficulté de réels moyens afin qu'ils puissent établir un 
programme pédagogique cohérent avec leur ambition 
- Repenser l'orientation en donnant aux élèves la capacité de se projeter hors des murs 
de leur école et de leur quartier en les ouvrant à de nouvelles perspectives 
- Revaloriser les formations professionnelles et technologiques, et mieux assurer le lien 
entre école et emploi par la réorganisation des filières en ne maintenant que les plus 
attractives en termes de débouchés 
- Faire en sorte de réduire le fossé d'incompréhension qui sépare souvent le monde 
scolaire des élèves et de leurs familles 
- Favoriser l'accomplissement du service civique  
 
 

L'Éducation nationale est la plus grosse administration française, représentant le 
premier budget de l'Etat. Elle emploie plus d'un million de personnes, et concerne 12 
millions d'élèves environ scolarisés dans le premier et le second degré66. Plus qu'ailleurs, les 
réformes y sont difficiles tant les enjeux ne se réduisent pas à une dimension univoque. Une 
administration aussi vaste se trouve souvent engagée dans des sentiers de dépendance67 qui 
rendent difficile le changement.   
 

Les tests PISA, Programme de suivi des acquis des élèves, de fin 2010, ont pu 
confirmer les conclusions des nombreux rapports qui dressent des bilans mitigés des 
politiques éducatives. Parmi les plus récents figurent le rapport  de Jean Hébrard sur La 
mixité sociale à l’école et au collège (2002), le rapport de l’Institut Montaigne Comment 
déghettoïser les « quartiers ». Un exemple concret : les Bosquets à Montfermeil (2009) et le 
rapport de la Cour des Comptes sur L’Education Nationale face à la réussite de tous les 
élèves (2010). Ses rapports montrent comment l'École, loin de corriger les inégalités sociales, 
tendrait aujourd'hui à les amplifier.  
 

Le constat d'une reproduction des élites dressé par Pierre Bourdieu et Jean-Claude 
Passeron dans les années 1960 (La Reproduction, 1970, Les Héritiers, 1964) reste d'une 
actualité criante. Ce bilan mérite néanmoins d'être nuancé. Christian Baudelot et Roger 
Establet68 ont pu montrer que la démocratisation scolaire n'avait pas échoué à élever le 
niveau moyen de la population.  
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67 DAVID (Paul A.), Clio and the Economics of QWERTY, The American economic review, Vol.75, N°2, (May 1985), pp. 
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 43

Pourtant, la lassitude des enseignants et la multiplication des inégalités rendent 
nécessaires, voire urgentes, des mesures pour pallier les défauts d'un système qui peut 
paraître mal adapté aux plus faibles. A ce titre, les chercheurs, universitaires et acteurs 
rencontrés sur le terrain nous ont permis de constater un certain nombre de problèmes. Pour 
autant, tous n'ont pas trait à la mixité sociale. Nous restreindrons donc notre étude et nos 
propositions au seul domaine des difficultés que rencontrent les populations cumulant 
plusieurs handicaps. Comment intégrer et promouvoir la mixité sociale à l'école ?  
 

Le système éducatif est devenu majoritairement inégalitaire, avec des disparités 
croissantes entre établissements parfois au sein d’une même commune. La suppression de la 
carte scolaire n’a fait que renforcer ces inégalités. Il existe des mécanismes de 
contournement de la part des familles pour éviter les établissements identifiés comme étant 
les moins performants, et au sein des établissements les plus en difficultés, la concentration 
des difficultés au sein d’un même lieu (origine sociale, culture,…) rend la résolution des 
problèmes plus délicate. Le découpage en zones d'éducation prioritaire est ancien et ne 
reflète pas l’évolution sociale des dernières années ; les moyens sont souvent très insuffisants 
dans les établissements les plus en difficulté. Le rapport de la Cour des Comptes 
sur L’Éducation Nationale face à la réussite de tous les élèves (2010) montre ainsi qu'en 
raison de la gestion des carrières des enseignants, les moyens alloués par élèves sont 
supérieurs dans les établissements prestigieux.  
 

Le taux d'échec est en outre très significatif, puisqu'un grand nombre de jeunes, 
environ 60 000 chaque année selon les données du Centre d'études et de recherche sur les 
qualifications (Céreq), sortent du système scolaire sans qualification reconnue. Il faut 
toutefois souligner la baisse réelle des sorties du système scolaire sans diplôme par rapport 
aux années 1970, même si « l'élévation générale du niveau d'études entraîne effectivement, 
dans le même temps, un glissement des normes de qualification vers le haut »69. Selon un 
autre chiffre donné par le Céreq, trois ans après leur sortie du système éducatif, 33% des non 
diplômés sont au chômage. Le diplôme constitue encore un élément essentiel dans la 
recherche d'emploi, même s'il n'est pas le sésame. Certaines formations, notamment 
professionnelles, technologiques et  universitaires, sont aujourd'hui inadaptées aux réalités et 
aux besoins des entreprises.  
 

De surcroît, le rôle, la formation et l’affectation des professeurs apparaissent éloignés 
des enjeux de suivi des élèves. Les parents sont quant à eux parfois dépassés pour des raisons 
multiples (travail, modèle traditionnel, maîtrise de la langue, notamment). L’absence de 
référents adultes, de connaissances des métiers et des formations, ne permet pas aux élèves 
des établissements les plus en difficulté de se projeter avec un objectif précis en termes de 
formation et d'avenir professionnel : il existe un déficit majeur dans l’orientation des élèves. 
De plus, les élèves des établissements les plus ségrégés rencontrent de grandes difficultés à 
trouver des stages du fait de l’absence de réseau ou de la crainte de sortir du quartier.  
 

Les enseignants ne disposent pas de suffisamment de temps pour suivre les élèves en 
difficultés, qui finissent, bien souvent par décrocher. Il y a de la part des enseignants (et des 
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parents) une demande forte de classes de niveau alors que la plupart des études montrent 
qu’il est préférable d’avoir des  classes hétérogènes. En effet, le gain des classes homogènes 
en termes de résultat des meilleurs est inférieur à la perte des plus faibles. Le "voile 
d'ignorance" de John Rawls70 nous invite donc à rejeter le principe des classes homogènes. 
Elles peuvent néanmoins avoir l'avantage de freiner le repli des élèves les plus favorisés vers 
les établissements privés.  
 
 
I Des inégalités territoriales criantes 
 
 

Les inégalités entre territoires restent l'une des principales défaillances du système 
éducatif français. Les établissements restent marqués par leur "réputation", elle-même à 
relier à différents facteurs de stigmatisation. Le niveau de l'établissement scolaire, connu par 
le biais des classements divers (selon le pourcentage d'admis au baccalauréat dans le cas des 
lycées par exemple), mais également  par celui de l'appartenance à une catégorie particulière 
(Zone d'Education Prioritaire, Réseau Ambition Réussite, Zone Prévention Violence, 
notamment) peuvent pousser certaines familles à opter pour des écoles, collèges ou lycées 
autres que ceux régulièrement affectés en fonction du lieu d'habitation. Ainsi l'inscription 
d'un établissement dans ces catégories administrative est ambivalente. D'un côté, il permet 
l'obtention d'un budget beaucoup plus large, de moyens supplémentaires d'envergure: 
diminution du nombre d'élèves par classe, budget plus important pour les projets 
d'établissements, allocations et ressources plus élevées. De l'autre côté, la catégorisation peut 
entraîner une désaffection des parents les plus aptes à contourner la sectorisation et inscrire 
l'établissement dans un cercle vicieux.  
 

Ainsi les politiques publiques en termes de réduction des inégalités territoriales et de 
différentiels d'attractivité ne semblent pas adaptées face à un public scolaire de plus en plus 
hétérogène et des revendications croissantes.  
 
 
A La carte scolaire, instrument au service d'une plus grande mixité sociale ?  
 

L’un des instruments principaux de la politique d'éducation en matière de réduction 
des inégalités territoriales a été le dispositif lancé dès 1981 par Alain Savary sous le nom de 
« zones d’éducation prioritaire » (ZEP) dont les multiples aspects ont été largement évalués 
et étudiés. Le dispositif n’est pourtant pas parvenu, semble-t-il, à corriger de manière 
décisive le déséquilibre induit par les ségrégations de l’habitat héritées des années 1980. 
L’une des conséquences de la mise en place, pourtant nécessaire, des zones d’éducation 
prioritaire a été, sans aucun doute, la stigmatisation de certains des quartiers concernés. Les 
avantages pédagogiques indéniables qui y ont été installés (allégement considérable des 
effectifs, moyens supplémentaires, intéressement des enseignants, mesures dérogatoires 
diverses) et les réussites qui y ont été patiemment construites dans un nombre non 
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négligeable d’entre elles n’ont pas pesé suffisamment face à la crainte des violences 
potentielles que l’hétérogénéité sociale semble receler.  
 

Le découpage en ZEP est ancien et ne reflète plus l’évolution sociale des dernières 
années. 32% des établissements de la région parisienne étaient en ZEP avec une moyenne de 
21,3 élèves par classe au lieu de 23,8 en moyenne nationale en 2009, selon les chiffres du 
ministère. Les ZEP ont été réformées de façon à concentrer les moyens sur les zones les plus 
en difficulté et transformées en REP (réseau d’éducation prioritaire) et RAR (réseau ambition 
réussite). Aucun effet significatif de cette réforme n’a toutefois été observé. La qualification 
de Zone d'éducation prioritaire (ZEP) introduisit le concept de discrimination positive dans le 
système éducatif français ; la politique d'éducation prioritaire est inscrite dans la politique de 
la ville en 1982 avec la création de la fonction de coordonnateur de ZEP et d'un groupement 
de pilotage académique. Les contrats de ZEP sont renommés quelques années plus tard 
« contrats de réussite », tandis que sont créés les réseaux d'éducation prioritaire (REP). La 
circulaire de 2006 rebaptise alors les REP réseaux ambition réussite ou bien réseaux de 
réussite scolaire. Les nombreuses modifications témoignent de zones d'ombre et 
d'incertitudes face aux dispositifs à mettre en place pour la promotion de cette politique de 
mixité sociale.   
 

L'invention de la carte scolaire en 1963 par Christian Fouchet visait justement à 
pallier ces difficultés, en instaurant une sectorisation, liée au lieu de résidence des élèves. 
Toutefois, son bilan est très mitigé. D'une part, la possibilité pour certaines familles (les plus 
aisées, les plus informées aussi) de scolariser leur enfant dans le privé permet de contourner 
ce dispositif. Le contournement de la carte scolaire est possible également par l'offre scolaire 
publique elle-même ; le choix des options rares (apprentissage des langues rares comme le 
chinois ou le russe, les enseignements d'histoire de l'art...) constitue un autre levier d'action 
pour ces familles averties. La sociologue Agnès Van Zanten71 présente ainsi ceux qui ont le 
choix de l'affectation de leur enfant comme des familles de niveau socioéconomique 
favorisé, très attentives à la scolarité de leurs enfants. Les inégalités en termes de choix 
d'établissement acquièrent ici toute leur importance, puisqu'elles recoupent et renforcent les 
inégalités sociales. Par ailleurs, ces "stratégies" familiales au niveau scolaire peuvent se 
retrouver au niveau du choix du lieu d'habitation : l'établissement scolaire de l'enfant 
détermine souvent le lieu de résidence des parents, en amont.  
 

Si la carte scolaire permet de réduire certaines inégalités, ses insuffisances ont conduit 
à sa suppression. Pourtant, les acteurs rencontrés dans le cadre de notre étude affichent pour 
la grande majorité leur regret, déplorant un renforcement des inégalités depuis la fin de 
dispositif. Agnès Van Zanten souligne encore les conséquences de ces différentiels 
d'attractivité entre établissements : la carte scolaire était basée sur un principe d’égalité 
territoriale devant le choix des établissements qui a souvent été détourné. Elle avait 
cependant le mérite d’exister, il semblerait que la suppression amplifie le phénomène de 
ghettoïsation scolaire, ce qui risque d’entraîner la fermeture de certains établissements de 
zone prioritaire. En effet, dans son rapport de 2010, la Cour des comptes estime que, sur un 
total de 254 collèges "ambition réussite", 186 ont perdu "jusqu'à 10%" de leurs élèves du fait 
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de la réforme de la carte scolaire. Ainsi, la réinstauration d'une forme adaptée de la carte 
scolaire, assortie de dispositifs visant à éviter les stratégies de contournement, demandée par 
l'ensemble des acteurs interrogés, permettrait de pallier ces limites, tout en réintégrant une 
égalité entre territoires.  
 
 
B Rendre les établissements d’éducation prioritaire plus attractifs  
 
1) Réduire les écarts entre établissements en redonnant une image positive aux 
établissements subissant les effets des stratégies d'évitement  
 

Il s'agirait donc de réintroduire la carte scolaire, mais sous une forme différente, avec 
de meilleurs garde-fous, et mieux accompagnée par des dispositifs permettant d'éviter son 
contournement, trop fréquent. Il conviendrait de mettre en avant les projets mis en oeuvre par 
le biais de parrainages, d’expositions, ou de campagnes de communication dans la presse 
locale afin de limiter les mécanismes de contournement et de donner une image positive des 
établissements, comme il a été fait au lycée professionnel Théodore Monod de Noisy-le-Sec 
par exemple (voir l'encadré plus loin). Certaines pistes ont pu déjà être empruntées, et on 
pourrait par exemple encourager la création de classes préparatoires dans les lycées classés 
en zone prioritaire.  
 

Dans ce cadre, la réduction des écarts entre établissements devrait constituer une 
priorité. Les chefs d'établissement jouent alors un rôle non négligeable. Devant l'importance 
de l'effet de réputation, il conviendrait de procéder à une réallocation des moyens et à un 
redéploiement des stratégies en termes d'attractivité des établissements. Les projets 
d'établissement, menés par des équipes éducatives soudées, devraient alors fédérer et redorer 
le blason de certains établissements en dérive.  
 

L'encouragement à la création d'enseignements d'options spécifiques, plus rares, dans 
les établissements en difficulté et peu attractifs, devrait en outre permettre d'attirer certains 
élèves (langues, musique, théâtre, cinéma,…). Un meilleur brassage pourrait alors être 
obtenu par la scolarisation d'élèves plus favorisés socialement dans ces établissements, même 
si la réussite de cette disposition tient surtout au comportement des familles et à leur faculté 
de déjouer leurs stratégies familiales établies au préalable. . 
 
 
2) Les pôles d'excellence : enrichir l'offre de formation pour promouvoir la 
mixité sociale 
 

Il conviendrait d'encourager la mise en place de pôles d’excellence dans les quartiers 
populaires, afin d'ouvrir les quartiers, de mobiliser les acteurs et de motiver les jeunes au 
sein des réseaux d'éducation prioritaire. Les pôles d'excellence constituent des lieux de 
rencontre entre l'école et des acteurs éminents de la société, comme les grands musées, de 
partenariats avec des établissements supérieurs avoisinants, de jumelages avec des 
institutions culturelles, au sein d'un contrat de réussite. Il est important de préciser que cette 
proposition, qui ne concerne qu'une minorité d'élus, ne doit pas entrer en contradiction avec 
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notre idéal de mixité sociale et d'encouragement des talents pour tous. Mais l'exemplarité 
lors du retour au quartier peut jouer aussi un rôle non négligeable.  
 

L'exemple d'Asnières : quand politique de la ville et politiques éducatives se renforcent 
 
La ville d'Asnières se caractérise par la mise en place de processus innovants.  
- Animations gratuites dans tous les quartiers le vendredi au niveau de la ville afin de faciliter les échanges 
entre habitants (semaine du conte, patinoire, piscine, notamment). 
 
- Promotion d'une politique différenciée : politique globale sur l’ensemble de la ville et politique ciblée dans 
certains quartiers (quartiers nord et quartier du Grésillon). Pendant longtemps, ces quartiers ont été délaissés. 
Un rattrapage est donc nécessaire en accordant plus de moyens aux écoles, aux diverses animations. Cette 
politique ciblée doit se faire de manière prudente car elle ne doit pas être contraire au principe d’égalité, ni 
alimenter des discours victimaires négatifs. Les habitants doivent eux aussi s’impliquer.  
 
- Création de pôles d’excellence : Trois pôles ont été initiés au sein des établissements scolaires des quartiers. 
Ils s’organisent autour du théâtre, de la musique classique et des langues. Un quatrième pôle est prévu. 
L’objectif est de valoriser les écoles des quartiers nord et d’ainsi éviter les stratégies d’éviction. La mise en 
place du busing, qui bénéficie à douze élèves des quartiers nord, leur permet de se rendre dans les écoles du 
centre-ville. A terme, ces pôles doivent contribuer à inciter des enfants du centre-ville à suivre leur scolarité 
dans les écoles des quartiers nord. Par ailleurs, un projet de radio, toujours au sein des mêmes établissements, 
organise la venue régulière de personnalités au sein de ces quartiers. 

 
C Redéployer les moyens sur les établissements les plus en difficulté 
 

La réduction des inégalités entre établissements ne doit pas entraîner la mise en place 
d'inégalités entre classes. Certains établissements transfèrent en effet cette problématique en 
leur sein, en mettant en place des classes de niveau, de manière implicite. Pourtant, les 
chercheurs sont tous d'accord sur le fait que l'homogénéité du niveau dans les classes, si elle 
accroît le niveau des meilleurs élèves, permet une augmentation de niveau pour ces éléments 
plus faible que la diminution de niveau, et donc la perte de bien-être, pour les élèves les 
moins bons, qui est plus forte. 
 

Face à la montée de la violence, les différents acteurs recommandent, outre des 
mesures en termes d'affectation des professeurs (expérimentés et volontaires dans les zones 
étiquetées), un travail sur le quartier en amont de toute politique scolaire. L'école est en effet 
un lieu de socialisation qui pose de complexes problèmes d'identification : famille et quartier 
d'une part, école de la République, se voulant universelle, d'autre part, s'affrontent. L'Ecole 
fut construite comme une institution totale72, comme en témoigne dans les centres villes les 
hauts murs qui la séparent du reste de la cité. Il n'est pas certain que les moyens de cet 
isolement lui soient donnés. L'école est souvent le reflet du quartier dans lequel elle prend 
place : les groupes qui structurent la vie des élèves se recréent dans les cours de récréation.  
 

Certains jeunes rencontrés dans les différents lycées affirment d'eux-mêmes qu'ils 
déplorent le manque d'autorité dans leur quartier. Il y a trop d'affrontements entre habitants 
d'immeubles différents ou entre cités. Un jeune du lycée professionnel de la Courneuve, alors 
que nous demandons à la classe d'émettre des propositions pour améliorer la vie dans leur 
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ville, lance ainsi l'idée du recrutement d'un « jeune du quartier, qui ait l'autorité, qui soit 
respecté » par la municipalité. Il affirme en effet que les policiers ne sont pas à même de 
faire respecter le calme et les valeurs, car jugés "trop différents". Ces propos sont bien sûr à 
utiliser avec une grande précaution, mais l'accord de tous les autres élèves de la classe et la 
profusion d'échanges suscités par cette intervention nous permet de la citer. La police se sent 
en effet désarmée face à l'accroissement de la violence, notamment dans les quartiers 
difficiles. Les jeunes interrogés évoquent les « guerres » (selon leurs propres termes) entre 
les ethnies (qui se regroupent par HLM, provoquant des enclaves), que seuls des initiatives 
locales peuvent permettre d'apaiser, tels des barbecues, la mise en place d'expositions sur les 
différentes cultures, ou « d'années de l'Inde » à la Courneuve par exemple.  
 

Pour favoriser la mixité sociale, les rencontres entre individus de cités voisines 
devraient être encouragées : le match de football semble constituer un moment privilégié. A 
l'école, le programme CLAIR (collèges et lycéens pour l'ambition, l'innovation et la réussite) 
concentre les efforts sur 105 établissements depuis la rentrée 2010, promouvant un 
accompagnement fort, des équipes pédagogiques remotivées par des rémunérations 
substantielles et l'instauration de « rituels » devant favoriser la mise au travail des élèves. Il 
s'agirait de travailler sur le lien entre l'école et le quartier, pour éviter que les phénomènes 
d'évitement ou d'affrontement ne se recréent à l'école, lieu normalement neutre.  
 
 
II Donner une place conséquente à l’orientation, le plus tôt possible 
dans la carrière scolaire 
 
 

Les affectations des élèves les plus vulnérables, le plus souvent issus de familles 
défavorisées, dans des filières sans véritables débouchés proviennent souvent d'un cruel 
manque d’information, en lien avec un déficit en termes de transmission familiale. Les 
familles les moins aisées ou les moins dotées scolairement adoptent généralement une 
position de défiance vis-à-vis d'un système qui reproduit les inégalités et ne tient pas ses 
promesses. Les désillusions sont fortes face au constat que des études plus longues, 
concrétisées par un diplôme supérieur à celui de la génération précédente, ne se traduisent 
pas par une place supérieure dans la hiérarchie et par une position supérieure ni même égale, 
comme le montre le sociologue Raymond Boudon73. Le déclassement sévit, et les espoirs 
nourris par la période faste des Trente Glorieuses ne sont plus possibles aujourd'hui. La 
massification de l'enseignement n'a pas entraîné de démocratisation réelle. Les élites se 
reproduisent, comme le montraient déjà Pierre Bourdieu et Jean-Claude Passeron74, et 
comme l'atteste amèrement aujourd'hui un sociologue comme François Dubet75. 
 

Le chômage et la montée de la précarité, même pour les individus ayant trouvé un 
emploi, nourrissent les rancœurs envers un système jugé injuste. L'orientation scolaire est 
d'ailleurs très différenciée socialement, ce qui renforce les désillusions et le sentiment d'avoir 
été trompé. Les filières les plus attractives en termes de débouchés sont en effet briguées par 
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les enfants des familles les plus favorisées, qui sont aussi les plus informées et les plus 
présentes sur les forums d'orientation ou les salons, lors des réunions avec les professeurs ou 
des journées portes ouvertes. Ce sont elles également qui bénéficient des réseaux sociaux les 
plus importants. En outre, les filières sont hétérogènes, et certains élèves sont encouragés à 
poursuivre des études dont les acteurs savent qu'elles seront certainement vaines, puisque 
n'offrant pas de réelles perspectives d'avenir. L'orientation vers des licences jugée inaptes sur 
le marché du travail est souvent plébiscitée par des étudiants venant de milieux modestes, 
lesquels ne parviennent pas, en outre, à répondre aux attentes des universités du fait du 
profond décalage culturel. Au contraire, des filières plus courtes, mais plus 
professionnalisantes, telles les BTS (Brevet technicien supérieur), DUT (Diplôme 
universitaire de technologie), IUT (Institut universitaire de technologie), connaissent un 
franc succès auprès des employeurs. 
 
 
A Renforcer les dispositifs d'aide à l'orientation 
 

La question de l'orientation doit concerner les individus dès le plus jeune âge ; ceux-ci 
doivent être sensibilisés à cette problématique très tôt, et de manière progressive, afin de ne 
pas tomber dans l'embûche de l'erreur d'orientation, laquelle peut conduire parfois à de 
véritables remises en question de soi. L’obligation d’effectuer des stages le plus tôt possible 
afin de se confronter aux réalités de l’entreprise serait souhaitable, notamment dans les 
parcours plus généralistes.  
 
 
1) Réformer les centres d'information et d'orientation 
 

Il conviendrait ainsi de réformer les centres d'information et d'orientation. Le système 
actuel des d'orientation est trop centré sur l'échec et donne souvent des pistes par défaut. La 
situation des centres d'orientation et d'information (CIO) en dehors des établissements 
scolaires n'est pas adéquate. Il s'agirait de les remplacer par des centres d'accompagnement et 
d'orientation des élèves situés au sein de l'établissement, pour un accès plus facile et une 
incitation plus forte à leur fréquentation. Des visites avec les enseignants par exemple ou des 
rendez-vous avec les conseillers intégrés dans les cursus devraient être obligatoires. Le 
nombre de personnes oeuvrant en leur sein devrait en outre être proportionnel au nombre 
d’élèves dans l’établissement selon un ratio qui serait commun aux établissements répertoriés 
par les dispositifs d'éducation prioritaire, et en fonction également du taux d’échec de 
l’établissement. Enfin, les conseillers de ces centres devraient établir des contacts étroits 
avec les professeurs principaux des élèves, pour un travail de concert, en lien avec les centres 
d'intérêt et le niveau scolaire de l'école. Un véritable suivi pourrait ainsi être mis au point. 
 

Ainsi, selon les différents acteurs interrogés, le travail de questionnement autour de 
l'orientation devrait être intégré dans le cursus scolaire et dans l’emploi du temps de l’élève 
et faire l’objet d’un apprentissage intégré dans la formation de l'élève. La réforme du lycée, 
entrée en application en septembre 2010 pour les classes de seconde, insiste sur l'importance 
de l'orientation dans le cadre de l'aide individualisée. Ces mesures devraient toutefois être 
encouragées et intégrées dans un dispositif normatif. Le professeur principal devrait voir ses 
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prérogatives encore renforcées en tant que référent en matière d’orientation. Pour ce faire, 
une formation spécifique sur l'orientation pourrait être rendue obligatoire. 
 
 
2) Encourager les interactions entre les établissements et l'extérieur 
 

Afin de démocratiser l'accès à l'information sur l'orientation, trop souvent réservé aux 
enfants issus de milieux favorisés, il conviendrait de multiplier les salons et les forums 
d'orientation. A l'échelle des établissements surtout, l'accent doit être porté sur les rencontres 
avec des anciens élèves, leur témoignage pouvant se révéler très utile. Il conviendrait par 
exemple de systématiser des dispositifs innovants comme la pratique de grand témoin: dans 
chaque établissement d'éducation prioritaire, des anciens élèves ayant réussi leur parcours 
scolaire et professionnel viendraient témoigner de leur expérience une ou deux fois par an. 
Une dizaine de grands témoins pourraient ainsi intervenir sur un rythme mensuel ; si 
l'établissement dispose de plus de volontaires, des interventions par type de formation 
seraient encore plus bénéfiques. Il pourrait être utile également d'encourager le parrainage 
des classes professionnelles par un intervenant extérieur, de préférence autour d’un projet 
(l'exemple du lycée polyvalent Romain Rolland de Goussainville est probant), mais 
également les visites extérieures d’établissements universitaires professionnalisant autour de 
métiers qui attirent les élèves (école de la radio, école spécialisée en téléphonie, en 
assurance,…).  
 
 
B Revaloriser les filières professionnelles 
 
1) Redonner une place conséquente aux filières techniques 
 

D'après les acteurs rencontrés, et dans la mesure où les filières doivent être repensées, 
la segmentation entre lycées généraux, technologiques et professionnels devrait être révisée. 
Il s'agirait par exemple de revaloriser la filière littéraire dans les lycées généraux, en la 
dotant notamment de débouchés plus divers. De même, les filières technologiques 
bénéficient d'une aura peu avantageuse. Des initiatives ont été prises pour modifier leur 
perception auprès des familles : ainsi, il a été demandé à quatre lycées prestigieux de Paris 
(Louis-Le-Grand, Janson de Sailly, Chaptal, Paul Valéry) de créer des classes de Première et 
de Terminale section Sciences et technologies de l'Industrie et du Développement Durable 
(STIDD), afin d'introduire un peu d'hétérogénéité dans des établissements caractérisés par 
l'homogénéité des profils. Il s'agit d'un signal fort de revalorisation de cette filière et de 
démocratisation de ces établissements.  
 

Le principal écueil réside, en effet, dans la trop stricte séparation, en termes d'image, 
entre filières professionnelles et filières générales. Il s'agirait de réexaminer les filières à 
l'aune de leurs débouchés respectifs, pour ne pas emmener des étudiants vers des diplômes 
qui ne leur garantissent pas d'emploi et les fassent tomber dans la précarité, en les laissant 
croire que les filières générales sont nécessairement les plus nobles. Dans d'autres pays de 
l'Union européenne, comme l'Allemagne ou l'Autriche, les filières techniques et 
professionnelles ne sont pas discréditées. La Commission européenne en a d'ailleurs fait l'une 
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de ses priorités, avec son programme « Donner un nouvel élan à la coopération européenne 
en matière d’enseignement et de formation professionnelle » pour appuyer la stratégie 
« Europe 2020 ». Il serait souhaitable que la France s'engage sur ce chemin, notamment en 
favorisant les passerelles entre enseignement général et enseignement technique. 
 

Cette revalorisation des filières techniques et professionnelles doit être commune à 
l'ensemble de la société. Toute politique qui penserait pouvoir revaloriser ces secteurs en 
n'encourageant que les plus modestes à s'y rendre se condamnerait à l'échec. Selon nos 
interlocuteurs, des stages pourraient être plus fréquemment proposés dans le cursus scolaire. 
Des partenariats avec les entreprises, comme nous pourrons l'étudier ultérieurement, offrent 
l'avantage d'une immersion en amont dans l'univers de l'entreprise et la possibilité pour le 
jeune de mûrir son projet, par l'affirmation de son goût pour le métier ou au contraire sa 
désapprobation. Une dimension de découverte des nouveaux métiers ne doit pas être négligée 
dans ce cadre. L'apprentissage peut alors constituer une autre piste possible de réforme.  
 

La revalorisation  des formations professionnelles et technologiques semble donc bien 
constituer  une priorité. Dans ce sens, il conviendrait de redonner aux BTS et aux IUT une 
place plus importante, dans la mesure où ces formations offrent de réels débouchés, et 
bénéficient d'une très bonne image auprès des employeurs. L’accès pourrait ainsi être 
progressivement interdit aux titulaires d’un baccalauréat général, afin de revaloriser 
massivement les formations technologiques qui constituent à l'origine le public destiné à 
poursuivre dans ce type de formation. 
 

Pour être efficaces, ces mesures doivent être accompagnées de dispositifs visant à en 
assurer les conditions de possibilité. Ainsi, il conviendrait de mettre en place un site Internet 
commun pour les élèves en formation professionnel et technologique de la région 
Ile-de-France, qui centralise les offres de stage ou du moins des listes non exhaustives 
d’entreprises offrant des terrains de stage. Cela impliquerait la systématisation d’une année 
sur l’autre des terrains de stage et une gestion active de prospection, de collecte et de mise en 
ligne des offres d'entreprises. Les parrains et les grands témoins évoqués précédemment 
pourraient alors être mis à contribution dans ces tâches. 
 
 
2) Réorganiser les filières en prenant en compte les débouchés et perspectives 
d'avenir des étudiants 
 

La question de l'orientation est présente à tous les niveaux. Des journées portes 
ouvertes devraient être organisées plus systématiquement au sein des collèges et lycées afin 
d'augmenter les informations sur les différentes filières. Les journées de formation et 
d'orientation dans le supérieur devraient être plus nombreuses afin que les étudiants puissent 
identifier les professions qui s'ouvrent à eux. En effet, bien souvent les étudiants ne sont pas 
parfaitement informés des perspectives d'avenir au terme de leur année diplômante, et ne 
saisissent pas les opportunités. Certaines filières ne présentent pas de réels débouchés, et 
restent pourtant prisées par les étudiants. Ainsi en est-il des disciplines communément citées 
de philosophie, de sociologie, d'histoire, d'administration économique et sociale (AES). Elles 
présentent des débouchés très faibles, en partie "réservés" aux étudiants des Grandes Ecoles.  
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La question des moyens dans l'enseignement supérieur appelle à une distinction. Les 
étudiants en classe préparatoire et en grande école bénéficient de moyens importants. Un 
étudiant de classe préparatoire aux grandes écoles coûtait en moyenne 13 880 € en 2007. Un 
étudiant en université coûte en moyenne 6 820€ à l'État76. Ce différentiel se révèle anti-social 
dans la mesure où les classes préparatoires sont moins mixtes que l'université. Ces dernières 
doivent donc pouvoir accroître leurs ressources, notamment en travaillant plus avec les 
entreprises. La constitution de pôles d'attractivité, alliant universités et établissements 
d'excellence d'une part, et entreprises et foyers d'innovation d'autre part, principalement dans 
le domaine scientifique, constitue une expérience intéressante par le partage des 
compétences. Cette complémentarité doit amener à une meilleure sélection des filières par 
les étudiants, afin qu'ils puissent se rendre attractifs pour les entreprises.  
 

Mais le travail de refonte des filières devrait aussi être effectué au niveau des 
baccalauréats professionnels. Ainsi, il conviendrait de supprimer les formations 
professionnelles inadaptées comme le secrétariat, et de procéder encore une fois à un examen 
attentif des débouchés en fonction du type de formation : il s'agirait alors d'arbitrer entre 
suppression ou réaménagement en fonction du marché de l’emploi. L'Institut Montaigne 
préconise par ailleurs, dans le cadre de Montfermeil par exemple, de créer en partenariat 
avec les Chambres de commerce et des métiers des formations professionnelles en fonction 
des besoins d’emplois locaux qui ne sont pas pourvus. Nadine Morano, ministre chargée de 
la Formation professionnelle, a pu s'inspirer de l'école allemande de l'apprentissage dans ses 
projets de refonte des filières.   
  
 
C Un filet de sécurité : des initiatives novatrices d'égalité des chances  
 
1) Des établissements spécialisés 
 

Les onze établissements de réinsertion scolaire constituent un exemple de dispositifs 
de lutte contre la marginalisation hors du système scolaire. Celui de Bagnères-de-Luchon 
accueille ainsi neuf élèves en rupture scolaire depuis novembre. Deux professeurs volontaires 
se consacrent au rattrapage des lacunes de ces neuf élèves. L'internat est obligatoire pendant 
l'année de formation au terme de laquelle les élèves reprendront une scolarité normale. 
Absentéisme, comportements difficiles, caractérisent ces jeunes qui doivent ainsi 
réapprendre les règles de vie en société. Les activités sportives y sont privilégiées, et 
l'internat permet l'inculcation du respect et de l'autorité. Le chef de l'Etat a ainsi annoncé 
l'ouverture en septembre 2011 de neuf autres ERS.  
 

Les internats d'excellence constituent un autre exemple de promotion de la mixité 
sociale. Ils s'adressent à des jeunes motivés, et s'inscrivent dans le cadre de la dynamique 
Espoir Banlieues mise en place en 2008. Douze nouveaux internats ont ainsi été créés en 
2010. Il s'agit de donner à des élèves les compétences capables de les mener vers des 
orientations auxquelles ils n'auraient pas eu accès. Il reste toutefois permis de s'interroger sur 
leur efficacité. En effet, si elle est avérée au niveau individuel pour les élèves qui en 
bénéficient, elle est plus contestable si on la considère au regard du collectif des 
                                                
76 Ministère de l'Education nationale, « Repères et références statistiques », 2009 
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établissements défavorisés. En effet, ils contribuent à dépeupler les établissements difficiles 
de leurs bons éléments.  
 
 
2) Une deuxième chance : multiplier les mesures d'intégration des exclus du 
système scolaire 
 

Le centre de recherche et d'étude sur la qualification (CEREQ) estime que 
60 000 jeunes sortent chaque année sans qualification77. L'École de la deuxième chance 
constitue un exemple intéressant de levier d'action, en parallèle du système d'enseignement 
supérieur, pour les jeunes de 18 à 25 ans en marge du système. Cette école offre en effet des 
perspectives d'ouverture larges pour des individus souvent exclus, au niveau scolaire, mais 
aussi socialement. Les individus qui se portent candidats sont tous acceptés, et la plupart 
poursuivent l'année scolaire. La formation est gratuite : les contacts avec les entreprises sont 
privilégiés. L'École de la deuxième chance, bien qu'elle reste une initiative locale et touche 
seulement 7 000 privilégiés par an, a développé un concept très intéressant, autour de 
l'apprentissage comme outil d'intégration des jeunes sur le marché du travail. Les entreprises 
peuvent participer au programme par un autre vecteur, celui de la taxe d’apprentissage. 
Ainsi, ces écoles, qui maillent le territoire, permettent à des jeunes de trouver un emploi plus 
facilement, par un rattrapage dans les matières fondamentales (français, mathématiques, 
surtout) et l'apprentissage d'un métier porteur, souvent manuel. Encourager ces dispositifs 
permettrait de redonner confiance à des jeunes souvent abandonnés à eux-mêmes ou aux 
responsabilités trop lourdes (beaucoup de filles devenues mères très jeunes et élevant seules 
leurs enfants). 
 

L'encouragement au service civique constituerait  pour nos interlocuteurs une autre 
piste à privilégier. Créé par la loi du 10 mars 2010, adressé à des jeunes volontaires de 16 à 
25 ans, il rencontre un vif succès, avec une demande croissante de la part des jeunes. Il 
s'agirait par ce biais de déliter quelque peu le lien unissant le jeune à son quartier en l'ouvrant 
à d'autres horizons, tout en lui faisant prendre conscience de l'obligation de réciprocité dans 
l'appartenance à une communauté citoyenne. Nombre des acteurs que nous avons pu 
interroger déplorent la suppression du service militaire, même s'il coûtait beaucoup à la 
collectivité, dans la mesure où il organisait une véritable mixité sociale, et permettait de 
redonner des repères à des jeunes issus de quartiers défavorisés qui n'avaient pas toujours 
connaissance des limites à ne pas franchir. Autrefois, le service militaire constituait un rite 
initiatique du passage à l’âge adulte, et un moment de réel brassage. Les jeunes ont besoin 
d’un moment où ils s’engagent au service des autres au cours de leur cursus (associations de 
quartier, institutions,…), qui n'existe plus aujourd'hui. Sébastien Pietrasanta, maire 
d'Asnières-sur-Seine, évoque « une école de la vie en termes de valeurs, un sens de la 
camaraderie, un moment de la vie en collectivité78 » et souhaiterait qu’un engagement 
semblable puisse avoir lieu aujourd’hui. Philippe Cabourdin, Recteur de l'Académie de 
Reims, rappelait, quant à lui, que le service militaire constituait pour les catégories 
socioprofessionnelles supérieures, l'occasion de prendre conscience d'une certaine misère 
sociale. In fine, la réelle question est celle du vivre ensemble. 

                                                
77 Site du CEREQ <URL : http://www.cereq.fr/pdf/b202.pdf> 
78 Entretien réalisé le 28 janvier 2011 à Asnières-sur-Seine 
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Le service civique consiste à donner des missions de 6 à 12 mois à des jeunes 
rémunérés par l’État et par la structure d’accueil. Les volontaires interviennent auprès des 
associations et des collectivités dont les missions ont été sélectionnées par l’Agence. La 
rémunération permet de responsabiliser et de valoriser le volontaire. L’Agence de Service 
Civique vise ainsi à attirer 10% d’une classe d’âge indépendamment du coût de l’objectif. Le 
service civique peut constituer également un véritable tremplin vers la vie professionnelle : il 
permet en effet de valoriser une expérience qui pourra renforcer les chances de trouver un 
emploi. Selon une enquête publiée par TNS-Sofres le 22 avril 2011 pour le compte de 
l'Agence, 77% des 2143 jeunes ayant répondu envisagent principalement le service civique 
comme un moyen d'acquérir de l'expérience professionnelle à valoriser dans leur parcours 
futur sur le marché du travail. 
 

L'Agence de Service Civique 
 
L’Agence communique d’abord en direction de l’ensemble des jeunes à travers la Journée d'Appel et de 
Préparation à la Défense et les cours d’Éducation civique, juridique et sociale. Elle travaille actuellement avec 
l’Éducation nationale afin d’accroître sa visibilité. Il s'agit ensuite de faire connaître le plus largement possible 
le service civique, notamment auprès des entreprises et des grandes écoles. HEC a par exemple établi un 
partenariat avec l'Agence depuis septembre 2010 pour ses élèves sur six mois entre la fin de la scolarité et le 
début de l’emploi grâce à des contrats de pré-embauche.  
 

L’ASC insiste sur la dimension collective en proposant de constituer des groupes de volontaires. Ainsi, 
l’association Uni’cités crée des équipes de huit volontaires avec une réelle mixité sociale, notamment en matière 
de niveau d’études. La contrainte budgétaire est la principale limite de l’action de l’ASC. Son budget lui a 
permis de recruter 10 000 volontaires en 2010, 15 000 sont prévus pour 2011 ; l’objectif initial était de 25 000 
afin d’atteindre l’objectif de 75 000 volontaires d’ici 2014.  
 

Le service civique constitue ainsi un outil efficace pour créer de la mixité sociale. Toutefois, l’ASC doit 
encore développer différentes actions pour le renforcer : 
- accroître l’attractivité des missions en permettant aux volontaires d’accéder à la gratuité des transports voire à 
des facilités de logement afin de leur garantir une plus grande mobilité. 
- encourager les vocations en sélectionnant les meilleurs volontaires dans le cadre d’une Ecole du service 
civique afin de leur ouvrir la porte des grandes écoles et des entreprises. 
- instaurer des temps de formation pour les volontaires sur les valeurs de la République sous forme de débat avec 
des représentants du monde politique et associatif.  
Le service civique devrait en effet être accessible à tous pour permettre à la société de se réconcilier avec sa 
jeunesse et à celle-ci de prendre conscience de sa diversité autour de projets communs d’utilité sociale. 
 

 
3) Les grandes écoles, des initiatives ponctuelles mais efficaces : encourager les 
dispositifs d'égalité des chances  
 

a) Préparer en amont les élèves de lycées défavorisés : 
 
Le programme des Cordées de la Réussite établit un partenariat entre des lycées de quartiers 
populaires et des établissements de l'enseignement supérieur, par le biais d'actions multiples, 
visant à guider des élèves motivés vers l'excellence. Les entreprises sont également 
partenaires, et peuvent offrir des simulations d'entretiens de recrutement et des stages. 
Parallèlement, nombre d'étudiants de grandes écoles se regroupent dans des associations, le 
plus souvent dans le cadre de leur établissement d'enseignement, pour agir auprès des 
collégiens et lycéens défavorisés : soutien scolaire, accompagnement à l’orientation avec 
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participation à des forums, organisation de visites culturelles sont proposés, permettant une 
véritable ouverture à des jeunes souvent très demandeurs de ces manifestations. L’École 
Normale Supérieure de Lyon, par le biais de l'association Traits d'Union Multicampus 
Multiquartiers (TUMM) intervient par exemple dans des lycées de la banlieue lyonnaise 
(Villeurbanne, Vaux-en-Velin notamment), et organise des oraux blancs de préparation pour 
les épreuves de français au baccalauréat. L'association Scoobidou à Sciences Po offre cette 
même possibilité de soutien scolaire à des jeunes de la banlieue parisienne. De nombreuses 
associations locales, souvent liées à un quartier des villes, oeuvrent dans cette direction 
également. La dynamique Espoir Banlieues regroupe ainsi 215 quartiers prioritaires. 
 

Des mesures spécifiques d'accompagnement au concours : la formation des boursiers 
 
Face à l'autocensure des lycéens défavorisés, l'Institut d'Etudes Politiques de Lille a engagé un processus 
innovant en termes d'ouverture sociale, avec le programme « égalité des chances », le Programme d'Etudes 
Intégrées (PEI), préparation gratuite pour les lycéens boursiers sélectionnés.  Ce programme passe ainsi par la 
mise en place d'une plate-forme de formation en ligne pour les lycéens dans les lycées partenaires, en parallèle 
de leur cursus de Terminale. «Nous n'avons pas fait la révolution, mais nous faisons bouger les lignes », 
affirme Xavier de Glowczewski, conseiller « démocratisation » à l'Institut d'études politiques de Lille, dans 
une interview79. Il s'agit véritablement d'un accompagnement à la préparation du concours, et non pas d'une 
remise en cause du concours, qui reste aussi sélectif, pour tous.  
 
Les résultats témoignent de l'efficacité du dispositif: en 2009, 86 % des élèves de ce dispositif ont obtenu une 
mention à leur baccalauréat, 30 % ont réussi à intégrer un Institut d'études politiques, et 40 % sont entrés en 
classe préparatoire. Un PEI Première a également vu le jour, et un nouveau projet, le IEPEI réunit désormais 
les six IEP, coordonné par un comité de pilotage. Les enseignants des lycées sont les acteurs de ce dispositif, 
en partenariat avec les instituts (exemples de la « dissertation en quatre semaines »). L'Institut d'Etudes 
Politiques de Lille finance le projet, ainsi que le conseil régional et certaines entreprises. La plate-forme 
regroupe ainsi une méthodologie de la dissertation, des contenus en langues vivantes, en histoire, un suivi de 
l'actualité. Les lycéens du PEI envoient des devoirs, réalisent des concours blancs,  et passent une semaine à 
l'IEP de Lille. Une préparation aux écoles de journalisme a également vu le jour, ce qui témoigne du succès de 
ce dispositif : le PEI concernait, en 2008, 170 élèves de Terminale et 140 élèves de Première. 
  
 

b) Des programmes spécifiques d'ouverture sociale du recrutement : 
 
Certaines grandes écoles sont dotées par ailleurs de programmes spécifiques au niveau du 
recrutement de leurs élèves.  
 

Les conventions de Sciences Po : des résultats probants 
 
L'expérience de Sciences Po, orchestrée par son directeur Richard Descoings, est pionnière dans ce domaine. 
Les "conventions d'éducation prioritaire" permettent un recrutement différencié pour les lycéens issus des 
établissements en zones d'éducation prioritaire qui ont développé un partenariat avec Sciences Po. Il y a donc 
un critère géographique qui peut poser des problèmes de discrimination entre les établissements. Toutefois, le 
territoire français est bien couvert.  
 
Les lycéens des établissements qui font l'objet de conventions sont alors invités à rédiger un dossier pour leur 
candidature, dans lequel ils présentent une revue de presse sur un sujet qui les intéresse. La sélection se fait 

                                                
79 <URL : http://www.educpros.fr/detail-article/h/9f8f054e71/a/xavier-de-glowczewski-conseiller-democratisation-a-
sciences-po-lille-nous-n-avons-pas-f.html>  
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donc davantage sur la pratique et l'oralité, puisqu'ils ne sont pas contraints de passer les épreuves écrites après 
le baccalauréat comme leurs camarades, mais doivent d'abord défendre leur dossier devant un jury constitué 
d'enseignants, au sein de leur lycée (phase d'admissibilité) puis dans le cadre d'un grand oral à Sciences Po 
(sous réserve d'obtention du baccalauréat). Des associations, telle Ambition Campus à Sciences Po, 
accompagnent les lycéens dans la préparation à leur concours.  
 
Il est intéressant de remarquer que les élèves ainsi admis à Sciences Po sont intégrés de la même manière que 
les autres élèves de l'établissement à leur sortie de l'école. Les résultats en termes d'embauche et de 
perspectives d'avenir sont tout à fait comparables. Quant à la sélection, elle est forte également : 10 à 15% des 
élèves candidats sont admis directement après le baccalauréat, que ce soit par la procédure éducation 
prioritaire ou par la procédure classique.  

 
Certaines critiques sont apparues, concernant par exemple le seul critère d'éducation 

prioritaire pour bénéficier d'un recrutement différencié, alors que des lycéens boursiers 
d'établissements accueillant des publics défavorisés mais n'étant pas intégrés à ce classement 
ne peuvent pas en profiter. Pourtant, le journaliste du Monde Luc Bronner rappelle, dans le 
cadre d'un entretien avec Daniel Goldberg : « Je rajouterai juste un point en lien avec les 
travaux de François Dubet sur "les places et les chances ". Dans une société qui tient un 
discours sur l’égalité des chances, toutes ces réussites individuelles peuvent aussi servir de 
prétexte pour ne rien changer au système dans son ensemble. Il est difficile d’aller contre 
l’expérience de Sciences Po qui est une démonstration formidable d’une politique de réforme 
courageuse des idées reçues mais, paradoxalement, c’est aussi ce type de mesures qui 
permet ensuite de ne pas mettre en place de réforme globale. »80 
 

D'autres expériences ont pu être développées, et notamment la création de classes 
préparatoires aux études supérieures (CPES), à l'Ecole Normale Supérieure de Lyon ou au 
lycée Henri IV notamment. Les établissements dotent leur sélection de critères spécifiques. A 
Henri IV, deux critères sont indispensables : être boursier d'une part (et la majorité des 
élèves retenus sont d'échelon 5 ou 6), et être méritant, c'est-à-dire avoir un excellent niveau 
scolaire. Cette année de préparation permet à des lycéens souvent peu habitués à un rythme 
de travail intense et à un faible capital culturel de rattraper leur retard pour une entrée en 
classe préparatoire par la suite. Des sorties culturelles sont organisées tout au long de l'année, 
les étudiants sont parrainés et bénéficient de tutorats spécifiques. Les écarts les plus grands 
avec les autres camarades, souvent parisiens, sont remarqués dans des matières 
discriminantes comme l'anglais.  
 

A l'ENS de Lyon, les lycéens de CPES sont logés sur le campus de l'école, au même 
titre que les normaliens et étudiants de l'Ecole Normale. Cette mesure leur permet des 
conditions de vie plus favorables, une plus grande entraide et une véritable immersion dans 
un univers qu'ils ne connaissent pas. L'ESSEC a lancé en 2003 un programme intitulé « une 
prépa, une grande école, pourquoi pas moi ? ».  
 

Toutefois on peut s'interroger sur ces initiatives, réservées aux élites des 
établissements défavorisés : quelles possibilités de généralisation ? Faut-il accompagner 
certains ou bien renforcer la base ? Quelles possibilités cependant d’une réaffectation des 
moyens dès la scolarité maternelle et primaire ? Pourtant, l'exemplarité peut être effective, et 
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les candidatures se multiplient pour l'entrée en classe préparatoire aux études supérieures ou 
à la voie conventions éducation prioritaire de Sciences Po par exemple. Le travail des 
enseignants, comme porte-parole et moteurs du travail de soutien aux lycéens tout au long de 
l'année de Terminale, mais également des conseillers d'orientation, retrouve alors sa 
légitimité et son caractère indispensable.  
 

Il apparaît que ces mesures, encore trop dérogatoires, doivent être généralisées. Il 
conviendrait en outre de mieux prendre en considération le critère de la bourse, indication 
fiable d'un niveau économique qui ne permet pas nécessairement de suivre les études 
voulues. Des grandes écoles comme HEC ou Sciences Po ont ainsi rendu gratuits les frais 
d'inscription pour les boursiers. A Sciences Po, le barème pour les non boursiers est 
progressif, ce qui permet d'étalonner les frais selon les capacités contributives des 
familles des élèves. 
 

c) L'épineuse question des quotas de boursiers 
 
Selon nos intervenants, il pourrait être utile d'imposer un quota d’étudiants boursiers dans le 
recrutement de certaines grandes écoles. En effet, « le recrutement des grandes écoles 
demeure socialement très peu divers : les jeunes d’origine populaire vers 1950 avaient 25 
fois moins de chance qu’un enfant de cadre d’entrer dans les quatre grandes écoles (ENS, 
Polytechnique, HEC, ENA), aujourd’hui 23 fois » selon un colloque organisé à l'Ecole 
Normale Supérieure81 sur la mixité sociale dans l'enseignement supérieur.  
 

Le quota des 30% de boursiers dans les classes préparatoires (au niveau de chaque 
établissement, et non pas au niveau national) a été imposé par le gouvernement, et est effectif 
dès la rentrée scolaire 2010. Le quota de 30% de boursiers en classe préparatoire ne doit pas 
par exemple masquer un transfert des meilleurs élèves des établissements les plus en 
difficulté vers les meilleurs, les premiers perdant alors les seuls élèves pouvant asseoir le 
phénomène d'exemplarité. Les conséquences dommageables de tels critères sont en effet à 
prendre en compte.  
 

Par contre, la Conférence des grandes écoles (CGE) est opposée à l'idée de quota dans 
les grandes écoles, ce qui reviendrait à remettre en cause le caractère neutre du concours 
d'accès. Elle craint en effet une baisse du niveau, et affirme sa volonté de garder des 
concours qui soient les mêmes pour tous. Elle préconise alors le soutien et l'accompagnement 
des lycéens en amont du concours, afin de donner leurs chances à ces élèves défavorisés 
d'entrer dans ses écoles.  
 

Pourtant, comme il a été dit plus haut, Sciences Po a été l'école pionnière en termes de 
réflexion sur des modalités de recrutement spécifiques, et s'est engagée à atteindre les 30% 
de boursiers dès 2012. Valérie Pécresse, Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche, a réaffirmé en novembre dernier l'objectif d'atteindre un quota de 30% d'élèves 
boursiers dans les grandes écoles, objectif non atteint à ce jour. En effet, même si les 
expériences menées dans le cadre des Cordées de la Réussite sont fructueuses, le ratio de 
boursiers par rapport à l'ensemble des jeunes n'est pas atteint dans les grandes écoles. Selon 
                                                
81 <URL : http://www.pollens.ens.fr/seminaire/Discrimination-positive/discrimination-positive-court.pdf> 
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une fiche récapitulative mise en ligne par le Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche, « à partir d'une analyse des chiffres des étudiants sortant de classes préparatoires 
(lycées publics et privés) et intégrant une première année d'une Grande Ecole », le 
pourcentage de boursiers dans les écoles de commerce et de management est de 20,7%, mais 
on compte seulement 12,3% de boursiers dans les écoles de commerce les plus sélectives. Le 
taux est de 22,7% dans les écoles d'ingénieurs, mais de la même façon les plus sélectives en 
comptent aux alentours de 13%.  
  

d) Favoriser les passerelles entre filières courtes et grandes écoles  
 

D'après les différents intervenants, il serait alors être utile d'accélérer l'avancée, en étendant 
l'initiative de Sciences Po en termes de modes de recrutement spécifiques aux écoles de 
commerce et de management. Il conviendrait également de favoriser les passerelles des 
formations courtes (Brevet de Technicien Supérieur (BTS), Institut universitaire de 
technologie (IUT), Diplôme universitaire de technologie (DUT) notamment) vers les 
formations plus longues des grandes écoles. Le concours Passerelle existe ainsi à bac+2, 
mais encore trop peu d'élèves sont concernés. Les efforts restent à faire. Évaluation et 
extension des dispositifs sont donc nécessaires dans ce cadre. Il ne faut pas oublier 
également que l'administration et la fonction publique sont aussi des laboratoires de 
promotion sociale. Les efforts des différents établissements doivent être encouragés. En 
effet, la pression des familles et du marché du travail joue un rôle majeur. Seuls ceux qui ont 
des moyens financiers importants peuvent se permettre de faire une ou deux années de 
préparation aux grands concours administratifs par exemple. Il conviendrait d'envisager 
d’autres modalités de recrutement sélectives sur le modèle des Conventions éducation 
prioritaire. Il faut repérer, détecter les bons élèves dès la Seconde pour les amener devant une 
procédure de recrutement. Les procédures de recrutement des meilleures universités 
américaines sont complètes : le recrutement se fait sur les compétences académiques, la 
personnalité, les aptitudes quantitatives, aussi. On pourrait penser également à un 
réaménagement des concours, qui reconnaissent mieux les capacités d'oralité, d’innovation, 
de leadership. 
 
 
III Réorganiser la formation des acteurs 
 
 

Les familles constituent un acteur privilégié du système éducatif, à ne pas négliger. 
En effet, la réussite des enfants est largement conditionnée par le suivi de la scolarité par les 
parents, leur implication face aux injonctions du corps professoral et de l'ensemble de 
l'équipe éducative. Une étude récente, réalisée par l'Observatoire national de la violence à 
l'école auprès de 1542 chefs d'établissement, révèle que les parents d'élèves « sont auteurs de 
41% des insultes [contre les chefs d'établissement] contre 33% pour les élèves et 10% pour 
des jeunes entrés sans autorisation »82. Un chef d'établissement sur huit a, durant l'année 
scolaire 2009-2010, déposé au moins une plainte. La montée de la violence, de 

                                                
82 DEBARDIEUX (Eric) et FOTINOS (Georges), Violence et climat scolaires dans les établissements du second dégré en 
France. Une enquête quantitative auprès des personnels de direction des lycées et collèges, Observatoire national de la 
violence à l'Ecole, Paris, 2010. 
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l'incompréhension réciproque entre familles et corps éducatif, rend urgente la mise en place 
de dispositifs plus personnalisés, à l'égard des élèves mais également des familles, ainsi 
qu'une meilleure prise en compte de ces phénomènes dans la formation des professeurs. 
 
 
A) Mieux inclure la famille dans le suivi de la scolarité de l'enfant 
 
1) Des "Ecoles de parents" 
 

Certains enfants n'ont pas pour langue maternelle le français. L'acquérir leur demande 
des efforts supplémentaires qui peuvent entraîner un retard dans leur scolarité. Ce dernier se 
trouve accentué par la difficulté des enseignants et des parents dans cette situation à 
communiquer. La langue, mais aussi parfois la culture, constituent des frontières qui 
nourrissent les incompréhensions réciproques, et in fine le rejet de l'institution scolaire. Selon 
nos interlocuteurs, il est absolument nécessaire que les familles aient les clés pour se 
réapproprier l'école, afin qu'un véritable dialogue, concerté, puisse s'instaurer entre les 
différents acteurs du système éducatif. Il s'agit d'associer les parents, et de favoriser ainsi la 
réunion de tous autour d'un même objectif, la réussite des enfants. Cet objectif nécessite la 
mise en place d'« Ecoles de parents » capables de donner à ses derniers la possibilité de 
s'orienter dans l'institution scolaire, et au-delà dans la société. A Asnières un tel dispositif 
existe depuis septembre 2010. Des ateliers d'alphabétisation ont été également instaurés 
depuis la rentrée 2010 au collège Evariste Gallois à Nanterre. Ces écoles ont pu être mises en 
oeuvre notamment par l'Office national de l'immigration, dans le cadre du Contrat d'Accueil 
et d'intégration du Ministère de l'Intérieur. Il serait sans doute souhaitable de les voir se 
diffuser. 
 
2) Des dispositifs expérimentaux 
 

Un dispositif pilote autour de l'interculturalité a pu être mis en place à Villeneuve : il 
s'agit de cesser de mettre les enfants en bas âge en conflit entre la langue maternelle apprise 
au foyer et le français à l'école, car les enfants ne maîtrisent alors aucune des deux langues 
parfaitement. Pratique et maîtrise d'une autre langue doivent être encouragées. Il s'agit de 
favoriser le lien entre l'école, les enfants et les familles, par l'instauration ou la promotion 
d'un dispositif interculturel psychologique, sur le temps scolaire, selon des objectifs 
d'amélioration du comportement, des résultats scolaires et de l'intégration et de la 
socialisation des élèves. Mis en place en 2006, ce dispositif vise à aider les adolescents ayant 
des troubles du comportement à avoir une meilleure estime de soi, un meilleur respect 
intergénérationnel et offrir un espace où ils puissent s’exprimer et mieux appréhender 
certaines règles du vivre ensemble. Plus généralement, il vise à favoriser le lien entre l’école, 
les enfants et les familles. Repérés par leurs enseignants référents, ils sont intégrés à ce 
dispositif. Des ateliers (rassemblant cinq à six élèves et un psychologue) ont lieu pendant le 
temps scolaire. Les familles sont prévenues de la mise en place de ce dispositif. L’efficacité 
de celui-ci est mesurée au travers de trois critères : l’amélioration du comportement de 
l’élève, l’amélioration des résultats scolaires et l’amélioration de la socialisation des élèves.  
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B Favoriser les dispositifs personnalisés pour les élèves 
 
1) Mettre l'accent sur le plus jeune âge 
 

L'égalité des chances doit être promue dès la plus tendre enfance, c'est-à-dire dès les 
premiers moments de la socialisation primaire, à partir de la classe maternelle et des classes 
primaires. Il serait utile de renforcer considérablement les efforts sur les premières années 
dans l'acquisition du français (parlé, écrit). En effet, aujourd'hui, un enfant scolarisé en 
maternelle coûte 4 970 euros chaque année83. Il s'agirait d'introduire à partir de la maternelle 
et du collège des enseignements en lien avec la culture : emmener les élèves voir des pièces 
de théâtre par exemple, sorties qu'ils ne peuvent voir se réaliser dans le cadre familial. On 
pourrait fixer l'objectif d’une sortie par semaine ou de deux sorties par mois par exemple. 
Progressivement en section élémentaire, on introduira l’apprentissage de la musique ou du 
théâtre. Le théâtre présente l'intérêt d'aider à la maîtrise de langue et à la prise de parole en 
public. 
 

Pour autant, comme le souligne Agnès Van Zanten, il est nécessaire que la pédagogie 
soit adaptée aux enfants et non pas aux enseignants. Ces derniers, souvent issues des classes 
moyennes, jugent que l'élève doit être au centre de la construction de son savoir, alors que ce 
type de pédagogie se trouve décalé vis-à-vis d'élèves ne disposant pas des ressources 
culturelles permettant de se retrouver dans de telles méthodes d'apprentissage. Les 
enseignants doivent conserver à l'esprit ces principes dans les fondamentaux. Il conviendrait 
de renforcer les efforts en termes de suivi individualisé, ce qui pourrait passer par la 
diminution du nombre d'enfants par classe, mais également par exemple par une enveloppe 
de plusieurs heures de cours par semaine, 3 heures par exemple, librement utilisées par 
l'enseignant pour du soutien scolaire adapté. Une évaluation pourrait être organisée en début 
de chaque année sur les notions simples de français, mathématiques, culture générale pour 
une meilleure identification des problèmes, et ce pas seulement en CE2 et en sixième. 
 
 
2) Une formation davantage tournée vers l'oralité et l'ouverture à l'international 
 

Encourager davantage les séjours à l’étranger, culturels et linguistiques, dans le cadre 
d'une réaffectation des moyens vers une promotion des projets de classe par exemple, 
permettrait d’ouvrir les jeunes à de nouveaux milieux, de nouvelles rencontres et plus 
généralement à réduire les clivages entre les jeunes issus de familles aisées et plus modestes, 
le critère économique demeurant l'un des principaux en matière d'égalité des chances. Dans 
les établissements classés comme difficiles, il conviendrait également de généraliser et de 
renforcer l’enseignement de l'anglais obligatoire comme première langue des la 6ème ainsi 
qu'une deuxième langue. Les langues, l’anglais notamment, constituent, en effet, un élément 
véritablement discriminant sur le marché de l’emploi. Un apprentissage par l’oralité pourrait 
en outre être privilégié. Les jeunes issus de familles modestes ou des quartiers n'ont pas eu 
en effet les mêmes possibilités en termes de séjours linguistiques que leurs camarades. Au 
lycée Henri IV, c'est la maîtrise des langues qui reste l'élément le plus clivant pour les élèves 
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en classe préparatoire aux études supérieures. De plus, la complémentarité de professeurs 
d'établissement différents peut s'avérer féconde. De telles initiatives mériteraient d'être 
davantage encouragées. 
 

Des modifications dans les programmes pourraient également permettre une meilleure 
participation et une responsabilisation des jeunes sur des enjeux cruciaux du vivre ensemble. 
Ainsi, les cours d'instruction civique sur les institutions, au collège, ne sont pas appréciés des 
élèves, et il conviendrait de favoriser les dialogues. On pourrait imaginer des scènes de 
théâtre ou des forums, en prenant des exemples de thématiques d’actualité. Les jeunes 
préparent une scène, la jouent ; le public réagit, et l'échange se crée. Il peut être intéressant 
également d'instituer des jeux de rôle, pour mieux sensibiliser et responsabiliser les élèves. 
Lors de notre rencontre avec les lycéens de La Courneuve, ces derniers ont par ailleurs 
largement participé au débat sur le vivre ensemble, partageant leurs expériences. De tels 
dialogues constitueraient un outil d'apaisement des tensions. Une sensibilisation également 
des parents d’élèves pourrait être envisagée. 
 

Un témoignage : projets innovants au lycée professionnel Théodore Monod de Noisy-le-Sec 
 
Dans son lycée, Samia Essabaa, professeur d'anglais que nous avons pu rencontrer, constate qu’il n’y a pas de 
mixité sociale, manque lié au fait, selon ses propos, que le lycée professionnel, de surcroît localisé en zone 
sensible, est souvent un non-choix, de la part des élèves et des parents. Avec près de 900 élèves, c’est le plus 
gros lycée professionnel du département. Alors que le taux de pauvreté atteint 40% dans l’académie, il s’élève 
à 57% dans ce lycée. Il y a 72% de familles monoparentales, 75% d’élèves boursiers. Les élèves sont issus de 
la diversité (Afrique, Antilles, Asie). Elle souligne que ses élèves ont des parcours scolaires chaotiques. La 
variété des enseignements, le stage professionnel et l'attention portée sur les ressources humaines permettent 
toutefois une nouvelle motivation de certains élèves évoluant dans une très grande précarité (certains perdent 
leur logement ou sont contraints de travailler à côté, d'autres éprouvent des difficultés à payer la cantine ou les 
fournitures scolaires, frais pris en charge par la collectivité).  
 
La mixité sociale en pratique : Elle doit donc aller chercher la mixité sociale, pour que ses élèves rencontrent 
des personnes d’un milieu social différent. Un partenariat avec le lycée bilingue Janine Manuel dans le 
quinzième arrondissement à Paris, qui accueille des lycéens issus de milieux très privilégiés, a également pu 
être établi. 18 élèves parmi les trente élèves de la classe du lycée Janine Manuel ont refusé catégoriquement de 
rencontrer les élèves du lycée Théodore Monod. Cependant, 12 élèves ont accepté cette rencontre. Samia 
Essabaa compte sur un séjour à Washington pour déjouer les préjugés, qui existent des deux côtés. 
  
A partir de 2004-2005, Mme Essaba s’est engagée dans des projets pour la citoyenneté et la lutte contre les 
discriminations. Après les attentats du 11 septembre 2001, elle a constaté une radicalisation du discours de 
certains élèves, parfois antisémite. Elle décide alors les emmener à Auschwitz, de façon à les sensibiliser au 
fait religieux. Elle les emmène à la mosquée de Paris, et à la synagogue de la Victoire. Un partenariat a été 
signé en 2006 avec l’alliance israélite de Pavillon-sous-bois : ses élèves se sont rendus à Auschwitz, où ils ont 
pu rencontrer et dialoguer avec des élèves de niveau socioéconomique différent. Après la visite d’Auschwitz, 
elle a retrouvé ses élèves transformés, et les a incités à réfléchir sur leurs responsabilités aujourd’hui. La visite 
des chambres à gaz et des fours crématoires a constitué une épreuve humaine très forte pour les élèves, qui ont 
alors abandonné leurs préjugés antisémites. Cette visite s’est répétée tous les ans jusqu’à aujourd’hui.  
Samia Essabaa s’est rendu par ailleurs compte qu’il est très pertinent de parler de cette question dans l’histoire 
du pays des parents et des grands-parents de ces élèves (Algérie, Maroc, Tunisie principalement). Elle a ainsi 
emmené certains élèves au Maroc, pour les sensibiliser à la mémoire et à la solidarité, en leur permettant de 
transférer leurs compétences à ces populations. 
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C Le recrutement des enseignants : revalorisation du rôle des enseignants et 
retour sur leur formation et leur affectation 
 
1) Réorganiser l'affectation des enseignants et redéployer les moyens existants 
sur les établissements en difficulté 
 

Si le recrutement des maîtres a fait l'objet d'une réforme appliquée dès septembre 
dernier, les insuffisances du système restent importantes, et les difficultés en termes de 
gestion des classes se font ressentir. La Cour des Comptes84 résume ces difficultés en 
affirmant : «  En définitive, c’est moins en raison des réformes ministérielles que grâce à 
l’implication personnelle des enseignants et des autres agents de l’Éducation nationale que 
les politiques éducatives peuvent aujourd’hui se concrétiser au plus près des besoins des 
élèves. C’est le recours à l’imagination et aux bonnes volontés, ainsi qu’éventuellement à un 
aménagement parfois peu réglementaire du service des enseignants, qui permet au système 
scolaire de fonctionner en dépit de ses contraintes et de ses rigidités. Cet état de fait 
démontre le dévouement remarquable des acteurs de l’enseignement scolaire, mais il révèle 
également une faiblesse majeure du système éducatif : la réussite d’un élève dépend en 
partie de l’établissement où il est affecté et des enseignants qui le prennent en charge, ce qui 
constitue un puissant facteur d’inégalité ». 
 

Les enseignants jouent ainsi un rôle majeur dans la réussite des élèves et dans le bon 
vivre ensemble. Nombre d'enseignants évoquent la difficulté qu'ils éprouvent face à cette 
problématique. L’affectation dans un établissement d'éducation prioritaire est vécue très 
souvent comme une sanction, une épreuve, une punition. Beaucoup d’enseignants confessent 
être dépassés face au chahut et à la violence de certains élèves qu'ils peinent à gérer afin de 
pouvoir exercer leur métier dans de bonnes conditions. D'après la plupart des acteurs 
interrogés dans le cadre de notre étude, il conviendrait d'assurer une meilleure répartition et 
un redéploiement des moyens existants au profit des établissements classés REP ou RAR. Or, 
les professeurs les plus jeunes, sortis du système scolaire et nouvellement recrutés par 
concours, se voient affectés dans les établissements les plus difficiles. Inexpérimentés, ils ne 
parviennent pas à gérer, pour une bonne partie d'entre eux, les problèmes inhérents aux 
Zones prioritaires et Ambition Réussite. 
 

Il conviendrait ainsi de revenir sur le système d'affectation à points et selon 
l'ancienneté. Les établissements des centre-villes sont en effet brigués par les plus 
expérimentés, ce qui ne fait que renforcer l'écart en termes d'image avec les établissements 
de la périphérie. Il s'agirait alors d'accorder des primes beaucoup plus importantes que dans 
le système actuel aux enseignants qui acceptent de travailler dans ces quartiers, et qui soient 
tous volontaires. Les équipes pédagogiques ne devraient pas être trop jeunes. En outre, les 
établissements classés difficiles devraient pouvoir bénéficier d'une enveloppe globale 
renforcée. Il est important de préciser que ces propositions ont déjà trouvé application dans 
le cadre du programme CLAIR (Collèges et lycées pour l'ambition, l'innovation et la 
réussite), comme il a déjà été mentionné plus haut. Il s'agit d'une expérimentation phare du 
ministère, centrée sur une centaine d'établissements, dont les enseignants bénéficient 
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d'avantages précis. Le recrutement est différencié, effectué par le recteur, dans le cadre de 
postes à profil, volontaires. Le déroulement de carrière fait l'objet d'un traitement particulier, 
tandis qu'un dispositif de rémunération spécifique complémentaire est introduit. Il 
conviendrait alors d'élargir cette mesure aux autres établissements inscrits dans les différents 
classements (RAR, REP...).  
 

Certaines mesures devraient être mieux appliquées : ainsi, les classes d'établissement 
en difficulté devraient comporter un nombre encore plus réduit d'élèves (demi-classe par 
exemple, avec douze élèves) afin de permettre un meilleur suivi de ces derniers, et ce dès la 
maternelle. A enveloppe constante, on pourrait alors atteindre un nombre plus élevé d'élèves 
dans les classes les plus faciles, dans la limite du maintien d'une bonne scolarité pour tous. 
Les professeurs de zones prioritaires sont en effet trop sollicités, puisqu'ils doivent à la fois 
assurer la discipline, l'enseignement de leur discipline, l'assistance... La répartition de l’effort 
doit être mieux répartie entre les enseignants, tandis que devrait être rendue obligatoire 
l’hétérogénéité dans les classes.  
 
2) Encourager les échanges et les projets d'établissement 
 

Par ailleurs, un sentiment de malaise et de lassitude est évoqué par les enseignants. 
Leurs missions s'étendent en effet souvent à la discipline, et la non maîtrise des codes des 
adolescents du quartier rend l'échange difficile. Des projets d’établissement portés par des 
équipes concertées et motivées peuvent alors constituer une réponse pertinente à la lassitude 
si souvent mise en évidence des enseignants. En outre, il conviendrait de promouvoir les 
échanges d'expérience entre les enseignants: ainsi pourrait être créé, entre la fin de l’année 
scolaire et la rentrée de septembre, un séminaire entre professeurs principaux 
d’établissements en zone prioritaire afin de leur donner l'occasion d’échanger sur leurs 
expériences, d'identifier les axes majeurs et les bonnes pratiques. Une initiative comparable 
pourrait être instaurée pour les chefs d'établissement. Il conviendrait alors de  donner un 
pouvoir accrû au chef d'établissement, qui bénéficie d'un véritable pouvoir hiérarchique 
vis-à-vis des enseignants (ce qui est déjà partiellement effectif avec le système de notation 
des professeurs) dans le cadre de la mise en oeuvre des projets d'établissement.  
  
3) Promouvoir une formation plus pratique et incluant des modules sur la mixité 
sociale 
 

Les acteurs de l'éducation rencontrés dans le cadre de notre étude préconisent 
d'imposer une obligation de stage pratique avant la titularisation des professeurs avec tutorat, 
et de ne pas confier directement une classe à temps plein aux nouvelles recrues, comme c'est 
le cas aujourd'hui avec la récente réforme de la formation des enseignants dite réforme de la 
« mastérisation ». Les jeunes lauréats peuvent certes bénéficier d'un tutorat, dialogue 
privilégié avec un enseignant de référence de leur établissement, mais sont placés en 
responsabilité dès la rentrée de septembre à temps complet, tandis qu'une formation leur est 
proposée plus tard, au début de l'année civile suivante.  
 

Selon nos intervenants, une formation systématique aux enjeux de la mixité sociale, 
de la diversité, de l'interculturalité, devrait être dispensée aux futurs enseignants et faire 
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l'objet d'une évaluation dans le cadre du concours par exemple, qui cerne de façon trop 
importante les connaissances théoriques sur la discipline enseignée au lieu d'inclure de façon 
plus massive des éléments de pédagogie et de gestion de classe.  
 
 

Ainsi, les fortes inégalités scolaires, qui renforcent les inégalités sociales, entravent 
les possibilités de mixité sociale au sein des établissements primaires, secondaires, 
supérieurs, professionnels et technologiques. Les filières sont également très marquées par le 
niveau social des jeunes, et le système éducatif français, au delà de sa massification, ne 
semble pas à même de répondre à l'exigence de démocratisation. L'égalité des chances revêt 
dans ce sens une importance cruciale. L'importance des évaluations, régulières, des 
politiques éducatives n'est plus à démontrer, et doit être encouragée. Les études PISA, par 
exemple, devraient être davantage exploitées, afin de pointer les défaillances du système et 
de promouvoir les échanges de bonnes pratiques entre les différents Etats, dans le respect 
des cultures spécifiques. Les pistes d'intervention que nous préconisons, au termes d'une 
étude concertée avec les différents acteurs interrogés, envisagent ainsi la refonte et la 
valorisation des passerelles et des liens entre le secondaire et le supérieur, entre l'école et 
l'emploi. L'avenir doit être préparé dans le cadre de bilans et d'information sur l'orientation 
assez tôt pour permettre de bons débouchés professionnels et assurer un emploi dans un 
contexte économique difficile. 
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Quatrième partie - La mixité sociale dans l’emploi et 
l’entreprise, promouvoir le vivre ensemble dans le 

milieu professionnel 
 
 
Propositions du Livre blanc pour la mixité sociale dans l’emploi et l’entreprise 
 
- Généraliser la formation aux enjeux de la mixité sociale à tous les échelons 
décisionnels des entreprises 
- Définir un référentiel commun permettant d’évaluer la mixité sociale dans chaque 
entreprise 
- Renforcer le dialogue entre les entreprises et les établissements scolaires, en ciblant 
prioritairement les établissements solaires les plus en difficulté 
- Réorienter une partie de la formation professionnelle au profit des employés les moins 
formés et des publics les plus éloignés de l’emploi 
- Accroître l’implication des entreprises dans les initiatives de nature à favoriser 
l’attractivité des territoires 
- Renforcer la place des fondations au sein des entreprises et leur rôle en matière de 
promotion de la mixité sociale 
 
 

Au sein des entreprises, la notion de mixité sociale est étroitement corrélée à la 
problématique de la diversité. On entend par diversité la capacité pour les entreprises de 
refléter au sein de leurs effectifs la diversité de la population française, et notamment la 
diversité culturelle et ethnique, aux différents niveaux de qualification. La Charte de la 
diversité, mise en place en octobre 2004 à l’initiative de MM. Claude Bébéar et Yazid Sebag 
avait pour objet de traduire l’engagement des entreprises à « garantir la promotion et le 
respect de la diversité dans leurs effectifs ». Or,le plus souvent, la diversité culturelle et 
ethnique se confronte dans les faits à la question de la mixité sociale. En effet, l’homogénéité 
ethnoculturelle des effectifs des entreprises traduit l’absence de mixité sociale en dehors du 
cadre de l’entreprise, notamment aux travers des parcours scolaires les plus à même de 
conduire à une insertion professionnelle réussie. 
 

Il semblerait que la prise en compte des problématiques liées à la diversité, et donc 
par conséquent de la question de la mixité sociale, tende à se développer au sein des 
entreprises, entraînant à certains égards des effets de rattrapage bien réels. Mais ceux-ci 
s’avèrent encore trop limités compte tenu des enjeux. Dans les faits, ils traduisent davantage 
un effort conjoncturel (effet d’image, etc.) qu’une réelle évolution des comportements et ne 
relèvement que partiellement d’un nouvel objectif fort des politiques de ressources humaines. 
 

Cependant, force est de constater que les entreprises interviennent en fin de processus. 
Leur recrutement s’établit en effet sur des critères objectifs (compétences, diplômes), tout du 
moins théoriquement, et dans une logique d’adéquation entre les profils disponibles et les 
besoins que celles-ci expriment. Par conséquent, l’absence de mixité sociale à l’échelle de la 
ville et dans le système éducatif -  notamment dans les formations les plus valorisées - se 
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retrouve de manière mécanique dans la composition des effectifs des entreprises. La 
sélection s’établit en amont dans les possibilités et les choix de formations. L’entreprise 
dispose, a priori, de peu de leviers pour conforter la mixité sociale de ses effectifs si celle-ci 
n’est peu ou pas disponible dans les profils des candidats qui se présentent lors du processus 
de recrutement. Ceci est d’autant plus vrai pour les postes de cadres. Ceux-ci nécessitent 
l’obtention a minima de diplômes sanctionnant cinq années d’études supérieures, délivrés par 
des formations sélectives (Ecoles d’ingénieur, Ecoles de commerces, etc.) et au sein 
desquelles l’absence de mixité sociale est déjà très prononcée85. 
 

Par ailleurs, les discriminations à l’embauche, à diplôme équivalent, ne font 
qu’accentuer ce phénomène. De fait, la Charte de la diversité s’affichait également comme 
« un texte d'engagement [condamnant] les discriminations dans le domaine de l'emploi ». 
Parmi les principaux critères de discriminations, on peut noter ceux liés à l’origine, à 
l'appartenance vraie ou supposée à une ethnie ou une race, les convictions religieuses, 
l'apparence physique, le patronyme. Cette discrimination est diffuse, donc difficile à 
appréhender dans sa globalité. 
 

Enfin, au travers des fondations d’entreprise, de nombreuses actions concrètes sont 
menées afin d’intervenir de manière positive pour renforcer la mixité sociale. Néanmoins, 
elles souffrent de leur isolement et de leur éparpillement, et reposent majoritairement sur le 
volontariat des salariés, ce qui conduit à relativiser leurs effets. 
 

En réponse aux problématiques mentionnées précédemment, les propositions qui 
suivent sont uniquement centrées sur les grandes entreprises. En effet, il y a lieu de penser 
que la mise en place de ces mesures peut avoir un effet de diffusion auprès des entreprises de 
taille plus modeste, notamment dans le cadre des relations commerciales que celles-ci 
entretiennent avec les grandes entreprises. Il ne s’agira donc dans les développements qui 
suivent que des plus grandes entreprises, incluses dans l’indice boursier des Sociétés 
boursières françaises (SBF) 120 mais aussi les grands cabinets d’audit et de conseil de plus 
de 250 salariés, pour lesquelles nous estimons que le rayonnement, l’implantation et les 
relations commerciales sont le plus à même de permettre une diffusion massive de bonnes 
pratiques. A terme, les propositions formulées pourraient s’appliquer de manière plus 
générale à l’ensemble des entreprises de plus de 250 salariés présentes sur le territoire 
français. 
 

Dans le cadre des entreprises, le renforcement de la mixité sociale passe tout d’abord 
par son intégration en tant qu’objectif dans les politiques de ressources humaines (I). Il 
nécessite ensuite de repenser la place des entreprises dans la formation initiale et continue de 
leurs salariés (II). Enfin, la mixité sociale dans les entreprises doit générer des externalités 
positives grâce à leur implication dans le développement social des territoires où elles sont 
implantées (III). 

                                                
85 Selon les chiffres du Ministère de l’Education nationale, pour la rentrée 2008-2009, les enfants de cadres et professions 
intellectuelles supérieures représentaient respectivement 45,3% et 37,9% des effectifs des Ecoles d’ingénieurs non 
universitaires et des Ecoles de commerce. A titre de comparaison, les cadres supérieurs ne représentent que 16% de la 
population active en France 
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I Affirmer la mixité sociale dans les politiques de recrutement face 
aux processus de discriminations 
 
 
 Si la mixité sociale est loin d’être un état de fait dans les entreprises (A), la lutte 
contre les discriminations et le respect de l’égalité entre tous les salariés doivent être 
incarnés par des politiques de recrutement ambitieuses et responsables dans lesquelles une 
large place est accordée à la formation et la sensibilisation de l’ensemble des décideurs 
(B), dans le cadre d’un référentiel partagé créant les conditions d’une évaluation et 
d’une mesure de la performance comprises par tous (C). 
 
 
A La mixité sociale n’est pas naturellement présente dans les entreprises 
 

« La discrimination en entreprise est une réalité. Révoltante sur le plan de l’éthique, la 
discrimination en entreprise est aberrante sur le plan économique. Lutter contre les 
discriminations en entreprise n’est pas affaire de compassion, mais d’intérêt bien compris ! La 
génération du  « baby-boom » partant à la retraite, la France va connaître un déficit de main 
d’œuvre. Ce serait contre-productif de nous priver des réserves considérables de dynamisme, de 
compétences et de créativité qui existent chez nous, sous prétexte que ces personnes seraient 
différentes.» Claude Bébéar, président d'IMS-Entreprendre pour la Cité, en charge du 
Secrétariat général de la Charte de la diversité 
 

Les discriminations en entreprise sont une réalité. En juin 2010, la synthèse de l’étude 
établie par le cabinet Deloitte à la demande du Centre d’analyse stratégique86 s’ouvrait sur le 
constat suivant : « Les phénomènes discriminatoires persistent sur le marché de l’emploi, 
malgré la multiplication des initiatives en faveur de la diversité ». Cette réalité est 
notamment illustrée par les études de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et 
pour l’égalité (HALDE). Autorité administrative indépendante mise en place le 30 décembre 
2004, sa mission est de lutter contre toutes les formes de pratiques discriminatoires dans 
l’emploi, le logement et l’éducation. Dans son rapport du 5 mars 2010, elle faisait état de 
30.000 réclamations depuis sa création, dont 49% liées à l’emploi. Parmi les discriminations 
liées à l’emploi, le principal critère de saisine de la HALDE demeure l’origine. Par ailleurs, 
au sein du secteur privé, si 25% des discriminations sont liées à l’embauche, 75% sont liées à 
au déroulement de carrière87. 
 

Cette situation résulte très certainement d’une pluralité de causes liées à des 
représentations faussées, supposées ou fantasmées des caractéristiques de certaines 
personnes. Ces causes reflètent pour beaucoup l’absence de mixité sociale dans les 
différentes facettes de la vie quotidienne (logement, école, etc.). Les mécanismes volontaires, 
et parfois même inconscients, sont de nature à entretenir des discriminations à l’embauche à 

                                                
86 DELOITTE, La promotion de la diversité dans les entreprises. Les meilleures expériences en France et à l’étranger, 
juin 2010 
87 Ce phénomène est parfois présenté à travers l’expression de  « plafond de verre » (glass ceiling en anglais) qui désigne 
la difficulté pour certaines catégories de personne à accéder au niveau supérieur de responsabilité au sein d’une 
organisation hiérarchisée comme celle qui caractérise le fonctionnement des entreprises. 
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niveau de formation équivalent. Ces phénomènes constituent l’un des principaux facteurs de 
frein à la progression de la mixité sociale et de la diversité au sein des entreprises. On peut 
les retrouver aussi bien au sein des Directions des Ressources humaines des grandes 
entreprises, qu’au niveau opérationnel auprès des cadres et des chefs d’équipe, mais 
également au niveau des dirigeants des entreprises de taille plus modeste. En effet, dans ces 
petites entreprises, le directeur est souvent également chargé de procéder au recrutement des 
collaborateurs. 
 

L’intérêt et la sensibilisation des salariés à la problématique de la mixité sociale 
dépend d’une prise de conscience individuelle, davantage liée à une trajectoire personnelle 
(origines socio-culturelles, parcours scolaire, rencontres, etc.) qu’à une véritable politique 
des ressources humaines en la matière. Or, du fait de l’absence de mixité sociale dans le 
logement et l’école, il n’y a aucune raison pour que cette sensibilisation puisse se faire 
naturellement. Ce phénomène est de nature à entretenir les représentations fantasmées et 
discriminatrices mentionnées précédemment. De sorte, le maintien de l’entre soi se perpétue 
lorsque les salariés atteignent des positions de décideur. 

 
Si les articles 1 et 2 de la Charte de la diversité, signée à ce jour par 3 209 entreprises,  

prévoyait un engagement ferme en matière de non-discrimination, force est de constater que 
les déclarations de principe ne se sont pas encore traduites dans les faits par un phénomène 
de rattrapage conséquent de nature à réduire de manière significative les formes de 
discriminations. C’est particulièrement visible pour les discriminations liées aux origines 
socio-économiques des candidats, comme en témoigne la progression continue des recours 
auprès de la HALDE88. 
 

Pour qu’il y ait une réelle implication à tous les niveaux de l’entreprise, une 
impulsion provenant du sommet de la hiérarchie est nécessaire. Or, ici encore, l’intérêt d’un 
dirigeant ou d’un membre du conseil d’administration dépendra avant tout de ses propres 
origines et de son parcours scolaire qui l’amènera ou non à prendre conscience de 
l’importance de cette question. On peut citer les exemples de M. Claude Bébéar, président 
d’honneur du groupe AXA, et de M. Jean-Luc Petithuguenin, PDG fondateur du groupe de 
recyclage Paprec à La Courneuve89, dont les engagements actifs sur ces questions citoyennes 
sont sans doute liés à des parcours personnels et des origines socio-économiques modestes. 
De manière générale, la politique des entreprises dépend davantage de phénomènes 
conjoncturels que d’un mouvement d’évolution structurelle, indépendant des sensibilités de 
chacun et propre à faire émerger une réelle mixité sociale au sein de l’entreprise. 
 

Face à ce constat, les politiques de ressources humaines n’ont pas véritablement fait 
de la mixité sociale leur objectif principal. Il conviendrait donc désormais d’intervenir afin 
de faire en sorte que la sensibilisation à la question de la mixité sociale soit considérablement 
renforcée auprès des différents acteurs intervenant dans le cadre du processus de 
recrutement. 
 

                                                
88 5110 réclamations liées à l’emploi pour la seule année 2009, soit une progression de 17% par rapport à 2008 
89 Aujourd’hui premier groupe indépendant français du recyclage 
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B Généraliser la formation des recruteurs et des décideurs aux enjeux de la 
mixité sociale 
 

Pour y remédier, il conviendrait d’instaurer une formation généralisée sur les enjeux 
de la mixité sociale pour les trois niveaux décisionnels de l’entreprise suivants. 
 

Tout d’abord, il conviendrait de généraliser des modules de formation sur les enjeux 
de la mixité sociale pour les personnels des ressources humaines dans l’ensemble des filières 
menant à ces métiers dans les universités, les Instituts universitaires professionnalisés (IUP) 
et les Ecoles de commerce. Ces modules seraient rendus obligatoires et feraient partie 
intégrante de la formation des futurs recruteurs de demain. Il s’agirait de modules pratiques 
et didactiques qui permettraient de sensibiliser les étudiants aux problématiques  de 
discrimination, d’égalité des chances, du recrutement et de la formation des salariés les 
moins qualifiés, etc. Pour le personnel RH déjà en poste, cette formation serait également 
rendue obligatoire dans le cadre de la formation continue. Ces formations se dérouleraient, 
de préférence, au sein même des établissements mentionnés précédemment, afin de permettre 
aux futurs recruteurs en cours de formation de bénéficier de l’expérience des recruteurs déjà 
en poste. 
 

Le deuxième niveau décisionnel concerné est celui des cadres. Il conviendrait 
d’élargir la formation aux enjeux de la mixité sociale en la rendant obligatoire dans les 
formations internes dispensées aux cadres. En effet, les cadres sont de plus en plus associés 
aux processus de recrutement de leurs collaborateurs. Ils les choisissent parfois eux-mêmes 
directement. Cette formation prendrait donc la forme de modules didactiques organisés 
autour d’ateliers thématiques, avec la participation d’intervenants extérieurs (sociologue, 
directeur diversité d’un grand groupe, acteurs associatifs, etc.). Dans ce cadre, la diffusion de 
modules de sensibilisation90 ou de documentaires abordant le sujet des discriminations91 
pourrait être prévue. D’autres outils de communication adaptés et ciblés peuvent également 
être mis en avant. De manière générale, l’embauche ou la promotion au statut de cadre doit 
nécessairement s’accompagner d’une formation générale au management incluant un volet 
spécifique consacré à l’importance de cette thématique. Il mettrait ainsi l’accent sur les 
externalités positives générées par cette démarche de mixité sociale pour les entreprises 
(diversité des points de vue, richesse des expériences, etc.). 
 

Enfin, le troisième niveau concerne les dirigeants des entreprises. Dans la même 
perspective, une formation dédiée aux enjeux de la mixité sociale devrait être rendue 
obligatoire dans le cadre des formations internes dispensées aux dirigeants (président 
directeur général, comité de direction, directeur général, comité de surveillance). En effet, 
pour que la prise en compte de la thématique de la mixité sociale se fasse dans l’ensemble de 
l’entreprise, l’exemple doit venir du sommet de la hiérarchie. Les dirigeants doivent donc 
être pleinement associés au processus afin d’accélérer l’effet de rattrapage nécessaire. Cette 
sensibilisation doit également se faire auprès des administrateurs des conseils 
                                                
90 Il existe déjà des modules de cette nature, disponibles en libre téléchargement sur le site de la HALDE <URL : 
www.halde.fr/>  
91 Par exemple, « Le plafond de verre, les défricheurs » est un documentaire réalisé en 2005 par Yamina Benguigui qui 
aborde sous la forme de témoignages la problématique des discriminations à l’embauche, notamment auprès des jeunes 
diplômés. 
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d’administration, par exemple en la rendant obligatoire pour tout nouvel administrateur 
intégrant le conseil d’administration d’une entreprise du SBF 120. Cette sensibilisation 
pourrait également être proposée aux dirigeants des PME/PMI, par exemple dans le cadre de 
la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME), soit dans le cadre 
de formations communes avec les dirigeants des grandes entreprises. Ces formations 
pourraient ainsi constituer un cadre d’échanges entre dirigeants d’entreprise. 
 

Cependant, ces efforts de formation seuls paraissent insuffisants en vue d’apporter 
une réponse durable à la question de la mixité sociale dans l’entreprise. La mise en place 
d’indicateurs de mesure communs et adaptés doit également venir compléter ce dispositif en 
vue de créer les conditions d’une évaluation claire et objective de l’effort des différentes 
entreprises dans leur manière d’appréhender cet enjeu. 
 
 
C Créer un référentiel et des indicateurs communs pour intégrer la mixité 
sociale dans la mesure de la performance des entreprises 

 
Pour que cette politique en faveur d’une meilleure mixité sociale puisse atteindre ses 

objectifs et produire ses effets, elle doit s’accompagner de la mise en place d’un référentiel 
commun à l’ensemble des entreprises sur la base de critères de mesure.  
 

Au niveau national, il conviendrait donc de définir et de mettre en place un référentiel 
commun à l’ensemble des entreprises. Ce référentiel comprendrait un ensemble d’indicateurs 
donnant la possibilité d’une évaluation objective et partagée. Il s’agirait de proposer non pas 
un mais plusieurs indicateurs afin de prendre en compte les différentes dimensions de la 
mixité sociale et principalement : le lieu de résidence, les origines sociologiques (sur la base 
de la profession du ou des parents) et géographiques (sur la base du prénom ou de la 
nationalité et du pays ou du département de naissance des parents). Sur ce dernier point, sujet 
à de nombreux débats, il s’agit de s’appuyer sur les préconisations du Comité pour la mesure 
et l’évaluation de la diversité et des discriminations (Comedd). Dans son rapport en date du 
5 février 2010, le Comedd proposait en effet de collecter la nationalité et le pays ou le 
département de naissance des parents dans le cadre des recensements établis par l’INSEE. La 
statistique publique bénéficierait ainsi de ces informations sur la base de critères objectifs, et 
pourrait ainsi établir des référentiels sur la composition de la population par bassin 
d’emploi92.  

 
Pour que ce référentiel soit unanimement accepté et reconnu, un comité d’experts 

indépendants, de 10 à 15 membres, pourrait être installé. Il rassemblerait : des sociologues 
spécialisés sur la mixité sociale, des laboratoires d’idées (Institut Montaigne, Fondation Jean 
Jaurès, Terra Nova, Fondation pour l’innovation politique, etc.), des personnalités qualifiées 
du monde de l’entreprise, du secteur associatif et bien sûr des représentants des syndicats de 
salariés et d’organisations patronales. 
 

                                                
92 Des travaux en ce sens ont déjà été menés de manière approfondie par l’Association Française des Managers de la 
Diversité (AFMD) en partenariat avec Rouen Business School. Ceux-ci ont donné lieu à un colloque le 21 septembre 2009 
au Musée de la Poste et à la parution d’un Livre blanc intitulé « Piloter sa politique diversité : mesures et indicateurs». 
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Au niveau des entreprises, ces indicateurs inciteraient les entreprises concernées à 
ériger la mixité sociale en objectif stratégique de leur politique de recrutement et de 
promotion interne. Ce référentiel commun présenterait plusieurs avantages. En premier lieu, 
cette mise en place donnerait lieu à une évaluation précise de la situation au regard d’un 
référentiel partagé, donnant ainsi la possibilité de mettre en place une politique de ressources 
humaines adaptée afin de définir les besoins en matière de mixité sociale et de mesurer les 
efforts accomplis. Dans un second temps, une évaluation annuelle serait établie chaque année 
par une autorité administrative indépendante. Il pourrait s’agir par exemple du Défenseur des 
droits, qui reprendra les prérogatives de la HALDE à compter du 1er mai 2011. Celui-ci 
pourrait solliciter le concours de cabinets d’audit dans la réalisation de cette évaluation. Les 
conclusions de cette évaluation feraient l’objet d’une mention explicite dans le rapport 
annuel de chaque entreprise concernée. L’approche privilégiée serait davantage pédagogique 
que coercitive, avec une période de transition de cinq ans pour permettre à l’ensemble des 
entreprises de se mettre en conformité avec ces indicateurs. Enfin, à l’horizon des cinq 
années, le non-respect de ceux-ci pourraient être assorties de sanctions financières qui 
seraient ensuite reversées au défenseur des droits et/ou aux entreprises les plus vertueuses en 
la matière. Le troisième avantage serait de clarifier et simplifier les outils de mesure et les 
dispositifs déjà existants au profit d’un contrôle et d’un diagnostic qui soit commun et 
partagé par tous. Dans le même esprit, il conviendrait très certainement de fusionner les 
labels déjà existants (label diversité, label égalité professionnelle) en un unique label. 
 

Enfin, les personnels compétents en matière de ressources humaines devraient utiliser 
ces indicateurs de mixité sociale pour définir leurs politiques de recrutement et de formation. 
C’est pourquoi, afin de maximiser leur implication sur ce sujet, ces indicateurs devraient être 
inclus dans l’évaluation et la promotion du personnel des ressources humaines. De la même 
façon, cet objectif doit donc être intégré, chaque fois que c’est possible, pour les cadres, lors 
de leur évaluation et du déroulement de leur carrière. 
 
 
II Intégrer la mixité sociale dans les entreprises par la formation 
initiale et continue de leurs salariés 
 
 

Trop souvent présentés comme deux mondes éloignés l’un de l’autre (A), celui de 
l’éducation et de l’entreprise doivent être plus étroitement associés. Ceci passe d’abord par 
un renforcement plus étroit du lien qui les unit (B), ensuite par une utilisation de la 
formation professionnelle comme un outil au service de la promotion d’une mixité 
sociale approfondie (C). 
 
 
A La méconnaissance réciproque entre les élèves et les entreprises défavorise la 
mixité sociale dans le milieu professionnel 
 

« L’absence de diversité à l’école et dans l’emploi pénalise la France et révèle les 
inadaptations de notre système. (…) Il n’est pas sûr que les meilleurs scolairement soient les 
plus efficaces professionnellement, et les plus nombreux qui sont écartés de la course à 
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l’excellence discréditent un système qui marche à deux vitesses. (…) Sans efforts massifs 
pour ouvrir notre système éducatif et multiplier les passerelles entre les filières, pour réduire 
la coupure entre l’école et le monde du travail, pour adopter des modes d’orientation moins 
irréversibles et moins académiques, notre pays accusera rapidement un retard 
considérable ». Yazid Sébag, Commissaire à la diversité et à l'égalité des chances, co-auteur 
avec Laurence Méhaignerie du rapport de l'Institut Montaigne intitulé Les oubliés de l'égalité 
des chances publié en janvier 2004. 
 

L’un des principaux freins à la mixité sociale résulte d’une méconnaissance 
réciproque entre futurs salariés et recruteurs au sein des entreprises. D’une part, les élèves 
issus des milieux sociaux les plus en difficultés connaissent très mal le monde de 
l’entreprise, les différentes possibilités de métiers qui leur sont accessibles et des formations 
permettant de valoriser leurs goûts et leurs talents. D’autre part, les personnes en situation de 
responsabilité au sein des entreprises sont parfois éloignées des difficultés d’accès à l’emploi 
et à la formation que peuvent rencontrer une partie de la population, notamment au sein des 
catégories les plus modestes. Ceci peut s’expliquer, en partie, par le fait que les décideurs - 
ou potentiels décideurs - ne sont pas ou peu amenés à côtoyer dans leur environnement social 
immédiat les catégories sociales les plus en difficultés. En conséquence, cette situation n’est 
pas de nature à favoriser et sensibiliser ces derniers à s’intéresser aux difficultés de 
formation et d’accès à l’entreprise rencontrées par une partie de la jeunesse issue des milieux 
sociaux les plus modestes. 
 

Au sein de l’entreprise, l’effort de formation professionnelle continue - notamment au 
travers du plan de formation entreprise (PFE), du droit individuel à la formation (DIF) et du 
congé individuel de formation (CIF) - est essentiellement concentré sur le personnel le mieux 
formé, lui offrant ainsi la possibilité d’une mise à jour régulière de ses connaissances et d’un 
renforcement de ses compétences. Les personnes issues des milieux sociaux les plus 
modestes sont souvent celles qui ont la formation initiale la moins élevée. Elles constituent 
également la catégorie de personnel la moins formée, les entreprises ayant en effet 
naturellement intérêt à accentuer leurs efforts sur les cadres les mieux formés à haut 
potentiel. Ces phénomènes ne sont pas de nature à renforcer la mixité sociale mais bien de 
l’affaiblir. En outre, les personnes éloignées de l’emploi n’ont pas accès aux possibilités 
offertes par la formation professionnelle continue, dont la manne financière représente 
pourtant des sommes importantes93.  
 

En réponse à cet état des lieux, il importe dans un premier temps de créer les 
conditions d’un renforcement des relations entre l’école et l’entreprise, notamment au profit 
des publics les plus éloignés de l’emploi. 
 
 

                                                
93 L’annexe « Formation professionnelle » du projet de loi de finances 2011 fait état d’un montant de 29,8 milliards 
d’euros en 2008 consacrés aux dépenses de formation et d’apprentissage. Ces dépenses sont assurées principalement par 
les entreprises, l’Etat et les régions respectivement à 42%, 16% et 15%. 
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B Renforcer le lien entre l’entreprise et l’école en ciblant prioritairement les 
publics les plus éloignés de l’emploi 
 

Face à cette situation, il conviendrait de concentrer les efforts sur les établissements 
scolaires les plus en difficultés et dont les élèves sont le plus éloignés de l’emploi de par leur 
formation initiale, leurs origines socio-économiques. Il s’agirait donc de renforcer 
considérablement les liens entre les établissements d’éducation prioritaire : Réseau Ambition 
Réussite (RAR), du Réseau de Réussite Scolaire (RRS)94et du récent programme CLAIR95 - 
avec un effort tout particulier pour les établissements professionnels et technologiques - et le 
monde de l’entreprise. 
 

Il conviendrait concrètement de faire entrer l’entreprise à l’école. Cela passe par la 
généralisation des dispositifs de conventions entre entreprises et lycées professionnels et 
techniques. Ces conventions pourraient s’inscrire dans le cadre d’un « programme Lycées » à 
destination des établissements scolaires d’éducation prioritaire. Pour chaque entreprise, il 
prendrait la forme d’un parrainage de dix établissements, sur la base de deux classes par 
établissement, soit vingt classes au total. Ce dispositif serait matérialisé par la signature 
d’une convention cadre avec le ministère de l’Éducation nationale et de conventions 
bipartites entre l’entreprise et les établissements scolaires bénéficiant de ce dispositif. Pour 
chaque classe, le parrainage de l’entreprise pourrait prendre la forme d’interventions d’un 
binôme de parrains sur la base de trois à quatre interventions annuelles. Chaque séance serait 
organisée autour d’un thème de nature à rapprocher les élèves du monde de l’entreprise. Ces 
interventions seraient conçues comme des modules ludiques et concrets autour de 
thématiques variées : ateliers CV et lettre de motivation, recherches de stages et d’emplois, 
code et comportement en entreprise, orientation, etc. Des projets collectifs pourraient 
également être mis en place (court séjour en Angleterre, etc.) et donneraient lieu à une 
restitution par les élèves sur la base de ce qui se fait en entreprise (présentation powerpoint, 
etc.). Une évaluation systématique serait effectuée en fin d’année entre les responsables du 
programme et les professeurs des classes parrainées en vue d’améliorer de façon continue la 
qualité des interventions et l’amélioration de la prise en compte des besoins des élèves. 

 
Ce dispositif pourrait être prolongé par la possibilité pour un à deux élèves de chaque 

classe d’effectuer un stage dans l’entreprise concernée qui s’inscrirait dans le cadre des 
stages obligatoires que les élèves ont à effectuer au cours de leur formation. Sur la base d’un 
stagiaire par classe, cela représenterait un volume de vingt stagiaires pour chaque entreprise. 
La sélection des candidatures s’établirait sur la base d’une présélection effectuée par les 
parrains en concertation avec les professeurs. C’est pourquoi le choix des établissements 
parrainés, notamment professionnels, doit être guidé par la corrélation entre l’activité de 
l’entreprise et les formations proposées par l’établissement. Plus largement, les entreprises 
pourraient commencer par mettre en place une journée porte ouverte donnant la possibilité 
aux élèves de découvrir de manière concrète le monde de l’entreprise (découverte des locaux, 
échanges avec employés de différentes fonctions, restitution, etc.). 
 
                                                
94 La circulaire n° 2006-058 du 30 mars 2006 a substitué les RAR et les RRS au réseau d’éducation prioritaire dans lequel 
s’inscrivaient les établissements classés en ZEP 
95 Programme Collèges et Lycées pour l’Ambition, l’Innovation et la Réussite, instauré par la circulaire n° 2010-096 du 
7 juillet 2010 
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Exemple : KPMG (France) 
Programme Lycées 

 
Descriptif : 
  
Mis en place en 2007 à l’initiative de la Fondation KPMG, le « Programme Lycées » vise à préparer les 
jeunes à la vie active et à créer une passerelle entre les jeunes et le monde de l’entreprise. L’objectif ce 
programme est de « contribuer à l’insertion professionnelle des jeunes orientés vers des BAC Pro, des 
BTS, des Sciences et technologies de la gestion (STG), des DCG Comptabilité des lycées, situés dans les 
zones urbaines sensibles ». 
 
Ce programme se décline en plusieurs actions concrètes : parrainage d’établissements classés en zone 
d’éducation prioritaire par des salariés de KPMG, offre de terrains de stage, organisation de journée 
découverte dans les locaux de KPMG à La Défense ou à Levallois, financement de projets pédagogiques 
(voyage scolaire, préparation d’examens,…). Le succès de ce programme a été reconnu en 2009, avec la 
signature d’un accord-cadre entre le ministère de l’Education Nationale et la Fondation d’entreprise 
KPMG France en vue de l’étendre à l’échelle nationale. Il est désormais présent en région parisienne 
(Aulnay-sous-Bois, Bondy, Gagny, Le Perreux, Montreuil, Noisy-le-Sec et La Courneuve) et dans 
certaines villes en régions (Albi, Caen, Cluses, Lyon, Marseille, Nantes, Orléans, Rennes, Roubaix, et 
Strasbourg). 
Source : www.kpmg.com 
 
Avantage : 
 

�x Un dispositif adapté au plus près des besoins des élèves et des enseignants. 
�x Une déclinaison en pratique du principe d’égalité des chances. 
�x Une initiative concrète visant à rapprocher milieu scolaire et monde professionnel, notamment 

auprès de catégories d’élèves les plus en difficulté en matière d’insertion professionnelle. 
�x Une démarche qui permet de véritablement valoriser les formations professionnelles tout en offrant 

un cadre d’échange et de lien social entre catégories de population très éloignées les unes des 
autres. 

 
 

Pour aller plus loin, il pourrait être envisagé de généraliser le tutorat d’un élève par un 
salarié. Concernant la mixité sociale en entreprise, l’une des difficultés fréquemment mise en 
avant réside dans le fait que les inégalités sociales se doublent bien souvent d’inégalités 
socioculturelles. C’est pourquoi, la généralisation de ces tutorats, au-delà d’un 
accompagnement sur le CV, la lettre de motivation, les conseils à l’orientation, permettraient 
de faire partager aux élèves les éléments de la culture de l’entreprise, les codes, et 
éventuellement le réseau. Tout cet ensemble de connaissances n’est pas enseigné dans le 
cadre de la formation académique dispensée dans l’enseignement secondaire. Ce tutorat 
pourrait être inclus dans le cadre du dispositif de conventions mentionnées précédemment ou 
bien faire l’objet d’un dispositif spécifique sur la base d’un volontaire pour un élève afin de 
permettre un suivi personnalisé. 
 

Enfin, la connaissance des entreprises passe par une expérience vécue. La 
généralisation des portes ouvertes et des visites d’entreprise permettrait à tout élève d’un 
établissement d’éducation prioritaire de découvrir concrètement le monde de l’entreprise. 
Idéalement, une visite par trimestre du siège ou d’une filiale d’une grande entreprise 
appartenant au SBF 120, d’un grand cabinet de conseil ou d’audit, ou même d’une PME 
devraient être incluses dans la formation scolaire des élèves. Le choix des entreprises se 
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ferait en concertation avec les élèves afin de rapprocher ces visites de leurs envies et de leurs 
goûts des élèves (ex : Orange si intérêt pour la téléphonie, etc). Durant une demi-journée à 
une journée, elles donneraient lieu à des échanges avec des professionnels dont la formation 
scolaire serait la plus proche des cursus suivis par les élèves, notamment de la filière 
professionnelle ou technologique, mais pas exclusivement. Ces visites pourraient intégrer 
une présentation générale par un directeur, des ateliers d’échanges avec des professionnels, 
des modules ludiques de mise en situation, une visite guidée pour rythmer cette journée. Ces 
journées découvertes pourraient donc être incluses dans le cadre du dispositif de conventions 
mentionnées précédemment ou bien faire l’objet d’un dispositif spécifique. Ce type de visite 
pourrait être étendu, au-delà des entreprises, à des institutions (Conseil d’Etat, etc.), des 
lycées prestigieux (Henri IV,..) ou des établissements scolaires professionnalisant 
directement liés à un métier (écoles de cinéma, de théâtre, de musique, etc.). Ces visites 
devraient à la fois tenir compte des passions des élèves mais aussi avoir pour objectif de leur 
faire découvrir des secteurs d’activités peu connus. 
 

Au-delà du renforcement des liens entre établissements scolaires les plus en difficulté 
et grandes entreprises, il importe également de faire de la formation professionnelle un 
véritable levier en faveur de la promotion de la mixité sociale au sein des entreprises.  
 
 
C Réorienter une partie de la formation professionnelle au profit des employés 
les moins formés et les publics les plus éloignés de l’emploi 
 

La formation professionnelle – au travers du droit individuel à la formation (DIF) 
notamment - permet aux salariés disposant d'une certaine ancienneté dans l'entreprise de 
bénéficier d'actions de formation professionnelle, rémunérées ou indemnisées, suivies 
pendant ou en dehors du temps de travail. En dépit d’un volume de dépenses très important 
(près de 30 milliards d’euros en 200896), à l’usage, il apparaît que cette manne financière est 
peu ou mal utilisée, et bénéficie prioritairement aux collaborateurs les mieux formés. Ainsi, 
94% des salariés n’ont pas bénéficié du DIF en 2008. Loin de promouvoir une meilleure 
mixité sociale, le DIF agit donc actuellement dans le sens d’un renforcement indirect des 
inégalités entre les salariés les mieux formés et les autres. Ceci est d’autant plus notable que 
la part des employeurs consacrée à l’effort de formation est en moyenne supérieure aux 
obligations légales (2,93% de la masse salariale contre 1,6% pour le taux légal dans les 
entreprises de plus de 20 salariés) et que les dépenses à destination des jeunes sont restées 
globalement stables en 2008 alors que dans le même temps le volume des dépenses avait 
progressé de 5,3% par rapport à 200797. 

 
Pour résoudre ce paradoxe, il conviendrait de réorienter massivement l’effort de 

formation professionnelle auprès des salariés les moins formés, en affectant prioritairement 
20% de l’enveloppe annuelle consacrée au PFE et au DIF aux 20% des salariés les moins 
formés de l’entreprise. Ces efforts seraient notamment concentrés dans l’acquisition et le 
renforcement des fondamentaux (langues étrangères). Si plus de la moitié des 20% des 
employés les moins qualifiés est constituée d’employés de niveau BAC+2, la part de 
                                                
96 Annexe « Formation professionnelle » du PLFSS 2011 
97Annexe « Formation professionnelle » du PLFSS 2011 
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l’enveloppe annelle de formation professionnelle affectée à cet objectif et non utilisée serait 
alors reversée auprès d’un organisme collecteur paritaire unique (OCPA). Cet organisme 
aurait pour mission de répartir équitablement ces ressources à part égale entre les 
établissements d’éducation prioritaire et les établissements finançant des programmes plus 
spécifiques (Ecole de la deuxième chance, etc.). 
 

Afin d’accroître l’employabilité et la formation des salariés les moins formés, il 
conviendrait également d’encourager de manière accrue la reprise d’études pour les salariés 
peu diplômés mais dont le potentiel a été identifié par les services de ressources humaines et 
leurs supérieurs. Il conviendrait de systématiser, du moins d’encourager fortement, le 
passage d’un niveau Bac à Bac+2, ou d’un niveau Bac+2/+3 à Bac+5, notamment en 
s’appuyant sur l’alternance, l’apprentissage et la généralisation des programmes de type 
Forma-Cadres au sein des Ecoles de commerce. Ces formations sont rendues possibles grâce 
à une implication financière des entreprises. La mise en place d’écoles internes, telles que 
l’Ecole Paul-Louis Merlin chez Schneider Electric, peut également s’inscrire dans ce cadre. 
Enfin, afin de rendre cet objectif en matière de politique de formation professionnelle 
réellement applicable, il faudrait qu’il soit clairement inclus dans les critères d’évaluation et 
de promotion des fonctions ressources humaines et managériales. 

 
Exemple : Grenoble Ecole de Management (France) 

Programme Formacadres 
 
Descriptif : 
 
Le programme « Formacadres » est une formation en deux ans permettant à des professionnels disposant 
d’un diplôme de niveau Bac+3 (ou Bac+2 sur dérogation) d’accéder à un master de niveau Bac+5 délivré 
par Grenoble Ecole de Management (un dispositif semblable existe également auprès de ICN Business 
School). D’une durée de 24 mois, sur un rythme d’alternance, il constitue un véritable accélérateur de 
carrière et permet d’accéder à des postes de cadres tels que responsable marketing,  directeur commercial, 
contrôleur de gestion... Les bénéficiaires de ce programme suivent la même formation que les élèves 
entrés via les concours préparatoires. 
 
Selon une enquête réalisée en 2007 par Grenoble Ecole de Management auprès d’une centaine de diplômés 
de ce programme, 100% auraient accédés à un statut de cadre (dont 44% pendant ou à l’issue de la 
formation),  69% ont changé de métier et 31% ont vu leur salaire augmenter entre 20% et 40%. Le coût de 
la formation est pris en charge – tout ou partiellement – par l’employeur. Des salariés  de grandes 
entreprises de la région Rhône-Alpes (Schneider Electric, GEG, etc.) ont ainsi pu bénéficier de ce 
dispositif.  
 
Source : http://www.grenoble-em.com 
 
Avantage : 
 

�x Un dispositif permettant d’accroître l’employabilité de salariés en vue d’accéder à des fonctions 
d’encadrement.  

�x Un véritable outil de promotion d’une meilleure mixité sociale à l’échelon des cadres et au sein des 
formations d’Ecole de commerce. 

�x Une initiative concrète qui rapproche besoins des entreprises, employabilité des salariés et mixité 
sociale. 
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Enfin, une partie des dépenses de formation professionnelle devrait également être 
réorientée pour bénéficier à certains publics en dehors des entreprises. Ainsi, 10% du volume 
collecté chaque année au titre de la formation professionnelle pourrait être reversé à 
l’organisme mentionné précédemment pour le répartir à parts égales entre les établissements 
classés en identifiés d’éducation prioritaire ou en vue de financer davantage de programmes 
plus spécifiques (contrats d’accompagnement formation, contrats d’autonomie, revenus 
contractualisés d’autonomie, formations « deuxième chance », etc.). Cette manne financière 
serait de nature à augmenter de manière significative les moyens de ces établissements et 
notamment la rémunération du personnel travaillant dans ces établissements. Elle devrait 
également permettre de réduire les effectifs d’élèves par classe et de soutenir des projets 
pédagogiques innovants. 
 

A ce titre, la mise en œuvre de la loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à 
la formation professionnelle tout au long de la vie nous semble aller dans le sens des 
préconisations formulées précédemment en créant les conditions d’une plus grande équité 
d’accès à la formation professionnelle. Elle prévoit la création d’un Fonds paritaire de 
sécurisation des parcours professionnels. Une convention cadre a été conclue le 15 mars 
2010 et elle fixe les principales orientations de ce Fonds pour les trois prochaines années. 
Celui-ci sera doté de plus de 1 milliard d’euros en 2010 et aura pour mission de soutenir les 
contrats en alternance, le développement de formations visant à acquérir des savoirs de base 
et l’appui aux actions de formation pour les salariés fragilisés par la crise. 
 
 
III Renforcer l’intégration des entreprises dans leur bassin 
d’emploi afin de promouvoir localement la mixité sociale 
 
 

Parler de mixité sociale à l’échelle de l’entreprise implique de prendre compte la 
dimension territoriale. Or, le lien entre entreprises et territoires n’a jamais semblé aussi 
faible (A). En conséquence, construire une véritable politique de la mixité sociale 
nécessite d’une part d’agir sur l’attractivité des territoires (B) mais également de 
renforcer l’implication des entreprises sur leurs bassins d’emploi, notamment au 
travers des actions menées par leurs fondations (C). 
 
 
A Le lien qui unit l’entreprise à son territoire demeure faible 
 

« Les inégalités (…) face à l’accès à l’emploi ne se limitent pas aux inégalités de 
formation, de genre et d’origines. Le territoire apparaît également central. (…) il est 
aujourd’hui largement admis que le contexte territorial joue un rôle déterminant dans les 
conditions d’insertion professionnelle : les trajectoires des jeunes se construisent sur des 
marchés locaux du travail et non sur un seul et unique marché. L’existence de marchés 
séparés est un fait établi : les travailleurs comme les employeurs ne prospectent que sur des 
marchés locaux de taille inférieure à celle du marché national. Un marché local du travail 
apparaît alors comme la zone géographique à l’intérieur de laquelle se situe l’ensemble des 
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possibilités d’emplois offertes à un individu sans qu’il ait à changer de lieu. » Thomas 
Couppié et Céline Gasquet, auteurs du rapport « Les jeunes des ZUS inégalement pénalisés 
au moment de l’insertion », Centre d’études et de recherches sur les qualifications (Cereq), 
février 2011 
 

Les entreprises jouent indirectement un rôle majeur en termes de mixité sociale par 
leur implantation sur le territoire. Le lieu de leur implantation influe en effet dans l’accès à 
l’emploi pour les populations environnantes. Au-delà du diplôme et des problématiques de 
discrimination, l’éloignement entre les lieux de résidence et les principaux bassins d’emploi 
constitue également un frein important à la mixité sociale au sein de l’entreprise. D’une 
certaine manière, l’éloignement physique introduit des barrières supplémentaires à la 
mobilité physique des individus. Ce phénomène est particulièrement sensible au sein des 
bassins d’emploi de la région Île-de-France, où la contrainte des transports et la 
concentration des 26 bassins d’emploi (Paris, La Défense, Plaine Saint-Denis, 
Cergy-Pontoise, Boulogne-Billancourt, etc.) constituent un réel obstacle. L’emploi 
disponible auprès des bassins d’emploi les plus défavorisés est un emploi de proximité, peu 
stable, en quantité insuffisante et inadapté pour les populations résidant sur place. Ainsi, on 
observe un clivage flagrant entre les zones denses en emploi dans lesquelles sont présentes 
les grandes entreprises et le délaissement des ZUS. En 2008, près de 29 % des personnes 
résidant en ZUS vivaient sous le seuil de pauvreté, soit moins de 60 % du revenu médian 
(949 euros mensuels). Ils sont ainsi 2,4 fois plus nombreux que dans le reste du territoire. Ce 
chiffre s’établit à 44 % pour les moins de 18 ans et 42 % pour les 18-24 ans98. 

 
Au-delà de la non-accessibilité au marché du travail, ce décalage est également 

préjudiciable sur le plan de l’environnement des populations les plus jeunes. Les perspectives 
professionnelles et de formation demeurent limitées à leur environnement immédiat. Au  
clivage physique s’ajoute donc un clivage en termes de capital humain. Les possibilités 
d’accès aux formations et à l’emploi traduisent bien souvent un « système informationnel » 
pour lequel une partie de la population, issue des quartiers socialement défavorisées n’a pas 
accès (réseaux sociaux, contacts, etc.). 
 

Cependant, au travers des fondations d’entreprise - il en existe aujourd’hui 2 26599 
selon l’Observatoire de la Fondation de France, dont certaines disposent de budgets très 
conséquents – les entreprises tentent de s’impliquer dans le développement des bassins 
d’emploi où elles sont implantées. Les fondations d’entreprise constituent un réseau d’acteur 
encore très jeune. Elles mènent pour beaucoup des actions tout à fait intéressantes de nature à 
promouvoir la mixité sociale. Néanmoins, leurs actions restent essentiellement cantonnées à 
la périphérie des entreprises. 
 

Enfin, les fondations d’entreprise connaissent deux principales limites pouvant freiner 
leurs actions. D’une part, elles fonctionnent sur la base du volontariat, en fonction du temps 
disponible des collaborateurs. Cela rend leurs actions quantitativement limitées sur la durée. 
D’autre part, les fondations, même les plus en pointe sur les thématiques de mixité sociale et 
                                                
98 Rapport 2010 de l’ONZUS 
99 ROBERT(Martine), Le nombre de fondations a doublé en France en dix ans, Les Echos du 3 mars 2011 <URL :  
http://www.lesechos.fr/entreprises-secteurs/service-distribution/actu/0201192927423-le-nombre-de-fondations-a-double-
en-france-en-dix-ans.html> 
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de diversité, agissent de manière isolée en fonction de la créativité de leurs équipes. Le 
partage de bonnes pratiques et la diffusion de projets porteurs demeurent ainsi plutôt réduits. 
 

Dès lors, la promotion d’une plus grande mixité sociale à l’échelle locale doit se 
traduire par une action plus efficace en faveur de l’attractivité des territoires. 
 
 
B Agir sur l’attractivité des territoires par une implication des entreprises dans 
le développement d’initiatives locales  
 

Les entreprises peuvent agir de manière concrète en faveur d’une plus grande mixité 
sociale sur leurs territoires à travers trois dimensions. 
 

En premier lieu, les entreprises pourraient encourager, chaque fois que c’est possible, 
l’implantation de leur siège social ou de leurs filiales pour les grandes entreprises dans les 
zones moins denses en emplois qualifiés. Ceci serait particulièrement efficace dans la région 
Île-de-France pour laquelle la délocalisation d’activités au-delà du périphérique et du 
quartier de la Défense permettrait de libérer du foncier et de créer les conditions d’un 
meilleur rééquilibrage des activités sur le territoire. Cela nécessite une politique active des 
pouvoirs publics, qui peuvent eux aussi initier ou encourager cette tendance par 
l’implantation de ministères, d’agences étatiques au-delà du périphérique. En ce sens, 
l’actuelle construction d’un nouveau site à Pierrefitte-sur-Seine destiné à accueillir à partir 
de 2012 l’ensemble des archives nationales postérieures à la Révolution française apparaît 
comme un exemple de bonne pratique en la matière. Au sein des communes, une meilleure 
répartition des services publics à l’échelon local serait de nature à rééquilibrer les clivages 
entre zones commerciales et quartiers. Cette politique ne devrait pas uniquement concerner 
les entreprises et les établissements publics mais également aussi les établissements 
d’enseignement secondaire et supérieur à vocation professionalisante. 

 
Exemple : Radio France (France) 

Maîtrise de Radio France 
 

Descriptif : 
 
Fondée en 1946, la Maîtrise de Radio France est l’une des quatre formations musicales de Radio France. 
Elle constitue un modèle original d’école musicale entre activités de chœur et de production. 
 
A la rentrée 2007, la Maîtrise de Radio France a créé un deuxième site à Bondy. Le chœur est constitué 
d’enfants scolarisés à l’école élémentaire Olympe de Gouges, située en zone d’éducation prioritaire. Afin 
de favoriser l’insertion professionnelle des jeunes chanteurs de la Maîtrise, un partenariat a également été 
mis en place avec le Conservatoire National de région de Boulogne-Billancourt. 
 
Source : http://sites.radiofrance.fr/ 
 
Avantage : 
 

�x Un dispositif concret d’externalité positive liée à l’implantation géographique. 
�x Une ouverture à de nouveaux métiers pour des publics qui n’auraient sans doute pas eu l’occasion 

d’avoir accès à ce type de formation du fait de leurs origines sociales. 
�x  Un outil actif de promotion d’une plus grande mixité sociale à l’échelle des métiers de la musique. 
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Deuxième élément en faveur de la mixité sociale, les entreprises ont également la 
possibilité d’agir de manière active dans le cadre des relations avec leurs fournisseurs. Ainsi, 
il conviendrait que le choix ou le maintien de relations contractuelles avec les fournisseurs 
prenne davantage en compte les critères de non-discrimination, les efforts en matière de 
promotion de la diversité et d’insertion sociale. Cette sélection se ferait sur la base de critères 
objectifs tels que l’obtention du label Diversité. A ce titre les grandes entreprises pourraient 
sensibiliser et accompagner les entreprises de taille plus modestes dans l’obtention dudit 
label. Cet effort doit également s’inscrire dans le cadre des marchés publics en incluant des 
clauses spécifiques liées à la promotion de la mixité sociale dans les appels d’offre. Par 
exemple, la non obtention du label Diversité pourrait constituer un critère de non sélection. 
L’autre idée serait d’offrir aux petites et moyennes entreprises issues de bassins d’emploi 
fragilisés les moyens de se développer localement notamment en leur permettant d’accéder 
aux circuits d’achat des grandes entreprises.  

 
Exemple : Agence pour la diversité entrepreneuriale (France) 

Mise en relation d’entrepreneurs issus des quartiers avec des grandes entreprises françaises   
 
Descriptif : 
 
Née en janvier 2009, l’Agence pour la Diversité Entrepreneuriale (ADIVE) a pour objectif de mettre en 
relation les entrepreneurs issus de la diversité ou installés en France dans un territoire « politique de la 
ville » avec les grandes entreprises françaises en vue de leur permettre de développer leur activité. 
 
Le programme « Achats & Diversité » mis en place par l’ADIVE s’inspire largement de l’initiative 
américaine « Supplier Diversity ». Ce dispositif vise à matérialiser l’engagement social des grandes 
entreprises en les aidant à collaborer avec des entrepreneurs installés dans les territoires sensibles dits de 
« politique de la ville » ou avec des entrepreneurs issus de la diversité (hors UE). 
 
L’ADIVE identifie les entrepreneurs issus de la diversité selon des critères clairement définis. Pour cela, 
elle rencontre les entrepreneurs, collecte les informations concernant l’entreprise et qualifie les 
entrepreneurs dans le dispositif. 
 
L’ADIVE cherche à soutenir ces entrepreneurs dans le développement de leur entreprise, mais aussi à 
aider les grandes entreprises à aller à la rencontre des talents de demain. L’ADIVE aide donc les grandes 
entreprises à identifier de nouveaux fournisseurs, et à repenser leur relation avec leur environnement.  
 
Source : http://www.adive.fr 
 
Avantages : 
 

�x Un dispositif concret en faveur d’une plus grande égalité des chances dans le milieu professionnel. 
�x Un outil d’engagement actif en matière de responsabilité sociale. 
�x Une initiative de nature à renforcer une meilleure mixité sociale  

 
 

Enfin, les programmes financés par l’Agence nationale pour la rénovation urbaine 
(ANRU) devraient davantage intégrer la dimension économique et commerciale. Il 
conviendrait à cet égard de systématiser la création, l’installation ou la réouverture de 
commerces de proximité afin de donner les conditions d’une meilleure mixité sociale et 
fonctionnelle des quartiers au travers des activités commerciales. Ainsi, la présence d’une 
activité commerciale (enseignes alimentaires, pharmacies, librairies, etc.) sont essentielles au 
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dynamisme des quartiers. A ce titre, les programmes réalisés dans le XVIIIème 
arrondissement de Paris par la SIEMP précédemment évoquée semblent particulièrement 
efficaces en termes de revitalisation des quartiers par les commerces et les équipements 
publics. 
 

Pour faire en sorte que la mixité sociale progresse encore davantage à l’échelon local, 
les entreprises peuvent également s’appuyer sur leur réseau de fondations en faisant de 
celles-ci de véritables outils de promotion et d’action en faveur d’une meilleure mixité 
sociale. 
 
 
C Renforcer la place et le rôle des fondations au sein des entreprises afin de 
diffuser la culture de la mixité sociale 
 

Les fondations d’entreprise peuvent et doivent à terme jouer un rôle majeur pour 
favoriser une meilleure mixité sociale au sein de l’entreprise et sur les territoires. Les 
fondations doivent s’appuyer sur un objectif de mixité sociale et de diversité mieux défini. 
Elles sont des outils particulièrement pertinents pour créer des laboratoires 
d’expérimentation et d’innovation sociale. Cela se traduit concrètement par la constitution de 
la mixité sociale en objectif final de leurs actions dans leurs statuts et leur stratégie de 
communication. 
 

Afin de peser sur les politiques de ressources humaines des entreprises, les fondations 
devraient obtenir une place plus transversale  au sein de l’organigramme. Leur 
positionnement et leur rattachement devraient être clarifiés, en les situant par exemple au 
même niveau que les ressources humaines et non pas en isolant celles-ci en marge de 
l’entreprise. Grâce à une meilleure communication interne, il conviendrait également que la 
participation du salarié dans les actions des fondations soit rendu obligatoire dans le cadre de 
leur temps de travail. Ainsi, tout salarié de niveau cadre devrait effectuer, au titre de ses 
objectifs annuels, un volume de 40 heures annuelles – soit une semaine par an - dédié à la 
participation à l’un des projets de la fondation. A titre incitatif, celui-ci pourrait donner lieu à 
des heures de récupération à hauteur de 50% du temps consacré. Cette action serait ainsi 
mieux valorisée dans le cadre des évaluations annuelles faites par les responsables 
hiérarchiques. Afin de rendre le dispositif pérenne et efficient, une évaluation annuelle des 
actions menées donnerait l’occasion de renforcer, compléter ou réorienter les actions 
conduites. Enfin, il conviendrait de renforcer considérablement la relation entre les directions 
des ressources humaines et les fondations. Dès lors que des projets mis en place se 
pérennisent, il serait souhaitable de les inclure dans les politiques de ressources humaines 
(alternance, apprentissage, etc.). 
 

Pour sortir les fondations de leur isolement, la coopération et la communication des 
bonnes pratiques devraient être renforcées afin de diffuser plus largement les actions 
favorisant la mixité sociale. Cela pourrait prendre la forme d’un colloque annuel, de la mise 
en place d’un annuaire qui présenterait dans chaque fondation les contacts et les principaux 
projets relatifs à la mixité social ou encore l’élaboration d’un site Internet commun. Les 
actions communes entre les fondations et l’Agence de service civique (ASC) doivent 
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également être systématisées. Ainsi, des conventions entre l’ASC et de grandes entreprises 
devraient permettre à leur futur collaborateur de différer leur entrée effective dans 
l’entreprise en vue d’effectuer une mission d’intérêt général de 6 mois dans le cadre de 
l’ASC. Cette mission pourrait également être effectuée postérieurement à l’entrée en fonction 
du jeune collaborateur dans le cadre d’un congé sans solde. Ceci permettrait d’élargir 
considérablement les projets pouvant être mis en œuvre. L’ASC pourrait par exemple 
développer un label national commun aux associations travaillant avec les fondations  qui 
reconnaîtrait la valeur des projets menés. 
 

Exemple : Axa France et IBM France (France) 
Charte sur la valorisation du service civique 

 
Descriptif : 
 
Le 14 avril 2011, l’Agence du Service Civique (ASC) et AXA France ont signé une charte de valorisation 
du Service Civique. Il s’agit de la première charte de la sorte dans le secteur de l’assurance. 
 
L’objectif de cette charte pour AXA France est de promouvoir auprès de ses collaborateurs l’intérêt du 
Service Civique. AXA France s’est également engagée à faire davantage connaître le Service Civique 
auprès du tissu associatif avec lequel elle entretient des liens étroits notamment à travers son association 
AXA Atout Coeur. Enfin, AXA France s’engage à valoriser cette expérience en ce qu’elle peut enrichir les 
parcours des jeunes qu’elle recrute. 
 
Le 21 avril 2011, Agence du Service Civique (ASC) et IBM ont signé une convention de partenariat se 
déclinant autour de trois axes : (i) le partage d’IBM avec l’ASC de son savoir-faire pour un usage innovant 
des nouvelles technologies, via du mécénat de compétences ; (ii) la valorisation du Service Civique dans 
ses procédures de recrutement ; (iii) le soutien à l’ASC dans son projet de favoriser les conditions d’accès 
à une mission de Service Civique pour les jeunes en situation de handicap. De manière générale, IBM 
s’engage notamment à faire connaître auprès de ses cadres, collaborateurs et ressources humaines le 
Service. 
 
Source : http://www.service-civique.gouv.fr 
 
Avantages : 
 

�x Un rapprochement concret entre l’entreprise et des partenaires extérieurs en lien avec la promotion 
de la mixité sociale. 

�x Une promotion et une intégration d’actions citoyennes dans les processus RH. 
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Conclusion d'étape 
 
 
 

S’il faut faire confiance dans la capacité des entreprises à transformer des contraintes en 
opportunités, il convient néanmoins de les accompagner. La mixité sociale n’est souvent pas la 
première de leurs priorités. Alors, plutôt que des contraintes et des effets d’annonce, il convient 
davantage de se retrouver autour d’une unité d’objectif et de principes, de donner aux acteurs les 
moyens d’atteindre ces objectifs tout en accordant une liberté aux acteurs dans la façon de les 
réaliser. Comme le considère Bouchra Aliouat, secrétaire générale de la fondation KPMG, « en 
matière de mixité sociale, il ne faut jamais forcer les personnes, mais davantage les 
accompagner et les inciter par l’exemple, celles-ci y viendront naturellement au fur et à mesure 
du temps100 ».    

 
L’entreprise à elle seule n’est pas suffisante pour répondre au problème d’accès à 

l’emploi des jeunes en difficultés. Si les entreprises arrivent en fin de cycle, elles peuvent 
toutefois agir de manière concrète en faveur de la promotion de la mixité sociale en leur sein et 
au sein de leurs bassins d’emploi. Bien utilisés, les moyens dont elles disposent permettent des 
actions à grande échelle que les associations, du fait de leurs ressources limitées, ne peuvent 
réaliser. L’ensemble des dispositifs présentés visent davantage à développer une meilleure 
articulation de dispositifs existants, un développement des partenariats et un renforcement de 
l’accompagnement auprès des publics les plus éloignés de l’emploi. 
 

Pour réussir la mixité sociale, l’entreprise a besoin de retour d’expérience et de 
communication interne autour de vraies réussites, de programmes d’insertion efficaces afin 
d’encourager les cadres à changer leurs pratiques. Elle a ensuite besoin de mieux s’adapter à son 
environnement. Aujourd’hui, l’Ecole ne suffit plus à remplir le rôle qui lui est assigné : elle 
n’apporte plus que des connaissances théoriques peu professionalisantes. Il conviendrait donc de 
renforcer les capacités des élèves en les initiant aux « codes » de l’entreprise et en leur 
permettant de se constituer un « réseau ». Cela passe notamment par des programmes de tutorat 
d’élèves par des salariés de l’entreprise.  

 
Enfin, l’entreprise a besoin de promouvoir l’alternance. L’alternance est un excellent 

moyen d’attirer les profils qui ne sortent pas naturellement des formations « classiques ». Elle 
permet de mettre à l’épreuve un jeune adulte tout en faisant évoluer les mentalités de ses 
collaborateurs. L’alternance constitue un véritable outil de mixité et de diversité car elle est 
moins engageante qu’un premier recrutement. 

                                                
100 Entretien réalisé le 28 janvier 2011 à La Défense 
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Conclusion générale du Livre blanc sur la mixité 
sociale 

 
 
 

La mixité sociale n’est jamais un acquis, elle est un combat permanent afin de faire en 
sorte que notre société conserve une relative cohérence. Si la société a toutes les raisons 
d’être pessimiste en raison de la situation actuelle en France, ainsi que nous avons pu le 
constater tout au long de notre étude, l’heure n’est pourtant pas au découragement. En effet, 
le fourmillement d’initiatives locales, menées par des associations, par des enseignants, par 
des élus locaux et par des entreprises permet de penser qu’il est encore possible de faire de la 
mixité sociale en France en dépit de contraintes constamment évoquées.  
 

Or, si ces initiatives fonctionnent et sont plébiscitées localement par la population, 
elles ne sont en général pas suffisamment articulées entre elles ni coordonnées avec les 
politiques publiques conduites par l’État et les collectivités territoriales. Renforcer la mixité 
sociale aujourd’hui en France implique donc de mobiliser l’ensemble des acteurs publics et 
privés volontaires grâce à des politiques transversales et communes. Les fondations de telles 
actions existent d’ores et déjà, il convient à présent d’en ériger la structure afin de faire en 
sorte que la mixité sociale soutienne et organise notre société. 
 

Avec ce Livre blanc, nous avons voulu contribuer modestement à cette réflexion et 
montrer qu’il est possible de faire vivre la mixité sociale dans notre société pourvu que nous 
nous en donnions véritablement les moyens. Plutôt que de reléguer la mixité sociale à la 
périphérie de la sphère publique, elle doit au contraire en occuper le cœur, dépasser les 
clivages partisans et rassembler plus largement chacune des composantes de la société autour 
d’un idéal commun.  
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aménagement et développement des territoires (ACAD), Paris. 
 
DURAN (Karine), directrice de crèche collective du 2ème arrondissement, Paris. 
 
ESSABAA (Samia), enseignante au Lycée professionnel Theodore Monod, Noisy-le-Sec. 
 
FRANCOIS (Alain), Directeur de l’Ecole de la deuxième chance de Paris, Paris. 
 
GARNIER (Bérénice), psychologue scolaire, Grenoble. 
 
GOLDBERG (Daniel), député de Seine-Saint-Denis, Paris. 
 
HALLOUCH (Hakim), responsable du pôle Egalité des chances et diversités, Sciences-Po 
Paris, Paris. 
 
HAUTIERE  (Sylvie), directrice des ressources humaines, OPHLM de Seine-Saint-Denis, 
Bobigny. 
 
KIRSZBAUM (Thomas), sociologue chercheur associé à l’Institut des sciences sociales du 
politique de l’Ecole normale supérieure de Cachan, Paris. 
 
LAKTIK (Sonia), conseillère principale d’éducation au Lycée polyvalent Romain Rolland, 
Goussainville. 
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LECOQ (Tristan), inspecteur général de l'Education Nationale, professeur d'histoire à la 
Sorbonne, Paris. 
 
LEFEBVRE (Dominique), maire de Cergy et président de la Communauté d’agglomération de 
Cergy-Pontoise, Cergy. 
 
LESTANG (François), conseiller municipal au logement social et à la sécurité, Neuilly-sur-
Seine. 
 
LEVY (Grégory), directeur de l’association Authenti-Cité, Nanterre. 
 
LOMBARDO (Laurence), responsable du programme Lycées à la Fondation KPMG, Paris 
La Défense. 
 
MADELIN (Bénédicte), directrice de l’association Profession Banlieue, Saint-Denis. 
 
DIMITROVA (Magdalina), responsable d'antenne de l’Association de la fondation étudiante 
pour la ville (AFEV), Grenoble. 
 
MAKRI (Naima), responsable au sein de l'association Ambition Campus de Sciences Po, 
Paris. 
 
MANAC’H (Alain), président de la Maison des Habitants de la Villeneuve, Grenoble. 
 
MANO (Jean-Yves), adjoint au maire chargé du logement, Ville de Paris. 
 
MARSEILLE (Malissa), chargée de mission développement à l’Agence du service civique, 
Paris. 
 
MERCKAERT (Joëlle), directrice de cabinet du maire, Ville de Clichy-sous-Bois. 
 
OBERTI (Marco), sociologue, Paris. 
 
PIETRASANTA (Sébastien), maire d’Asnières-sur-Seine et conseiller régional d’Île-de-France, 
Asnières-sur-Seine. 
 
RAZZANE (Mohamed), écrivain et président du collectif "Qui fait la France?", Paris. 
 
STEINFELD (Dan), directeur adjoint de cabinet, Ville de Paris. 
 
TABAREAU (Agnès), responsable de la communication, Société immobilière d'économie mixte 
de la Ville de Paris (SIEMP), Paris. 
 
USQUIN (Bernard), président de l’association Habitat et Humanisme Ile-de-France, Paris. 
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Entretiens écrits ou téléphoniques : 
 
FORGE (Jean-Marc), principal de collège Nicolas Haxo à La Roche-sur-Yon. 
 
HADDADJ (Slimane), enseignant à l’IAE de Lille – Ecole universitaire de management. 
 
KOSSOWSKI (Jacques), maire de Courbevoie. 
 
LAMBERTUCCI (Antonello), enseignant au Lycée Elisa Lemonnier à Paris, ancien 
formateur associé à l’IUFM. 
 
VALLAUD-BELKACEM (Najat), adjointe au Maire déléguée aux Grands Évènements, à la 
Vie associative et à la Jeunesse, Ville de Lyon. 
 
Rencontres informelles 
 
TASCA (Catherine), 1ère vice-présidente Sénat. 
 
GANTZER (Gaspard), conseiller en communication auprès du Maire de Paris. 
 
MENEMENIS (Jeanne), enseignante d'histoire au Lycée Joliot-Curie à Nanterre, responsable du 
dispositif CEP pour ce lycée. 
 
FRANCOIS (Pascal), enseignant, inspecteur de l’académie de Créteil, responsable du dispositif 
CEP pour l’académie de Créteil. 
 
TANRIVERDI (Faty), cofondatrice de l'Adive 
 
Conférences : 
 
Conférence Esprit public avec Louis Schweitzer organisée le 17 novembre 2010 à la Mairie 
du IIIème arrondissement de Paris par Terra Nova. 
 
Conférence Les inégalités dans la ville organisée le 3 novembre 2010 à Sciences po Paris par 
l’association Pares inter Pares avec Djamel Klouche, architecte urbaniste et fondateur de 
l’agence AUC retenue pour le projet Le grand pari de l’agglomération parisienne, Daniel 
Goldberg, député de la  Seine-Saint-Denis, conseiller municipal de La Courneuve, Edmond 
Prétéceille, directeur de recherche émérite au CNRS/OSC sur les inégalités urbaines et 
politiques urbaines, Paul Patin, porte-parole de l’ambassade des Etats-Unis à Paris.  
 



 


